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Résumé  
Introduction : 
En Suisse, 19 % des jeunes âgés de 0 à 18 ans sont en surpoids et 4 % souffrent d’obésité. 

La problématique de l’excès pondéral chez les enfants est importante, car elle a un impact 

direct sur la santé à l’âge adulte. L’une de ces causes est l’exposition à la publicité 

alimentaire. Suite à cette observation, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et les 

industries alimentaires suisses (Swiss Pledge) ont développé des grilles de critères 

nutritionnels pour réguler le marketing alimentaire auprès des enfants âgés de moins de 12 

ans.  

But :  
Le but principal de ce travail de Bachelor est d’évaluer si les critères nutritionnels proposés 

par la Swiss Pledge et par l’OMS peuvent être appliqués au marché suisse. Le but 

secondaire est d’évaluer si les critères nutritionnels des industries alimentaires 

correspondent aux apports nutritionnels recommandés des enfants appartenant à des 

tranches d’âges différentes (de 1 à 12 ans).  

Méthode :  
Deux cent septante produits alimentaires ont été sélectionnés pour former un échantillon. 

Les critères nutritionnels de l’OMS et de la Swiss Pledge ont été analysés à l’aide de cet 

échantillon afin d’évaluer l’autorisation et l’interdiction de publicité des produits. 

Les valeurs nutritionnelles de référence de diverses sociétés savantes pour les enfants âgés 

de 1 à 12 ans ont été recensées. Ensuite, elles ont été comparées aux critères nutritionnels 

définis par les industries alimentaires.  

Résultats : 
L’analyse des deux grilles nutritionnelles à travers l’échantillon a montré que 20 % des 

produits alimentaires sont interdits de publicité selon la grille de l’OMS, tandis que 38 % sont 

interdits selon la grille de la Swiss Pledge. Les critères de l’OMS permettent de diminuer 

sensiblement la promotion des produits à faible valeur nutritionnelle.  

La comparaison des critères des industries alimentaires avec les valeurs nutritionnelles de 

référence des enfants montre que la moitié des catégories alimentaires a un ou plusieurs 

critères nutritionnels qui dépassent les apports journaliers recommandés des enfants dans 

toutes les tranches d’âge (de 1 à 12 ans).  

Conclusion :   
Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge permettent d’autoriser de publicité davantage 

d’aliments à faible valeur nutritionnelle. Ils présentent donc plus de lacunes comparés aux 

critères de l’OMS. Par conséquent, la grille nutritionnelle de l’OMS est plus adaptée pour la 

régulation de la publicité des denrées alimentaires suisses. 

L’instauration d’un marketing alimentaire responsable, strict et contrôlé est nécessaire afin 

de protéger un maximum les enfants. Ainsi, des stratégies futures doivent être mises en 

place afin de trouver des compromis entre les industriels et les instances politiques. 

Finalement, une approche impliquant de multiples stratégies est essentielle afin de pallier à 

la problématique du surpoids et de l’obésité infantile. 

Mots-clés :  
Surpoids, obésité, enfants, grille nutritionnelle, industrie alimentaire, publicité, habitudes 

alimentaires, autorégulation, labels  

http://www.rapport-gratuit.com/


5 

Liste des abréviations 
AG :   acides gras  

AGS :   acides gras saturés 

EFSA : European Food Safety Authority 

FSA :   Food Standard Agency 

HFSS : High Fat, Salt and Sugar 

NAP :   niveau d’activité physique  

OMS :   Organisation Mondiale de la Santé 

OFSP :  Office Fédéral de la Santé Publique 

OSAV :  Office Fédéral de la Sécurité Alimentaire et des Affaires Vétérinaires 

PSS :   Promotion Santé Suisse 

SSN :   Société Suisse de Nutrition  

ZHAW :  Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften 
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1 Introduction  
Le surpoids et l’obésité infantile ont un impact sur la santé à l’âge adulte en raison du 

développement de diverses pathologies (1). Plusieurs facteurs contribuent à l’excès de poids 

chez les enfants et les adolescents (1). L’un d’entre eux est l’exposition importante à la 

publicité et au marketing alimentaire dès le plus jeune âge. De ce fait, l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS) et les industries alimentaires suisses ont développé des grilles 

de critères nutritionnels afin de réguler le marketing alimentaire auprès des enfants de moins 

de 12 ans (2,3). Ces grilles sont élaborées selon une catégorisation des produits 

alimentaires et la définition de critères nutritionnels. Ces critères sont des nutriments pour 

lesquels des valeurs limites sont données (ex. énergie, sodium, acides gras saturés (AGS) 

etc.). Chaque produit alimentaire est placé dans la catégorie d’aliments lui correspondant. 

Pour chaque catégorie d’aliments, les critères nutritionnels sont différents et correspondent 

aux valeurs maximales à ne pas dépasser. Ainsi, pour qu’un produit alimentaire soit autorisé 

de publicité, il doit respecter les valeurs limites de sa catégorie. 

L’OMS a élaboré une grille de critères nutritionnels pour l’Europe afin de formuler des 

recommandations pour la limitation des publicités alimentaires auprès des enfants (2). Son 

objectif est d’aider les pays européens à déterminer les produits alimentaires qui seraient 

autorisés ou interdits pour la publicité. Ainsi, chaque pays est encouragé à mettre en place 

une politique régularisant principalement les produits dit « HFSS » (High Fat, Salt and Sugar) 

(2).  

En Suisse, une grille de critères nutritionnels a été proposée par une initiative des industries 

alimentaires nommée la Swiss Pledge (3). Cette dernière regroupe 14 entreprises suisses 

qui se sont engagées de manière volontaire à promouvoir un marketing alimentaire 

responsable auprès des enfants (3). Du côté des autorités suisses, l’Office Fédéral de la 

Sécurité Alimentaire et des Affaires Vétérinaires (OSAV) (4) a fait appel à plusieurs 

organismes, afin qu’une étude soit réalisée pour restreindre la publicité des aliments HFSS. 

La « Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften » (ZHAW) (5) a réalisé cette 

étude. Elle compare les critères nutritionnels de l’OMS et ceux de la Swiss Pledge. 

Le but de notre travail est d’évaluer si les critères nutritionnels proposés par la Swiss Pledge, 

ainsi que ceux proposés par l’OMS peuvent être appliqués au marché suisse. De plus, il 

permettra de déterminer si les critères nutritionnels proposés par la Swiss Pledge 

correspondent aux apports nutritionnels recommandés des enfants âgés de 1 à 12 ans.  

Cette analyse approfondie des critères nutritionnels est divisée en plusieurs parties. La 

première partie consiste à sélectionner un échantillon de produits alimentaires suisses 

destinés aux enfants. Dans la deuxième partie, les aliments autorisés ou interdits de publicité 

seront mis en évidences, selon les critères nutritionnels élaborés par la Swiss Pledge et 

l’OMS. La troisième partie répertoriera les raisons des interdictions des produits alimentaires. 

Enfin, les critères nutritionnels de la Swiss Pledge seront comparés aux valeurs 

nutritionnelles de référence suisses et le cas échéant américaines des enfants âgés de 1 à 

12 ans.  

Une proposition de grille nutritionnelle adaptée ainsi qu’une réflexion autour de 

l’autorégulation des industries et des autres systèmes existants pour aider le consommateur 

dans ses choix alimentaires finaliseront ce travail.   
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Figure 1 : Proportion des enfants âgés entre 6 et 12 ans en surpoids ou obèses dans les villes 
de Bâle, Bern et Zürich de 2005 à 2015 (6)	

2 Cadre de référence 

 Surpoids et obésité infantile 
D’après l’OMS (1), plus de 42 millions d’enfants âgés de moins de 5 ans sont en surpoids ou 

obèses dans le monde en 2013. En Suisse, 19 % des enfants âgés entre 0 et 18 ans sont en 

surpoids et 4 % sont obèses, selon Promotion Santé Suisse (PSS) (6). L’obésité et le 

surpoids sont définis selon l’OMS (7), comme une accumulation anormale de tissu 

graisseux, nuisant à la santé. L’indice de masse corporelle (IMC) est une mesure rapide qui 

calcule selon la taille et le poids d’une personne (poids (kg) / taille² (cm)) la catégorie dans 

laquelle elle se situe (maigreur, poids normal, surpoids, obésité). Le surpoids correspond à 

un IMC égal ou supérieur à 25 kg/m² et l’obésité à un IMC égal ou supérieur à 30 kg/m². En 

pédiatrie, en revanche, il n’existe pas de consensus international. L’obésité et le surpoids 

sont définis selon le rapport poids/taille et l’âge de l’enfant. Chaque pays utilise donc ses 

propres courbes staturo-pondérales. Selon les courbes suisses validées par la Société 

Suisse de Pédiatrie (8), le surpoids correspond à un IMC supérieur au percentile 90, tandis 

que l’obésité à un IMC supérieur au percentile 97. 

Une étude nationale de l'École Polytechnique Fédérale de Zurich ainsi que le projet 

« Monitoring IMC des villes de Bâle, Berne et Zurich » de PSS (6) montrent l’évolution de la 

proportion d’enfants en surpoids et/ou obèse entre 2005 et 2015 (figure 1). Les résultats 

indiquent une diminution du surpoids et de l’obésité infantile en Suisse depuis les années 

2006/2007, avec un pic en 2010/2011 et à nouveau une diminution. Cette baisse se prolonge 

jusqu’en 2015 avec 17,3 % des enfants d’âge scolaire souffrant de surpoids et 4,4 % 

d’obésité (6). Bien que la tendance soit en baisse, la problématique de l’excès pondéral chez 

les enfants reste importante.  
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En 2010, la surcharge pondérale et l’obésité se trouvaient au 5
ème

 rang mondial des risques 

de décès (9,10). Chez les enfants et les adolescents, le surpoids représente un risque élevé 

de développer ensuite une obésité, ainsi qu’une maladie non transmissible à l’âge adulte 

(9,10). En effet, l’excès de poids dans l’enfance a un impact direct sur la santé à l’âge adulte. 

Il joue un rôle dans le développement de diverses pathologies, comme les maladies cardio-

vasculaires, le diabète, certains cancers et les maladies respiratoires chroniques (1,10). 

L’obésité et le surpoids sont également une source de souffrances psychologiques et 

représentent un coût important pour la santé (7). Plusieurs facteurs contribuent à l’excès de 

poids chez les enfants et les adolescents, tels que les habitudes alimentaires familiales, 

l’éducation, l’environnement, la sédentarité et notamment l’abondance de l’offre alimentaire 

et l’exposition importante à la publicité dès le plus jeune âge (1,10,11). Ce dernier point est 

l’axe principal de notre travail de Bachelor.  

 Publicité et marketing alimentaire  
À travers le temps, notre environnement alimentaire a évolué. La société a vu naître un 

grand nombre de nouvelles denrées alimentaires et de boissons sur le marché mondial. La 

plupart de ces produits sont riches en graisses, en sucre ou en sel et sont tributaires d’un 

marketing attrayant visant principalement les enfants. Ceci va à l’encontre des campagnes 

de promotion et de prévention de la santé concernant une alimentation saine, équilibrée et 

variée, ainsi que le maintien d’un poids dans les normes.  

D’après plusieurs études, la publicité a un effet significatif sur le choix, les préférences et le 

comportement alimentaire, ainsi que sur l’état de santé des enfants (12,13). En effet, elle 

véhicule des messages contraires à ceux recommandés par les professionnels de santé 

pour la population générale. De ce fait, la publicité conforte les consommateurs dans l’idée 

que ce qui est diffusé à la télévision contribue à une bonne santé (12,13). En 2011, 23 % des 

publicités sur les chaînes destinées aux enfants concernaient des produits alimentaires (14). 

Les marques ciblent les enfants pour plusieurs raisons (14,15,16) : 

• les enfants sont les futurs consommateurs, il est donc important de les fidéliser à une 

marque dès le plus jeune âge 

• les enfants ont de plus en plus de pouvoir sur les achats familiaux. Ils incitent leurs 

parents à acheter des produits alimentaires et en majorité ce sont ceux qu’ils ont vus 

à la télévision. Selon une étude belge menée en 2003 (17), 9 jeunes sur 10 ajoutent 

spontanément des produits dans le caddie familial ou proposent de les acheter. Les 

enfants deviennent ainsi des « prescripteurs d’achat » 

 

De plus, les enfants n’ont pas encore développé leur esprit critique, ils manquent de 

discernement notamment à l’égard des médias. La télévision est donc considérée comme 

source de vérité. Cela peut ainsi favoriser un déséquilibre alimentaire et privilégier un choix 

de produits de mauvaise qualité nutritionnelle.  

En Suisse, l’étude KIWI de l’Institute of Communication and Health de l’Université de Lugano 

(14) a évalué le rôle et l’influence de la télévision sur les choix alimentaires des enfants dans 

trois cantons suisses en 2006. L’étude a été réalisée une deuxième fois en 2011 (étude KIWI 

2), afin d’observer des modifications éventuelles (14). Le nombre de publicités alimentaires 

est passé de 37 % en 2006 à 24 % en 2011 (14). Les aliments représentent toujours la 

majorité des publicités émises à la télévision. Il semblerait qu’en moyenne un enfant suisse 



9 

Figure 2b : Pyramide alimentaire selon les 
publicités émises à la télévision (14)	

Figure 2a : Pyramide alimentaire de la 
Société Suisse de Nutrition (18)	

regarde 2100 publicités alimentaires par année (14). De plus, les publicités sont souvent les 

mêmes et repassent de nombreuses fois à l’écran, surtout dans les programmes pour 

enfants. Ainsi, il y a une plus grande probabilité pour ces derniers de retenir les messages 

transmis. Il a été démontré également, comme dans plusieurs autres études, que les 

catégories d’aliments les plus médiatisées sont les boissons gazeuses sucrées, les céréales 

de petit-déjeuner, les biscuits, les friandises, les snacks, les plats préparés et les fast-foods 

(12,14,15). En contrepartie, les fruits et les légumes représentent uniquement 1 % du 

marketing alimentaire (14).  

Ainsi, si la population élaborait son assiette selon les fréquences des publicités alimentaires, 

la pyramide alimentaire de la Société Suisse de Nutrition (SSN) (figure 2a) serait totalement 

inversée (figure 2b). 

Cependant, bien que l’impact de la publicité soit réel, son effet est modéré (16). D’autres 

facteurs non négligeables sont à prendre en compte dans les causes de l’excès pondéral, 

comme mentionné précédemment. 

 

 Le « Kids marketing » et les médias 
Les marques utilisent aujourd’hui différents moyens marketing, dits « Kids marketing » pour 

promouvoir leurs produits auprès des enfants (16). L’utilisation de mini clips, de spots 

animés, de jingles, de slogans percutants, de mascottes et/ou de personnages célèbres sur 

les emballages alimentaires ou dans les clips télévisés (ex. : Ronald McDonald, 

personnages de Cartoon ou de Disney, célébrités, etc.) augmentent l’intérêt des enfants 

pour la marque (16,17). Le Kids marketing tient compte aussi des goûts et des saveurs (19). 

Ces derniers sont un sujet de persuasion important. Parfois, ils associent également les 

produits alimentaires à des émotions (ex. : image d’enfant en famille, visage heureux et 

souriant, etc.) (14). Ainsi, les emballages alimentaires ainsi que les spots animés n’ont plus 

seulement un rôle de contenant ou d’animation mais ils touchent également l’enfant sur le 

plan affectif (16).  

Une autre technique utilisée dans le secteur alimentaire est l’offre promotionnelle qui attire 

les enfants, mais qui peut aussi toucher les parents d’un point de vue financier (16). En effet, 
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l’offre promotionnelle consiste en des réductions de prix, des ventes par lots, des jeux-

concours, des cadeaux gratuits (ex. : figurines, jouets, etc.) et des échantillons gratuits. Ces 

offres touchent la majorité du temps les aliments et les boissons dits « HFSS » (16,17).  

Les restaurants et les fast-foods utilisent également ces techniques, notamment pour les 

menus enfants où des jouets sont offerts.  

La télévision représente le média le plus utilisé pour le marketing alimentaire (14,16). Elle est 

aujourd’hui progressivement complétée par de nombreux autres moyens numériques comme 

les smartphones et les tablettes. Les publicités alimentaires sont également omniprésentes 

dans les magazines pour enfants, sur les sites internet et les réseaux sociaux, ainsi 

qu’affichées dans les rues, sur les bus ou les trams. 

 Les gammes de produits alimentaires suisses destinées aux enfants  
Sur le marché suisse, plusieurs enseignes ont créé des marques et des programmes 

spécifiquement pour les enfants. Ces dernières abordent différents thèmes de manière 

ludique afin de sensibiliser les enfants et les parents, notamment à une alimentation variée 

et équilibrée.  

Le programme Lilibiggs® de Migros® s’adresse aux enfants de 3 à 10 ans (20). Un site 

internet est entièrement dédié à cette marque (20). Ce programme répertorie plusieurs 

valeurs :  

● le soutien du développement des enfants  

● l’engagement pour la tolérance et la prévenance 

● le soutien pour une alimentation raisonnable 

● l’encouragement pour l’exercice physique 

● la communication transparente 

 

La transmission de ces valeurs se fait en proposant un assortiment de produits pour enfant, 

mais aussi des jeux, des bricolages, des recettes, des vidéos explicatives, un magazine, etc. 

qui sont accessibles à tout enfant qui aura créé son propre « Lilibigg® » (20). Dans ces 

divers jeux et activités, trois personnages (Nina, Tobi et Hugo) y figurent et représentent la 

marque (20). Ils sont également présents sur les différents emballages Lilibiggs®. En ce qui 

concerne les produits alimentaires Lilibiggs®, ceux-ci ont été créés sur la base de directives 

nutritionnelles internes, afin de favoriser une alimentation saine et des portions adaptées 

(21).  

Quant à Coop® (22), sa marque JaMaDu® a été créée pour les enfants de 4 à 9 ans. 

JaMaDu® est un singe orange vivant des aventures dans la jungle avec ses amis. Il figure 

sur tous les produits de la marque. Cette gamme de produits propose des aliments avec des 

teneurs limitées en sucres, graisses, sel et additifs (22). De plus, la taille des portions serait 

adaptée pour la tranche d’âge de 4 à 9 ans. Selon Coop® (22), chaque produit JaMaDu® est 

soumis à un cahier des charges précis, basé sur les besoins spécifiques des enfants, ainsi 

qu’à un test organoleptique du Kids Expert Jury
1
. Enfin, il semblerait que le prix ne varie pas 

comparé aux autres produits de la marque Coop® (22).  

 

                                                
1
 Le Kids Expert Jury est composé d’enfants qui goûtent et jugent les produits JaMaDu® avant leur mise sur le 

marché. L’assortiment JaMaDu® est composé uniquement des produits qui ont reçu l’aval des enfants. 
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La marque JaMaDu® ne s’arrête pas seulement aux produits alimentaires. Des fêtes 

d’anniversaire peuvent être réservées dans l’un des restaurants Coop® avec pour thème 

JaMaDu®, de même un festival pour enfant et un parc de science pour enfants sont 

sponsorisés par JaMaDu® (22). Enfin, des jeux, des concours et un magazine ont été créés 

et sont accessibles aux enfants sur le site internet de la marque. 

En 2011, la Fédération Romande des Consommateurs (FRC) (23) a enquêté sur ces 

produits alimentaires destinés aux enfants et sur leurs emballages. Migros® et Coop® ont 

été interrogés afin de savoir sur quels critères leur propre ligne de produits était élaborée. 

Les exigences nutritionnelles de ces deux magasins concernent la limitation de la teneur en 

sucre ajouté, en matière grasse et en sel ainsi que la suppression des colorants artificiels 

(23). Pour les produits Lilibiggs®, les édulcorants et les arômes artificiels sont maintenus.  

Les produits Lilibiggs® et JaMaDu® représentent moins de 20 % de l’offre alimentaire visant 

les enfants en comparaison aux produits proposés principalement par Kellogg’s®, Nestlé®, 

et Danone® en vente chez Migros® et Coop® (23). En effet, ces marques sont également 

très prisées par les enfants, même si elles ne visent pas directement ces derniers. 

 Régulation de la publicité alimentaire par l’OMS  
Depuis plusieurs années, l’OMS lutte de différentes manières contre le surpoids et l’obésité 

infantile à l’échelle internationale. La réglementation et la limitation du marketing alimentaire 

auprès des enfants sont deux des mesures définies par la déclaration de Vienne de l’OMS 

(10). En mai 2010, lors de la 63
ème

 Assemblée mondiale de la Santé, des recommandations 

sur la commercialisation des denrées alimentaires et des boissons non alcoolisées ciblant 

les enfants ont été approuvées (résolution WHA63.14) (10). Suite à cela, en 2013, des 

critères nutritionnels européens ont été développés dans le but de restreindre la publicité des 

aliments riches en énergie, en acides gras saturés (AGS), en acides gras trans, en sucre et 

en sel (10). Par la suite, trois modèles européens ont été sélectionnés pour concevoir le 

profil nutritionnel de l’OMS ; le modèle danois, le modèle norvégien et le modèle anglais 

(24,25,26). Ainsi, en février 2015, le bureau régional de l’OMS publie sa propre grille de 

critères nutritionnels pour l’Europe afin de limiter le marketing des denrées alimentaires 

auprès des enfants (annexe I). Le but est d’aider les pays à déterminer les produits 

alimentaires qui seraient autorisés ou interdits pour la publicité. Chaque pays est encouragé 

à mettre en place une politique régularisant principalement les produits HFSS (2). Ces 

mesures font actuellement partie des perspectives d’avenir du « Plan d’action européen pour 

une politique alimentaire et nutritionnelle 2015-2020 » élaboré par l’OMS (11). 

La grille de critères nutritionnels de l’OMS définit 17 catégories de produits alimentaires pour 

lesquelles des valeurs limites ont été fixées pour les nutriments suivants : les acides gras 

totaux (AG totaux), les AGS, les sucres totaux, les sucres ajoutés, les édulcorants, le sel et 

l’énergie (annexe I). Un produit alimentaire est ainsi autorisé ou interdit de publicité s’il 

respecte ou non ces valeurs limites.   

Plusieurs catégories de produits sont d'office interdites de publicité par l’OMS (2) : 

● le chocolat et confiserie, barre énergétique, garniture sucrée et dessert 

● les gâteaux, biscuits sucrés et pâtisseries, autres produits de boulangerie sucrés et 

les mélanges préparés 

● les boissons : tous les types de jus de fruits et les boissons énergétiques 

● les glaces comestibles 



12 

De plus, la catégorie des œufs et celles des fruits et légumes incluant les légumineuses, les 

féculents, les racines et les tubercules sont admises pour la publicité et ne font pas l’objet de 

régulation par l’OMS (2). 

 Engagements volontaires des industriels 
En parallèle aux critères développés par l'OMS, les industriels ont développé leur propre 

grille de critères nutritionnels (27). Plusieurs pays ont élaboré des modèles de profil 

nutritionnel dans le but d’agir sur la prévalence croissante du surpoids et de l’obésité infantile 

: les États-Unis avec « the Children’s Food and Beverage Advertising Initiative », l’Union 

Européenne avec « The EU Pledge - White Paper », le Danemark avec « The Danish 

Forum », le Royaume-Uni avec « The Office of Communication » et un groupe de travail 

américain de plusieurs compagnies avec « The USA IWG » (27). 

En Suisse, les industries alimentaires ont élaboré des critères nutritionnels dans le cadre 

d’un engagement volontaire : la Swiss Pledge (annexe II). Les critères nutritionnels adoptés 

par la Swiss Pledge ont été mis en œuvre sur la base du programme de l’EU Pledge - White 

Paper (28). Ce dernier a été lancé en 2007 à la suite de la plateforme de l’Union Européenne 

pour l’action sur l’alimentation, l’activité physique et la santé. Un forum avait été organisé en 

2005 afin d’encourager les différents intervenants à prendre des initiatives promouvant un 

style de vie sain en Europe (28).   

Les critères nutritionnels choisis par les industriels ont été élaborés par un groupe de travail 

comprenant un nutritionniste de chaque compagnie membre de l’EU Pledge (28). Ces 

nutritionnistes se sont penchés sur les modèles nutritionnels créés et appliqués par d’autres 

pays, comme la Grande-Bretagne. Ils ont également pris appui sur des sociétés savantes, 

telles que l’OMS et l’European Food Safety Authority (EFSA) (28). Par la suite, la Belgique et 

le Portugal ont également mis en place des initiatives : « The Belgian Pledge » (29) et « The 

Portuguese Pledge » (30).  

L’initiative Swiss Pledge rassemble depuis 2010 plusieurs entreprises s’engageant à limiter 

la publicité des denrées alimentaires auprès des enfants de moins de 12 ans (31). 

Actuellement, quatorze entreprises ont signé l’initiative Swiss Pledge : Coca-cola®, Coop®, 

Danone®, Intersnack®, Kellogg’s®, Mars®, McDonald’s®, Mondelez®, Nestlé®, PepsiCo®, 

Procter & Gamble®, Rivella®, Unilever® et Zweifel Pomy-Chips®. 

Cet engagement porte sur les spots télévisés, les magazines pour enfants, les sites internet 

des entreprises membres et dès la fin de l’année 2016, les réseaux sociaux (31). Un suivi et 

des contrôles des exigences Swiss Pledge sont effectués pour chaque moyen de 

communication par une entreprise indépendante ; Media Focus (31,32).  

L’OSAV et l’Office Fédéral de la Santé Publique (OFSP) soutiennent toutes les entreprises 

qui s’engagent dans la promotion d’un mode de vie sain par l’initiative « actionsanté
2
 » (33). 

En effet, toute entreprise qui mène des actions afin de faciliter l’accès et la promotion de 

produits sains peut bénéficier du logo « actionsanté » et le mettre en avant. Ainsi, toutes les 

entreprises membres de la Swiss Pledge font partie d’« actionsanté » (31).  

                                                
2
 Initiative lancée dans le cadre d’un programme national sur l’alimentation et l’activité physique.  
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La Swiss Pledge a défini neuf catégories de produits alimentaires pour lesquels des seuils 

limites pour les nutriments clés sont donnés (tableau 1). Seize sous-catégories ont 

également été établies pour assurer une meilleure précision. 

Tableau 1 : Catégorisation des produits alimentaires selon la Swiss Pledge (3) 

 

Deux catégories de produits ne sont pas listées, car aucun critère nutritionnel n’a été défini. 

Ces dernières ne sont pas autorisées de publicité par les membres Swiss Pledge pour les 

enfants âgés de moins de 12 ans (3) :  

● les sucreries et les produits sucrés incluant le chocolat ou ses dérivés, la confiture, 

les confiseries non chocolatées, le sirop, le miel et le sucre 

● les boissons sucrées 

 

De plus, des exceptions sont données dans la catégorie 2 « Fruits, légumes et graines (...) ». 

Celles-ci concernent les fruits et légumes à l’état brut, les jus 100 % fruits ou légumes, ainsi 

que les fruits oléagineux (sans ajout de sucre et/ou sel) (3). Ces aliments sont d'office admis 

pour la publicité et ne font pas l’objet de régulation par la Swiss Pledge (3). 

 

Catégories Type d’aliments  

Catégorie 1 Huiles végétales, graisses, pâtes à tartiner et sauces émulsionnées 
1A Huiles animales et végétales, pâtes à tartiner 

1B Sauces émulsionnées 

Catégorie 2 Fruits, légumes et graines, y compris les pommes de terre 
2A Produits à base de fruits et légumes, excepté les huiles et les pommes de terre 

2B Pommes de terre et ses produits dérivés, excepté les produits à base de pommes 

de terre déshydratées 

2C1 Chips de pommes de terre 

2C2 Snacks à base de pommes de terre 

2D Graines et noix 

2E Sauces à base de fruits et/ou légumes 

2F Condiments à base de fruits et/ou légumes 

Catégorie 3 Viandes  
Catégorie 4 Poissons 
Catégorie 5 Produits laitiers 

5A Laits, yogourts et yogourts à boire 

5B1 Fromages à pâte dure, mi-dure 

5B2 Autres fromages, fromages blancs, sérés, fromages frais 

Catégorie 6 Produits céréaliers 
6A Biscuits sucrés, produits de boulangerie fine et autres produits à base de céréales 

6B Biscuits salés, produits de boulangerie fine et autres produits à base de céréales, 

y compris les produits à base de pâte 

6C Céréales de petit déjeuner, y compris le porridge 

6D Céréales et produits céréaliers, excepté les céréales de petit déjeuner, les biscuits 

et les produits de boulangerie fine 

Catégorie 7 Soupes, plats préparés et sandwichs 
7A Soupes 

7B Plats préparés, sandwichs 

Catégorie 8 Menus 
Catégorie 9 Glaces  
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Outre la grille nutritionnelle développée, un minimum de règles doit spécifiquement être 

respecté depuis le 1
er

 janvier 2012 par tous les membres de Swiss Pledge (28,29,30,31) :  

1. restriction des campagnes publicitaires concernant les produits pour enfants de 

moins de 12 ans, excepté pour les produits qui remplissent les critères 

nutritionnels Pledge. La restriction publicitaire correspond à toutes les publicités 

dont les audiences visent minimum 35 % des enfants de moins de 12 ans.  

2. l'engagement ci-dessus s’applique à la publicité des produits alimentaires et des 

boissons via les sites internet des compagnies membres Pledge et des sites 

internet d’un-tiers commercialisant leurs produits. 

3. aucune communication sur les produits alimentaires pour enfants de moins de 12 

ans ne peut être faite dans les écoles primaires, excepté sur demande ou avec 

l’accord de l’administration de l’école pour des raisons pédagogiques. 

 Intérêt de l’autorité compétente suisse pour la régulation de la 
publicité alimentaire 

L’OSAV est l’interlocuteur principal concernant, entre autres, les questions de la nutrition et 

l’élaboration de la législation suisse.  

En 2015, l’OSAV a mandaté la ZHAW afin de savoir si les critères nutritionnels élaborés par 

l’OMS et par la Swiss Pledge sont applicables en Suisse (4). Avec la réalisation de cette 

étude, l’OSAV souhaite émettre des recommandations et de nouvelles mesures, afin de 

limiter le marketing des produits HFSS auprès des enfants. L’étude de la ZHAW (5), parue 

en octobre 2015, compare les critères nutritionnels de l’OMS et ceux de la Swiss Pledge, 

ainsi que les divers canaux de communication utilisés pour la publicité auprès des enfants 

(télévision, presse écrite, sites internet, etc.).  

L’étude de la ZHAW montre que les catégories des produits alimentaires sont similaires 

entre les grilles de critères nutritionnelles de la Swiss Pledge et de l’OMS mais que des 

différences existent (5). Par exemple, l’OMS interdit tous les produits HFSS, tandis que la 

Swiss Pledge limite la publicité des produits alimentaires que lorsque ceux-ci sont au-delà de 

certaines valeurs maximales. L’étude a montré que les valeurs nutritionnelles maximales de 

la Swiss Pledge ont tendance à être supérieures à celles de l’OMS (5). Ces deux modèles 

sont parfois difficilement comparables en raison des tailles de portions non spécifiées de 

manière homogène dans les critères de la Swiss Pledge. La ZHAW propose, au final, 

d’utiliser la grille de critères nutritionnels de l’OMS pour les produits alimentaires suisses (5).  

D’autres stratégies nutritionnelles ont été mises en place par la Confédération (34,35) : par 

exemple, la stratégie sel 2008-2012 puis 2013-2016 et le « Memorandum of 

Understanding ». La Stratégie Sel a été mise en place afin de sensibiliser la population 

suisse à la problématique de l’excès de sel et de réduire progressivement la teneur en sel 

des aliments (34). Le « Memorandum of Understanding » est une convention qui a été 

signée en août 2015, lors de l’Expo à Milan (35). Elle consiste à réduire, d’ici 2019, la teneur 

en sucres compris dans les yogourts et les céréales de petits déjeuners. Plusieurs 

entreprises, comme Coop®, Migros®, Nestlé® ont signé cette convention (35). De plus, au 

niveau international, plusieurs multinationales réduisent de leur propre volonté la teneur en 

sucres, sel ou graisses de leurs produits alimentaires. Par exemple, LIDL® ou encore 

Nestlé® ont réduit le sucre contenu dans leurs céréales de petit-déjeuner. 



15 

3 But, questions de recherche, objectifs et hypothèses  

 But 
Ce travail de Bachelor contient deux axes. Le but principal est d’évaluer si les critères 

nutritionnels proposés par la Swiss Pledge et par l’OMS peuvent être appliqués au marché 

suisse. Le but secondaire est d’évaluer si les critères nutritionnels de la Swiss Pledge 

correspondent aux apports nutritionnels recommandés des enfants appartenant à des 

tranches d’âges différentes (de 1 à 12 ans).  

 Questions de recherche 
Deux questions de recherche ont été formulées pour répondre aux buts de ce travail : 

1. Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge ainsi que ceux de l’OMS pour la 

régulation du marketing des produits alimentaires sont-ils applicables aux denrées 

alimentaires suisses destinées aux enfants ? 

2. Les critères de la Swiss Pledge correspondent-ils aux apports nutritionnels 

recommandés des enfants âgés de 1 à 12 ans ?   

Notre première question de recherche est formulée selon les éléments suivants :  

Population les enfants âgés de 1 à 12 ans  

Exposition les critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS 

Comparaison les produits alimentaires suisses destinés aux enfants 

Outcome o le nombre et le type de produits autorisés et interdits de publicité 

o les différences de critères nutritionnels entre la grille de la Swiss 

Pledge et celle de l’OMS  

 

Notre deuxième question de recherche est formulée selon les éléments suivants :  

Population les enfants âgés de 1 à 12 ans  

Exposition les critères nutritionnels de la Swiss Pledge  

Comparaison les apports nutritionnels recommandés des enfants âgés de 1 à 12 

ans  

Outcome l’adaptation ou non des critères aux apports nutritionnels 

recommandés des enfants de 1 à 12 ans 
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 Objectifs 
Afin de répondre à nos questions de recherche et atteindre nos buts, des objectifs primaires 

et secondaires ont été formulés.  

Objectifs primaires : 

● sélectionner un échantillon de produits alimentaires suisses destinés aux enfants 

pour l’analyse des grilles de critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS 

● analyser les aliments interdits et autorisés de l’échantillon par la Swiss Pledge et par 

l’OMS 

● définir si les aliments interdits/autorisés par la Swiss Pledge et par l’OMS sont 

intéressants ou non d’un point de vue nutritionnel 

● évaluer les différences entre les critères nutritionnels de la Swiss Pledge et ceux de 

l’OMS  

● identifier les forces et les lacunes des critères nutritionnels proposés par la Swiss 

Pledge et par l’OMS 

● définir les denrées alimentaires à encourager et à limiter pour la publicité d’un point 

de vue nutritionnel   

 

Objectifs secondaires :  

● définir les apports nutritionnels recommandés des enfants selon des tranches d’âge 

● évaluer si les portions énergétiques proposées par la Swiss Pledge sont compatibles 

avec les apports nutritionnels recommandés des enfants selon les tranches d’âges 

de 1-12 ans 

● proposer des adaptations ou une nouvelle grille nutritionnelle aux critères 

nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS   
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 Hypothèses   

 Hypothèse principale 
Les modèles de critères nutritionnels permettent de limiter ou d’autoriser certains produits 

alimentaires. Cependant, les denrées alimentaires peuvent ne pas être conformes aux 

recommandations nutritionnelles données par les organismes de santé. C’est pourquoi, notre 

hypothèse principale est que les critères nutritionnels peuvent être inadaptés pour certaines 

catégories d’aliments. En effet, si les critères nutritionnels sont trop stricts, des produits 

considérés comme sains peuvent être exclus sans raison. Par exemple, les produits laitiers 

relativement riches en graisses représentent une source importante en calcium, 

indispensable pour la croissance des enfants. Et inversement, si les critères sont trop 

laxistes, des aliments peuvent être autorisés pour la publicité alimentaire auprès des enfants. 

De ce fait, certains aliments à faible qualité nutritionnelle risquent d’être autorisés. 

 Hypothèse secondaire 
Notre hypothèse secondaire est que les critères nutritionnels peuvent ne pas être adaptés 

pour toutes les tranches d’âge des enfants. 

Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge se veulent généralisables à tous les âges de 

l’enfance. Toutefois, les enfants ont des besoins nutritionnels différents selon leur âge et leur 

activité physique. En effet, la Swiss Pledge s’est basée sur les recommandations 

nutritionnelles de plusieurs pays (Etats-Unis et Europe) pour calculer une valeur énergétique 

de référence (3). Les différentes recommandations varient entre 1400 et 2050 kcal/j pour les 

enfants âgés entre 4 et 10 ans (3). Ainsi, la Swiss Pledge a calculé une moyenne de 

référence à 1700 kcal/j pour tous les enfants jusqu’à 12 ans. Cette valeur a servi de base 

pour établir les valeurs maximales en énergie des produits par portion. Cependant, cette 

décision arbitraire soulève un problème : pour les enfants plus petits, les besoins risquent 

d’être surestimés et pour les plus grands sous-estimés. De plus, les niveaux d’activité 

physique ne sont pas pris en compte. Un enfant sédentaire a des besoins inférieurs à un 

enfant plus actif. Il est donc fort probable que les critères ne soient pas adaptés pour les 

tranches d’âges « extrêmes ».  
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4 Méthodologie 
Afin de répondre aux objectifs fixés, la méthode utilisée pour ce travail de Bachelor est une 

analyse approfondie de la grille des critères nutritionnels créée par la Swiss Pledge, ainsi 

que celle de l’OMS. Plusieurs étapes ont permis l'analyse de ces critères : 

1. prise de connaissances des critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS 

2. création d’un échantillon de produits alimentaires variés et destinés aux enfants 

3. recueil des compositions nutritionnelles des produits alimentaires 

4. recueil des apports nutritionnels recommandés pour les enfants de 1 à 12 ans 

5. présentation des résultats de nos recherches 

6. discussion des résultats et prise de position   

 Prise de connaissances des critères nutritionnels  

 Lecture d’articles et affinement de la question de recherche 
Au départ, ce travail de Bachelor consistait à analyser la grille de critères nutritionnels de 

l’OMS afin d’évaluer son applicabilité aux produits du marché suisse.  

Premièrement, il a été nécessaire de prendre connaissance des critères nutritionnels de 

l’OMS (2), des documents sur lesquels ces critères se sont basés (10,15) et des articles 

comparant les différentes grilles de critères nutritionnels existantes au niveau européen et 

américain (27,36). 

Suite à la publication de l’étude de la ZHAW en octobre 2015 (5), répondant à l’offre de 

l’OSAV, la question de recherche a été modifiée. En effet, cette étude fournit les éléments 

principaux pour répondre à notre question initiale. Les auteurs de la ZHAW ont sélectionné 

des produits alimentaires suisses qu’ils ont analysés selon les critères nutritionnels de l’OMS 

sous la forme d’un tableau (5). C’est pourquoi, notre question de recherche s’est réorientée 

vers une analyse précise de la grille de critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS. 

Le but est de compléter l’étude de la ZHAW, en approfondissant l’aspect nutritionnel et en 

tenant compte des apports nutritionnels recommandés des enfants selon leurs âges.  

De plus, à la fin de ce travail, une grille nutritionnelle adaptée est proposée après l’analyse 

de ces deux modèles.  

 Recherche d’articles pour le cadre de référence  
Après avoir défini la nouvelle question de recherche, l’étape suivante a été la recherche 

d’articles pour le cadre de référence. Différentes bases de données, comme PubMed® et 

Cinhal® ont été utilisées. Les recherches sur Pubmed® ont été réalisées à l’aide des mots-

clés suivants :  

● « advertising as topic » 

● « overweight OR pediatric obesity OR child obesity » 

● « feeding behavior OR food habits » 

● « food OR diet OR eating » 
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Les mots-clés ci-dessous ont été utilisés pour les recherches sur Cinhal® :  

● « infant OR Infant Food OR Child, Preschool » 

● « eating Behavior OR Food Habits OR Infant Food OR Food Preferences »  

● « advertising OR Obesogenic Environment »  

 

D’autres articles proviennent des listes de références bibliographiques des articles trouvés 

sur ces bases de données. En outre, nous nous sommes également référées à certains 

articles édités par des organisations nationales et internationales comme l’OMS, l’OFSP, 

l’EFSA, la Swiss Pledge, l’OSAV, PSS, le CERIN et la SSN.  

 L'échantillonnage  
Les produits alimentaires utilisés pour l’analyse des grilles nutritionnelles ont été 

sélectionnés en plusieurs temps.  

 Produits alimentaires de l’étude de la ZHAW 
Dans un premier temps, les produits suisses inclus dans l’étude de la ZHAW ont été repris. 

Au total, 217 aliments ont été recensés dans cette étude.  

Les critères d’exclusion sont les suivants :  

● denrées alimentaires interdites d’office de publicité : la Swiss Pledge interdit de 

publicité auprès des enfants toutes les sucreries, produits sucrés et boissons 

sucrées.  

● denrées alimentaires autorisées d’office de publicité : la Swiss Pledge autorise 

de publicité auprès des enfants tous les fruits, légumes et graines non transformés. 

Ces produits sont classés comme des exceptions. 

● valeurs nutritionnelles en gramme non disponible : lorsque les valeurs 

nutritionnelles en grammes ne sont pas disponibles, les produits ne peuvent être 

analysés (ex. : valeurs nutritionnelles uniquement disponibles en ml pour certaines 

glaces). Ils sont donc exclus de l’échantillon. 

● non existant en Suisse Romande : les produits alimentaires (présents dans 

l’échantillon de l’étude ZHAW) qui ne peuvent pas être retrouvés dans les magasins 

en Suisse Romande ne sont pas sélectionnés. 

● non adapté au public cible : les produits alimentaires qui ne sont pas destinés aux 

enfants de 1 à 12 ans sont exclus (ex. : un caffè latte). 

● à double : il n’y a pas deux fois le même produit alimentaire dans l’échantillon  

● plus commercialisé : les produits alimentaires qui sont introuvables sur les sites 

internet des industriels et dans les magasins sont supprimés de l’échantillon. 

 

Il est important de noter que nous avons choisi de garder la classification des catégories de 

la Swiss Pledge (tableau 1). En effet, celle-ci est plus complexe que celle de l’OMS (2). 

Ainsi, nous avons essayé d’assembler les catégories qui regroupent les mêmes types 

d’aliments, afin de comparer les critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS. 
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 Ajout de produits alimentaires 
La deuxième phase de l'échantillonnage a été d’ajouter d’autres aliments. Les critères 

d’inclusion sont les suivants :  

● produit du marché actuel : en vente durant la période d’analyse (octobre 2015 – 

juillet 2016) 
● absence ou faible nombre de produits alimentaires par catégorie d’aliments : 

ajout de produits pour une meilleure représentativité des résultats.  
● manque de types d’aliments dans une catégorie : tous les types d’aliments 

pouvant se retrouver dans une catégorie sont recensés.  
● produits destinés aux enfants : tous les produits visant les enfants comme les 

marques Lilibiggs® de chez Migros® et JaMaDu® de chez Coop® sont recensés. 

 

En pratique, nous avons entré le nom générique d’une catégorie d’aliment sur deux sites 

internet principalement ; Coop® (37) et Migros® (38,39) et relevé les produits alimentaires 

proposés. Pour compléter les produits ajoutés, nous nous sommes ensuite rendues dans les 

magasins afin d’observer l’offre alimentaire. De cette manière, plusieurs aliments ont été 

ajoutés dans notre échantillon. Au final, 270 produits ont été inclus et analysés selon les 

critères de la Swiss Pledge et de l’OMS (figure 3). L’annexe III présente la liste complète des 

produits inclus dans l’échantillon pour les neuf catégories alimentaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Produits alimentaires de l'étude ZHAW 

inclus dans notre échantillon 

n = 156 

Produits directement supprimés par la 

Swiss Pledge 

Catégorie « Sucre & produits sucrés»  28 

Catégorie « Boissons sucrées »            18 

Fruits et légumes non transformés       15 

n = 61  

 

Produits supprimés 

Valeurs nutritionnelles en gramme non 

disponibles (glaces)         12                         

Non existants en Suisse Romande    2 

Non adaptés au public cible               1 

A double           1 

Plus commercialisé          1 

n = 17 

Produits alimentaires inclus et 

analysés dans notre échantillon 

n = 270 

Produits ajoutés  

Coop              34 

Migros               73 

Burger King               3 

McDonald’s               6 

Subway                4 

Autres marques             11 

 n = 131 

 

Produits alimentaires inclus 

dans l'étude ZHAW 

n = 217 

 

Figure 3 : Echantillonnage des produits alimentaires suisses 
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Au vu de l’offre alimentaire qui devient de plus en plus importante concernant les produits 

végétariens, nous avons décidé de les inclure dans notre échantillon. Nous avons choisi de 

les ajouter à la catégorie des viandes pour deux raisons. Premièrement, il n’y a pas de 

catégorie spécifique pour ces aliments et deuxièmement, ce sont des substituts de la viande. 

Il nous a donc semblé pertinent de les insérer dans cette catégorie-là. Pour la suite du 

travail, la catégorie 3 a été nommée « Viande et produits de substitution ». 

 Recueil des valeurs nutritionnelles des produits alimentaires  
L’annexe III répertorie tous les aliments que nous avons recueillis et analysés. Les 

nutriments qui ont été relevés pour chaque aliment sont les suivants :  

● énergie (kcal/portion et kcal/100g)) 

● sodium (mg/100g ou 100ml) 

● acides gras totaux (g/100g ou 100ml) 

● acides gras saturés (g/100g ou 100ml) 

● sucres totaux (g/100g/100ml), c’est-à-dire « dont sucres » de l’étiquette nutritionnelle  

● fibres (g/100g ou 100ml) 

● protéines (g/100g ou 100ml)  

 

L’énergie, le sodium, les AGS et les sucres totaux sont limités (« nutriments à limiter ») par la 

Swiss Pledge et des valeurs maximales ont été établies pour 100 g/ml de l’aliment. Une 

exception est cependant faite pour l’énergie, dont la limite est calculée en fonction du poids 

de la portion de l’aliment. Les AG insaturés, mono-insaturés, polyinsaturés, ainsi que les 

protéines et les fibres sont également pris en compte. Ces éléments sont présents dans la 

grille des critères nutritionnels de la Swiss Pledge, dans la partie des « composants à 

encourager ». Les industriels y proposent des seuils minimaux. Ainsi, pour qu’un aliment 

puisse être autorisé, ses valeurs nutritionnelles doivent à la fois respecter les « nutriments à 

limiter » mais également les « composants à encourager ».  

Dans la grille nutritionnelle de l’OMS, les éléments limités sont les suivants : les AG saturés 

et totaux, les sucres ajoutés et totaux, les édulcorants, le sel et l’énergie.  

Dans notre tableau, nous avons reporté le grammage de l’énergie (par portion et par 100 g), 

du sodium, des AG saturés et totaux, des sucres totaux et uniquement les protéines et les 

fibres concernant les composants à encourager de la Swiss Pledge. Il était difficile de trouver 

des informations concernant la teneur en AG insaturés, mono-insaturés et polyinsaturés 

(autres composants à encourager selon la grille nutritionnelle des industriels) sur les 

emballages alimentaires et les sites internet. C’est pourquoi, ces derniers n’ont pas été 

retenus dans notre analyse. 

Chaque aliment avec ses valeurs nutritionnelles a été inséré dans le tableau dans sa 

catégorie correspondante (annexe III). Afin d’avoir toutes les données nécessaires à 

l’analyse, nous avons utilisé les outils suivants :  

● base de données suisse des valeurs nutritives (40) 

● sites internet des magasins ou marques des produits alimentaires 

● étiquette nutritionnelle du produit  

● tableau de l’échantillon de l’étude de la ZHAW (5) 
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Les valeurs nutritionnelles au-dessus des seuils des critères sont mises en évidence en 

rouge et celles égales ou en-dessous des seuils des critères nutritionnels en vert. Si une ou 

plusieurs valeurs nutritionnelles sont en rouge, le produit est interdit de publicité. À l’inverse, 

si toutes les valeurs nutritionnelles sont en vert, le produit est autorisé de publicité. Les 

colonnes « Marketing Swiss Pledge » et « Marketing OMS » indiquent les produits autorisés 

et interdits, selon les deux grilles de critères nutritionnels (annexe III).  

 Analyse des critères nutritionnels de la Swiss Pledge en fonction 
des valeurs de référence des enfants 

Les critères nutritionnels développés par la Swiss Pledge se basent sur (3) : (traduction libre) 

● les recommandations nutritionnelles internationales (ex. : OMS) 

● la contribution des différents aliments au régime alimentaire de l’enfant 

● l’importance des nutriments spécifiques à une catégorie d’aliments  

● la faisabilité technologique et l’acceptation des consommateurs 

 

Pour déterminer les apports nutritionnels recommandés des enfants, nous avons utilisé les 

valeurs de référence de plusieurs sociétés savantes :  

● D-A-CH 2013 (41) pour les valeurs de référence en énergie, en acides gras saturés, 

en sodium et en protéines  

● OSAV 2013 (42) pour les valeurs de référence en sucres 

● Dietary Reference Intakes (DRI) 2002/2005 (43) pour les valeurs de référence en 

fibres 

 

Les sociétés savantes suisses ont été choisies en priorité, car ce travail repose effectivement 

sur le marché suisse et donc sur la population suisse. Le D-A-CH regroupe les sociétés de 

nutrition de l’Allemagne (D pour Allemagne), de l’Autriche (A pour Autriche) et de la Suisse 

(CH pour la Suisse). L’OSAV, centre de compétence au niveau fédéral suisse de la nutrition, 

élabore également quelques valeurs de référence. Les DRI 2002/2005, qui sont les valeurs 

nutritionnelles de référence américaines, ont été choisies car ni le D-A-CH ni l’OSAV ne 

donnent d’apport recommandé en fibres pour les enfants. En ce qui concerne les sucres 

totaux, la valeur de référence choisie est celle de l’OMS, car il s'agit de la plus récente (44). 

La Swiss Pledge cite également le calcium, la vitamine D et les vitamines B (dont les 

vitamines B2 et B12) dans les « composants à encourager ». Elle ne donne cependant 

aucune valeur minimale, c’est pourquoi les valeurs de références de ces vitamines et 

minéraux n’ont pas été recherchées. 

Plusieurs tableaux ont été créés afin de comparer les critères nutritionnels de la Swiss 

Pledge et les apports nutritionnels recommandés des enfants pour plusieurs tranches d’âge. 

Chaque critère nutritionnel a été comparé aux valeurs de référence des enfants, par tranche 

d’âge, sexe et niveau d’activité physique (NAP). Au vu de l’hétérogénéité des besoins des 

enfants âgés entre 1 et 12 ans, les apports nutritionnels recommandés ont été regroupés en 

quatre tranches d’âge : 1 à 3 ans, 4 à 6 ans, 7 à 9 ans et 10 à 12 ans. De plus, les valeurs 

de référence des filles de ceux des garçons ont été séparées. La même démarche a été 

effectuée pour les différents NAP : 1.4 ; 1.6 et 1.8.   

La grille de l’OMS n’a pas basé ses critères nutritionnels sur des besoins spécifiques aux 

enfants, c’est pourquoi elle n’a pas été prise en compte pour cette analyse. 
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Dans un premier temps, les critères nutritionnels de la Swiss Pledge ont été rapportés pour 

100 g d'aliment pour chaque catégorie, puis par portion. Par exemple, la portion choisie par 

la Swiss Pledge pour la catégorie des huiles et matières grasses à tartiner est de 10 g. Ainsi, 

si la valeur limite donnée par la Swiss Pledge pour le sodium est de 500 mg/100 g, le critère 

nutritionnel sera de 50 mg par portion. C’est donc avec le critère nutritionnel calculé par 

portion que les valeurs de référence et les critères nutritionnels ont été comparés.  

Cette analyse permet de déterminer si les critères nutritionnels sont adaptés à toutes les 

tranches d’âge des enfants. En effet, 100 g d’un produit peuvent être excessifs ou 

insuffisants en fonction de la tranche d’âge, du sexe ou du NAP de l’enfant.  

Les portions ont été définies de deux manières : lorsque la Swiss Pledge précise la portion 

dans ses critères nutritionnels, cette valeur a été utilisée. En l'absence de précision, les 

portions indiquées sur les emballages des produits alimentaires ont été choisies. Ensuite, la 

médiane des portions de chaque catégorie d’aliments a été calculée afin de définir la portion 

de référence. Le tableau 2 résume les portions choisies pour l’analyse des critères de la 

Swiss Pledge en fonction des valeurs de référence des enfants.  
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Tableau 2 : Portions choisies pour chaque catégorie alimentaire 

Catégories Portions (g ou ml) 
Catégorie 1 Huiles végétales, graisses, pâtes à tartiner et sauces émulsionnées 

1A Huiles animales et végétales, pâtes à tartiner 10 g 

1B Sauces émulsionnées 15 g 

Catégorie 2 Fruits, légumes et graines, y compris les pommes de terre 

2A 
Produits à base de fruits et légumes, excepté les huiles et 

les pommes de terre 
80 g 

2B 
Pommes de terre et ses produits dérivés, excepté les 

produits à base de pommes de terre déshydratées 
80 g 

180 g 

(purée de 

pommes 

de terre) 

2C1 Chips de pommes de terre 30 g 

2C2 Snacks à base de pommes de terre 30 g 

2D Graines et noix 30 g 

2E Sauces à base de fruits et/ou légumes 100 ml 

2F Condiments à base de fruits et/ou légumes 14 g 

Catégorie 3 Viandes et produits de substitution 85 g 

Catégorie 4 Poissons 85 g 

Catégorie 5 Produits laitiers 
5A Laits, yogourts et yogourts à boire 225 g  125 g 

5B1 Fromages à pâte dure, mi-dure 30 g 

5B2 Autres fromages, fromages blancs, sérés, fromages frais 31.5 g 

Catégorie 6 Produits céréaliers 

6A 
Biscuits sucrés, produits de boulangerie fine et autres 

produits à base de céréales 
25 g 

6B 

Biscuits salés, produits de boulangerie fine et autres 

produits à base de céréales, y compris les produits à base 

de pâte 

30 g 

6C Céréales de petit déjeuner, y compris le porridge 30 g 

6D 

Céréales et produits céréaliers, excepté les céréales de 

petit déjeuner, les biscuits et les produits de boulangerie 

fine 

45 g 

Catégorie 7 Soupes, plats préparés et sandwichs 
7A Soupes 200 ml 

7B Plats préparés, sandwichs 200 g 

Catégorie 8 Menus - 

Catégorie 9 Glaces  55 g 
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5 Résultats 

 Application des critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS 
à notre échantillon 

Comme présenté dans le tableau 3, 38 % des produits alimentaires analysés sont autorisés 

et 62 % sont interdits de publicité selon les critères de la Swiss Pledge. Seuls 102 produits 

alimentaires sur les 270 de l’échantillon pourraient être promus auprès des enfants. 

Selon les critères de l’OMS, 20 % des produits alimentaires de l’échantillon sont autorisés et 

80 % de produits interdits de publicités. Seuls 55 produits alimentaires sur les 270 de 

l’échantillon pourraient bénéficier de publicité. 

Les résultats principaux de la comparaison des critères nutritionnels Swiss Pledge - OMS 

montrent des différences concernant l’autorisation et l’interdiction des produis alimentaires 

de l’échantillon pour toutes les catégories.   

Tableau 3 : Pourcentages des produits de notre échantillon autorisés et interdits de publicité 
selon les critères de la Swiss Pledge et de l’OMS 
 

Catégories Aliments 
(n) 

Swiss Pledge OMS 
aliments 

autorisés 

(%) 

aliments 

interdits 

(%) 

aliments 

autorisés 

(%) 

aliments 

interdits 

(%) 

1. Huiles végétales, graisses, pâtes 

à tartiner et sauces émulsionnées 
11 45 55 36 64 

2. Fruits, légumes et graines y 

compris les pommes de terre 
50 50 50 24 76 

3. Viandes et produits de substitution 23 26 74 61 39 

4. Poissons 6 33 67 67 33 

5. Produits laitiers 58 29 71 10 90 

6. Produits céréaliers 67 42 58 6 94 

7. Soupes, plats préparés et 

sandwichs 
20 35 65 55 45 

8. Menus 10 40 60 0 100 

9. Glaces  25 32 68 0 100 

Exclusion : produits sucrés et 

boissons sucrées 
- 0 100 0 100 

Total 270 38 62 20 80 
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Une grande disparité est observée pour la catégorie 3 (« Viandes et produits de 

substitution ») : 74 % des produits de l’échantillon sont interdits par la Swiss Pledge alors 

que l’OMS en interdit 39 %. À l’inverse, la catégorie 6 (« Produits céréaliers ») est fortement 

interdite par l’OMS avec 94 % d’interdiction versus 58 % par la Swiss Pledge.  

La catégorie 9 (« Glaces ») et la sous-catégorie 6A (« Biscuits sucrés ») sont directement 

interdites de publicité par l’OMS. En tout, il y a 4 catégories interdites de publicité par cette 

grille nutritionnelle :  

● chocolat et dérivés  

● cakes, biscuits et autres produits sucrés  

● boissons sucrées, y compris les jus de fruits (concentrés, pur 100 % et nectars) 

● glaces comestibles  

 

La Swiss Pledge, quant à elle, interdit 2 catégories :  

● les produits sucrés  

o y compris chocolat, confiture et autres produits sucrés 

o non compris les biscuits sucrés qui font partie de la catégorie 6  

 

● les boissons sucrées  

o non compris les jus de fruits 100 % qui font partie des exceptions de la 

catégorie 2 et peuvent donc faire l’objet de publicité sans restriction 

 Raisons d’interdiction 
Les aliments sont interdits de publicité par la Swiss Pledge, car ils contiennent dans le 25 % 

des cas trop de sucres totaux et d’AGS, dans le 22 % des cas trop d’énergie et trop de 

sodium et enfin dans le 6 % des cas une quantité insuffisante en fibres alimentaires (figure 

4a). Pour l’OMS, les interdictions sont causées à 30 % par le sodium, 27 % par les sucres 

totaux, 21 % par les AG totaux, 10 % par le sucre ajouté, 7 % par les AGS, et 5 % par 

l’énergie (figure 4b).  

Pour les deux profils de critères nutritionnels, les sucres totaux, le sodium et les acides gras 

(saturés/totaux) sont les critères principaux d’interdictions. 
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22%

Sodium

22%AGS

25%
AG 

totaux 

0%

Sucres 

totaux 

25%

Sucre 

ajouté 
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Protéines
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Energie 
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30%
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Figure 4a : Pourcentages des produits 
interdits selon les critères nutritionnels de la 
Swiss Pledge 

Figure 4b : Pourcentages des produits 
interdits selon les critères nutritionnels de 
l'OMS 
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Figure 6 : Produits interdits dans la catégorie 
2 : Fruits, légumes et graines y compris les 
pommes de terre   
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Un tableau en annexe (annexe IV), présente et synthétise les résultats obtenus de la 

comparaison entre les critères nutritionnels de la Swiss Pledge et ceux de l’OMS. Il montre 

pour les neuf catégories les différents critères nutritionnels imposés par ces deux 

organismes, ainsi que les pourcentages de produits autorisés et interdits de publicité.   

 Résultats par catégories d'aliments 
La suite des résultats présente les produits interdits de publicité selon les critères de l'OMS 

et ceux de la Swiss Pledge pour les neuf catégories de produits analysées.  

 

Catégorie 1 : Huiles végétales, graisses, pâtes à tartiner et sauces émulsionnées 

Sur les 11 produits analysés, un total de 6 

produits sont interdits de publicité selon les 

deux grilles nutritionnelles.  

Les interdictions concernent en particuliers 

les sauces (ex. sauces à salade), pour 

lesquelles la teneur en sucres totaux, en 

AGS et en sodium sont trop importantes, 

selon la Swiss Pledge (figure 5).  

Du côté de l’OMS, toutes les sauces à 

salade (sauf une autorisée) sont interdites à 

cause de la teneur élevée en sodium et par 

la présence de sucre ajouté. La plupart 

contiennent également trop d’acides gras 

totaux.  

 

Catégorie 2 : Fruits, légumes et graines y compris les pommes de terre 

Dans cette catégorie, 25 et 38 produits sont 

interdits de publicité respectivement selon la 

Swiss Pledge et l’OMS sur 50 au total. Selon 

les deux grilles nutritionnelles, l’excès en 

sodium en est la cause majeure (76 %) 

(figure 6). Cela concerne principalement les 

chips et les fruits secs et oléagineux.  

Ensuite, selon la Swiss Pledge, il y a l’excès 

en AGS pour les produits à base de pommes 

de terre, en sucres totaux pour les fruits secs, 

et en énergie qui interdisent des produits.  

Du côté de l’OMS, les raisons d’interdictions sont l’excès en sucres totaux qui concernent 

toutes les compotes de fruits, et les AG totaux principalement pour les produits à base de 

pommes de terre. 

 

 

Figure 5 : Produits interdits dans la catégorie 
1 : Huiles végétales, graisses, pâtes à tartiner 
et sauces émulsionnées  

 

 

0

20

40

60

80

100

Pr
od

ui
ts

 in
te

rd
its

  (
%

)

Swiss 

Pledge

OMS



28 

Catégorie 3 : Viandes et produits de substitution 

Parmi les 23 produits de l’échantillon, 17 

sont interdits de publicité selon la Swiss 

Pledge tandis que selon l’OMS, 9 sont 

interdits. Les interdictions de la Swiss 

Pledge sont dues en majorité à la teneur 

élevée en énergie que ce soit pour les 

produits végétariens et non-végétariens. 

Puis, les produits sont interdits en raison de 

l’excès en AGS et en sodium (figure 7).  

L’OMS interdit principalement en raison du 

sodium en excès et ensuite des AG totaux.  

 

Catégorie 4 : Poissons 

Dans cette catégorie, 4 et 2 produits sur 6 au 

total sont interdits de publicité 

respectivement selon la Swiss Pledge et 

l’OMS. Les interdictions de la Swiss Pledge 

sont dues à l’excès d’énergie, de sodium et 

pour un produit à cause de l’excès en AGS 

(figure 8).  

L’OMS interdit 2 produits, une fois à cause 

de l’apport élevé en sodium et une fois à 

cause de l’excès en AG totaux. 

 

Catégorie 5 : Produits laitiers 

Parmi les 58 produits analysés, 41 produits 

sont interdits de publicité selon la Swiss 

Pledge et 52 produits selon l’OMS. En ce qui 

concerne les laits, yogourts et desserts 

lactés, les sucres totaux sont l’un des 

critères principaux d’interdiction pour les 

deux types de grilles nutritionnelles (figure 

9). 

Dans la sous-catégorie des fromages à pâte 

dure, la Swiss Pledge interdit principalement 

tous les produits à cause de l’énergie et des 

AGS en excès. L’OMS interdit tous ces 

produits en raison de la teneur élevée en 

sodium et en AG totaux.  

 

 

Figure 7 : Produits interdits dans la catégorie 3 
: Viandes et produits de substitution  

Figure 9 : Produits interdits dans la catégorie 
5 : Produits laitiers 

 

Figure 8 : Produits interdits dans la catégorie 
4 : Poissons 
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Figure 11 : Produits interdits dans la catégorie 
7. Soupes, plats préparés, sandwichs 

Pour les autres fromages (pâte molle, frais et autres), le critère d’interdiction principal de la 

Swiss Pledge est l’excès en AGS, suivi de l’énergie et du sodium. L’OMS interdit ces 

fromages en raison principalement de l’excès en sodium, suivi de l’excès en AG totaux. Le 

fromage autorisé par les deux grilles nutritionnelles dans cette catégorie est principalement 

la mozzarella.  

	
Catégorie 6 : Produits céréaliers 

Trente-neuf et 63 produits sur 67 sont 

interdits de publicité respectivement selon la 

Swiss Pledge et l’OMS.  

Il y a 4 sous-catégories : les biscuits sucrés, 

les biscuits/produits salés, les céréales de 

petit-déjeuner et les autres produits 

céréaliers (ex. : pain, riz, pâtes etc.). Les 

biscuits sucrés sont directement interdits de 

publicité par l’OMS (cf. chapitre 5.2 des 

résultats). La Swiss Pledge interdit certains 

de ces produits en raison de la quantité 

insuffisante en fibres, de l’excès en AGS et 

en sucres totaux (figure 10). 

Pour les biscuits salés, le problème principal est l’excès en sucres totaux, suivi de la quantité 

insuffisante en fibres et de l’excès en AGS, selon la Swiss Pledge. L’OMS interdit tous ces 

types de produits pour leur quantité excessive en sodium.  

Les céréales de petits déjeuners sont interdites principalement pour leur teneur élevée en 

sucres totaux : 8 produits interdits sur 26 selon la Swiss Pledge et 24 produits interdits sur 26 

selon l’OMS.   

 

Catégorie 7 : Soupes, plats préparés et sandwichs 

Treize produits sur 20 sont interdits par la 

Swiss Pledge et 9 par l’OMS. Selon la grille 

nutritionnelle de la Swiss Pledge, 85 % des 

produits interdits sont trop riches en 

sodium ; cela concerne la moitié des 

soupes et les trois quarts des plats 

préparés (figure 11). De plus, 38 % des 

produits interdits sont trop riches en 

énergie (cela concerne les plats préparés) 

et 23 % contiennent un excès en AGS.  

L’OMS les interdit également en raison de 

l’excès en sodium et cela concerne les 

mêmes plats préparés interdits par la Swiss 

Pledge. 
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Figure 10 : Produits interdits dans la catégorie 
6. Produits céréaliers  
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Figure 12 : Produits interdits dans la catégorie 
8 : Menus 

Catégorie 8 : Menus 

Dans cette catégorie, les denrées 

alimentaires sont toutes interdites selon la 

grille nutritionnelle de l’OMS, tandis que 

selon celle de la Swiss Pledge, 6 menus 

sur 10 sont interdits. Pour les deux grilles, 

les critères d’interdictions sont l’excès 

d’énergie, de sodium et de sucres totaux 

(figure 12).  

L’OMS interdit les produits également en 

raison de l’excès en AGS et AG totaux, 

contrairement à la Swiss Pledge. 

 

Catégorie 9 : Glaces 

La catégorie « Glaces » est interdite 

d’office de publicité selon la grille 

nutritionnelle de l’OMS. En revanche, 

selon les critères nutritionnels de la Swiss 

Pledge, 17 produits sur 25 au total sont 

interdits. Les raisons sont les suivantes : 

l’excès en sucres totaux, en AGS et en 

énergie (figure 13). Les glaces à la crème 

sont davantage interdites que celles à 

l’eau, selon les critères nutritionnels de la 

Swiss Pledge. 

 

 Analyse des critères nutritionnels de la Swiss Pledge en fonction 
des valeurs de référence des enfants 

Les résultats suivants sont issus de la comparaison entre les critères nutritionnels créés par 

la Swiss Pledge et les différents apports nutritionnels recommandés par les sociétés 

savantes pour les enfants âgés de 1 à 12 ans. Le tableau 4 présente les pourcentages 

maximum et minimum qu’un critère nutritionnel couvre selon les apports nutritionnels 

recommandés.  

Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge ont tous été rapportés au poids par portion. Par 

exemple, le critère du sodium d’un fromage à pâte dure étant de 900 mg pour 100 g de 

produit, est de 270 mg pour 30 g de produit.  

Dans toutes les catégories de produits alimentaires et pour tous les enfants, le critère de 

l’énergie représente au maximum la moitié des apports recommandés journaliers en énergie 

d’un enfant.  

 

Figure 13 : Produits interdits dans la 
catégorie 9 : Glaces 
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Sur 24 sous-catégories, 10 ont des quantités de sodium qui sont supérieures aux apports 

nutritionnels recommandés de tous les enfants âgés entre 1 et 12 ans. Cela veut dire que les 

enfants dépassent les recommandations journalières en sodium lorsqu’ils consomment l’un 

de ces produits autorisés de publicité. Les 2 sous-catégories et les 8 catégories excédant les 

valeurs de référence en sodium sont : les pommes de terres et dérivés (ex. : purée de 

pomme de terre), sauces aux fruits et/ou légumes, viandes et produits de substitution, 

poissons, laits, yogourts, soupes, plats préparés et menus. Ainsi, un plat préparé, par 

exemple des spaghettis à la bolognaise, qui excède de 2,7 fois les recommandations en sel 

pour un enfant âgé entre 1-3 ans, est autorisé de publicité.  

Aux 10 catégories précédentes, s’ajoutent 9 sous-catégories auxquelles le sodium dépasse 

plus de la moitié des apports nutritionnels recommandés quotidiens. Seuls 5 catégories 

couvrent moins de la moitié des apports recommandés quotidiens en sodium. Il est important 

de souligner que les valeurs de référence que nous avons utilisées pour le calcul des critères 

en sodium proviennent du D-A-CH. Ceux-ci sont des apports estimés minimum et ne 

dépassent pas 500 mg par jour.  

En ce qui concerne les AGS, deux sous-catégories et une catégorie excèdent les apports 

recommandés quotidiens (1,2 fois) en AGS chez tous les enfants : huiles, sauces 

émulsionnées et poissons. Les AGS peuvent représenter jusqu’à 46 % des apports 

recommandés quotidiens en AGS dans la catégorie des menus chez une fille âgée entre 1 et 

3 ans avec une activité physique faible. 

Les sucres totaux couvrent plus de 100 % des apports recommandés pour la majorité des 

enfants (quel que soit l’âge et le sexe) dans les 4 sous-catégories suivantes : laits et 

yogourts à boire, yogourts, soupes et plats préparés. Ainsi, par exemple un yogourt de 125 g 

qui excède de 1,2 fois les recommandations journalières en glucides pour une fille âgée 

entre 1 et 3 ans, est autorisé de publicité. De plus, 8 autres sous-catégories ont un critère en 

sucres totaux qui dépasse plus de la moitié des apports de référence suisses. Cela concerne 

les produits à base de fruits et légumes, les sauces aux fruits et/ou légumes, les produits à 

base de pommes de terre, les biscuits sucrés, les céréales de petit-déjeuner, les menus de 

déjeuner et de petit-déjeuner, ainsi que les glaces.  

Le critère de la quantité de protéines est présent dans 2 catégories et 2 sous-catégories 

(viande, poissons, laits et yogourts). C’est un composant à encourager pour lequel il y a des 

seuils minimaux. Ces derniers sont identiques dans les 4 catégories : les protéines doivent 

représenter ⪰ 12 % de l’énergie de la portion. Ainsi, les critères couvrent entre 15 et 40 % 

des apports recommandés quotidiens en protéines des enfants plus petits aux plus grands.  

2 sous-catégories et 1 catégorie (chips, snacks de pommes de terre et produits céréaliers) 

contiennent le critère des fibres. Il est identique pour toutes ces catégories : ⪰ 3 g/100g de 

produit. Ainsi, il représente moins de 10 % des apports nutritionnels recommandés 

quotidiens en fibres des enfants.  
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Tableau 4 : Couverture des apports nutritionnels recommandés des enfants par rapport aux critères de la 
Swiss Pledge par portion (% minimum et maximum) 

Catégories Pourcentage 
minimum (%) 

Pourcentage 
maximum (%) Catégories Pourcentage 

minimum (%) 
Pourcentage 
maximum (%) 

Catégorie 1 : Huiles et sauces 5 : Produits laitiers 
A : Huiles A : Laits, yogourts à boire 
Energie 4 8 Energie 7 15 

Sodium 10 17 Sodium 132 225 

AGS 106 116 AGS 22 48 

Sucres totaux 2 4 Sucres totaux 101 221 

B : Sauces Protéines 13 39 

Energie 4 8 A' : Yogourt 
Sodium 22 38 Energie 7 15 

AGS 106 116 Sodium 71 125 

Sucres totaux 3 5 AGS 12 26 

Catégorie 2 : Fruits et légumes Sucres totaux 56 123 

A : Produits à base de fruits et légumes Protéines 13 39 

Energie 7 15 B1 : Fromages à pâte dure/semi-dure 
Sodium 47 80 Energie 4 8 

AGS 5 10 Sodium 53 90 

Sucres totaux 40 87 AGS 17 37 

B : Croquettes de pommes de terre Sucres totaux 5 11 

Energie 7 15 B2 : Autres fromages 
Sodium 47 80 Energie 7 15 

AGS 5 10 Sodium 49 84 

Sucres totaux 13 29 AGS 12 26 

B' : Purée de pommes de terre Sucres totaux 8 17 

Energie 7 15 6 : Produits céréaliers 
Sodium 106 180 A : Biscuits sucrés 
AGS 10 22 Energie 8 18 

Sucres totaux 30 65 Sodium 22 38 

C1 : Chips AGS 9 20 

Energie 7 15 Sucres totaux 29 64 

Sodium 39 67 Fibres 2 4 

AGS 7 15 B : Biscuits salés 
Sucres totaux 10 22 Energie 7 15 

Fibres 3 5 Sodium 53 90 

C2 : Snack soufflés AGS 7 15 

Energie 7 15 Sucres totaux 10 22 

Sodium 53 90 Fibres 3 5 

AGS 7 15 C : Céréales de petit déjeuner 
Sucres totaux 10 22 Energie 9 19 

Fibres 3 5 Sodium 26 45 

D : Graines et noix AGS 6 12 

Energie 8 18 Sucres totaux 30 65 

Sodium 44 75 Fibres 3 5 

AGS 11 25 D : Pain/biscottes/pâtes… 
Sucres totaux 15 33 Energie 14 31 

E : Sauces aux fruits/légumes Sodium 44 75 

Energie 4 9 AGS 9 19 

Sodium 98 167 Sucres totaux 8 17 

AGS 6 12 Fibres 5 7 

Sucres totaux 33 73 7 : Soupes/plats préparés/sandwichs 
F : Condiments à base de fruits/légumes A : Soupes 
Energie 4 8 Energie 7 15 

Sodium 21 35 Sodium 137 233 

AGS 1 2 AGS 11 25 

Sucres totaux 12 25 Sucres totaux 50 109 

3 : Viande B : Plats préparés, sandwichs 
Energie 7 15 Energie 18 39 

Sodium 133 227 Sodium 157 267 

AGS 21 42 AGS 11 25 

Sucres totaux 14 31 Sucres totaux 50 109 

Protéines 13 39 8 : Menus 
4 : Poissons Déjeuner/dîner 
Energie 7 15 Energie 21 46 

Sodium 75 128 Sodium 129 220 

AGS 107 116 AGS 21 46 

Sucres totaux 14 31 Sucres totaux 33 73 

Protéines 13 39 Petit-déjeuner 

 

Energie 14 31 

Sodium 129 220 

AGS 21 46 

Sucres totaux 33 73 

9 : Glaces 
Energie 5 10 

Sodium 13 22 

AGS 11 23 

Sucres totaux 40 80 
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6 Discussion 
Le but de ce travail de Bachelor était d’évaluer et d’analyser les critères nutritionnels 

élaborés par les industries alimentaires et par l’OMS en répondant aux deux questions 

suivantes :  

1.    Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge ainsi que ceux de l’OMS pour la 

régulation du marketing des produits alimentaires sont-ils applicables aux denrées 

alimentaires suisses destinées aux enfants ? 

2.    Les critères de la Swiss Pledge correspondent-ils aux apports nutritionnels 

recommandés des enfants âgés de 1 à 12 ans ?   

L’analyse de notre échantillon a montré que la grille nutritionnelle de l’OMS autorise 20 % 

des produits alimentaires et celle de la Swiss Pledge, 38 %. Ces résultats montrent que les 

critères nutritionnels de l’OMS sont plus stricts que ceux des industriels. Ainsi, les critères de 

l’OMS permettant de diminuer sensiblement la promotion de produits HFSS par le biais de la 

publicité sont plus appropriés au marché suisse. De plus, en comparant les critères de la 

Swiss Pledge avec les valeurs de référence nutritionnelles des enfants, la moitié des 

catégories a un ou plusieurs critères nutritionnels qui dépassent ces valeurs dans toutes les 

tranches d’âge (de 1 à 12 ans). Les critères nutritionnels élaborés par les industriels ne sont 

donc pas adaptés aux recommandations nutritionnelles des enfants par tranches d’âge. 

 Comparaison entre la grille de l’OMS et celle de la Swiss Pledge 
La différence entre le pourcentage de produits autorisés par la Swiss Pledge et celui par 

l’OMS s’explique premièrement par le fait que les critères nutritionnels de l’OMS sont plus 

stricts pour certaines catégories de produits. Par exemple, la valeur limite du sodium pour les 

snacks salés (sous-catégorie 2C), ainsi que pour les graines et les oléagineux (sous-

catégorie 2D) est de 40 mg pour l’OMS contre 670 à 900 mg pour la Swiss Pledge (annexe 

IV). Ainsi, un plus grand nombre de produits est interdit par l’OMS. 

Deuxièmement, les biscuits sucrés (sous-catégorie 6A) et les glaces (catégorie 9) sont deux 

catégories interdites de publicité par l’OMS contrairement à la Swiss Pledge qui les autorise 

selon le respect des critères nutritionnels. 

Troisièmement, une différence existe concernant les exceptions classées dans la catégorie 

des fruits et légumes (catégorie 2). En effet, les jus de fruits 100 % sont reconnus comme 

étant une source importante de sucres pour les enfants et sont donc interdits par l’OMS (2). 

Toutefois, l’OMS précise que les pays peuvent prendre la décision d'autoriser le marketing 

des jus de fruits 100 % en petites portions en fonction de leur contexte national et de leurs 

lignes directrices concernant l'alimentation (2). La Swiss Pledge autorise automatiquement 

tous les jus de fruits et de légumes 100 % (3). 

En définitive, il y a un manque d’homogénéité entre les critères nutritionnels de ces deux 

organismes. En effet, l’OMS interdit tous les produits alimentaires HFSS, ainsi que ceux qui 

ne respectent pas les valeurs limites. La Swiss Pledge, quant à elle, restreint les produits 

alimentaires uniquement si leurs compositions nutritionnelles dépassent les valeurs limites 

imposées. Cette dernière n'interdit pas instantanément les produits HFSS. C’est également 

ce qui a été relevé dans les études de la ZHAW et de la Foodwatch (5,45).  
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L’étude de la ZHAW a mis en évidence qu’environ 12 % des produits de leur échantillon 

seraient interdits de publicité selon les critères nutritionnels de l’OMS (5). Les auteurs de 

l’étude proposent de s’appuyer sur la grille de l’OMS pour la régularisation de la publicité des 

produits alimentaires suisses. Ainsi, la ZHAW a soumis à l’OSAV, sous forme de tableau, 

des recommandations afin d’adapter les lignes directrices de l'OMS pour la régulation de la 

publicité auprès des enfants de moins de 12 ans en Suisse (5). Suite à cela, l’OSAV a 

proposé de nouveaux critères nutritionnels aux entreprises membres de la Swiss Pledge. 

Les industriels suisses devront donc reprendre contact avec l’OSAV d’ici la fin de l’année 

2016 afin de trouver un accord (4).  

En août 2015, Foodwatch, une organisation politique qui lutte et défend les droits des 

consommateurs sur le plan alimentaire, a mené une étude sur le marketing alimentaire 

auprès des enfants (45,46). Cet organisme a analysé 281 produits du marché allemand et 

les a comparés aux critères de l’OMS ainsi qu’à ceux de l’EU Pledge. Les denrées 

alimentaires choisies sont celles des fabricants ayant signés l’accord EU Pledge. Seuls 29 

produits, soit 10 % de l’échantillon, remplissaient les critères adéquats pour faire l’objet de 

publicité (45). Les conclusions de cette étude suggèrent également d’utiliser la grille 

nutritionnelle de l’OMS et non celle des industriels européens qui est plus laxiste.  

Une étude menée en 2013 compare deux grilles élaborées par des industriels (« the EU 

Pledge » et « The Children’s Food and Beverage Advertising Initiative » (CFBAI) aux USA), 

à celles créées par les gouvernements anglais, danois et américains (« UK Ofcom 

scheme », « Danish Forum scheme » et « USA IWG scheme ») (27). Un total de 178 

produits ont été analysés. Il en résulte également que les grilles des industriels sont moins 

strictes (49 % de produits autorisés selon CFBAI, 41 % selon EU Pledge) en comparaison 

aux grilles des gouvernements (37 % de produits autorisés selon l’Ofcom, 7 % selon Danish 

Forum Scheme et 14 % selon IWG) (27).  

Concernant la grille de l’OMS, les pourcentages d’autorisation des produits alimentaires 

varient entre 10-20 % selon les études : 

• 20 % de produits alimentaires autorisés selon notre analyse 

• 12 % de produits alimentaires autorisés selon l’étude de la ZHAW (5) 

• 10 % de produits alimentaires autorisés selon l’étude de la Foodwatch (45) 

Notre analyse présente un pourcentage d'aliments autorisés plus élevé que les deux autres 

études. Cette différence s’explique, selon nous, par deux raisons : nous n’avons pas pris en 

compte dans notre échantillon les produits interdits d’office de publicité (sucres et produits 

sucrés, boissons sucrées, fruits et légumes non transformés). De plus, nous avons ajouté 

plus de 100 nouveaux produits qui n’entraient pas dans l'une des catégories interdites. Ces 

méthodes pourraient donc expliquer le plus grand pourcentage d’aliments autorisés.  

 Analyse de trois catégories alimentaires 
Trois catégories d’aliments seront analysées de manière plus approfondie : « Viandes et 

produits de substitution », « Produits laitiers » et « Produits céréaliers ». Ces catégories sont 

particulièrement intéressantes, car elles sont traitées de manière différente par les grilles de 

l’OMS et de la Swiss Pledge.  
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Catégorie 3 : « Viandes et produits de substitution » 

Dans cette catégorie, plusieurs types d’aliments ont été analysés : les viandes transformées 

(ex. : cordon bleu, nuggets, etc.), les saucisses et charcuteries ainsi que les produits 

végétariens.  

Pour rappel, 26 % des produits de cette catégorie sont autorisés par la Swiss Pledge et 61 % 

le sont par l’OMS. Cette différence s’explique par le critère de l’énergie : la Swiss Pledge 

donne une valeur maximale en énergie, contrairement à l’OMS.  

L’énergie est donc le critère qui interdit davantage les produits à base de viande et les 

produits végétariens. Ce critère est basé sur 10 % de 1700 kcal/jour (référence des besoins 

en énergie pour les enfants choisie par les industriels) (3). La Swiss Pledge explique que      

170 kcal (10 % de 1700 kcal) représentent plus d’un tiers du contenu en énergie d’un repas 

(équivalent à 510 kcal selon les industriels suisses) (3). En comparant le critère de 170 kcal 

aux valeurs énergétiques de référence des enfants, il apparaît une grande variation entre les 

différents âges. Pour un garçon très actif, âgé entre 10 et 12 ans, 170 kcal représentent 7 % 

de ses apports énergétiques recommandés journaliers (tableau 5). A contrario, pour une fille 

âgée entre 1 et 3 ans peu active, 170 kcal représentent 15 % de ses apports énergétiques 

recommandés journaliers, soit un peu plus que le double du garçon. Ces exemples montrent 

bien la difficulté à donner des limites précises pour tous les enfants.   

Dans notre analyse, nous avons calculé l’énergie qu’apportait un produit à base de viande 

ou de substitution selon la portion indiquée sur l’emballage. Les portions varient entre 50 et 

150 g. La plupart des aliments dépassent les limites de l’énergie de la Swiss Pledge quand 

la portion indiquée sur l’emballage est supérieure à 100 g. Si une portion équivalente à 50 g 

est calculée pour tous ces types de produits, seulement deux dépasseront les valeurs limites 

de l’énergie. Selon la SSN (47), une portion de 40 g pour les plus petits enfants et une 

portion de 90 g pour les enfants plus âgés sont recommandées (annexe V). Une valeur limite 

en énergie par 100 g (et non par portion) dans la grille de l’OMS permettrait d’interdire 

davantage de viandes transformées. 

En ce qui concerne les charcuteries toutes sont interdites, selon l’OMS, en raison de la 

teneur élevée en sodium et pour quelques-unes, à cause de l’excès en AG totaux. La Swiss 

Pledge en autorise une. Ces aliments ne sont pas recommandés dans le cadre d’une 

alimentation saine et équilibrée. En effet, la SSN (47) préconise pour les enfants, la 

consommation de charcuterie une fois par semaine au maximum. En 2015, l’OMS (48) a 

publié une étude mettant en avant la cancérogénicité de la viande rouge et des viandes 

transformées. Les viandes transformées sont associées à une augmentation du risque de 

cancer colorectal. Les critères de l’OMS allant dans le sens des recommandations 

nutritionnelles sont plus appropriés. 

Catégorie 5 : « Produits laitiers » 

Pour les produits laitiers, il est intéressant de relever les différences entre les trois sous-

catégories : laits, yogourts à boire et desserts lactés ; fromages à pâte dure ; autres 

fromages. Dans la première sous-catégorie, tous les laits sucrés sont interdits par l’OMS en 

raison du sucre ajouté et tous les yogourts sucrés en raison de leur teneur en sucres totaux 

principalement et des AG totaux. En effet, la valeur limite du sucre pour les yogourts est de 

10 g/100 g selon la grille de l’OMS, tandis qu’elle est de 13,5 g/100 g selon la grille de la 

Swiss Pledge (annexe IV). Ainsi, plusieurs yogourts sucrés sont autorisés de publicité en 
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suivant les critères de la Swiss Pledge. Les yogourts aux fruits font partie des aliments 

contenant beaucoup de sucres cachés. Par exemple, le « Yogourtpur » de Emmi® de 150 g 

contenant 19,5 g de glucides soit presque cinq morceaux de sucres, est autorisé de publicité 

selon la Swiss Pledge. Une fille âgée entre 7 et 9 ans peu active dépasse facilement les 

recommandations journalières en sucres simples en consommant uniquement ce yogourt 

(tableau 5). Ainsi, la valeur maximale en sucre de la Swiss Pledge pour cette sous-catégorie 

s'avère trop élevée.   

En ce qui concerne les fromages à pâte dure, tous ceux sélectionnés dans notre échantillon 

sont interdits selon les critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de l’OMS. Cela confirme 

notre hypothèse initiale. En effet, le fromage contient des teneurs importantes en sodium et 

en AGS. Cependant, les produits laitiers sont recommandés dans le cadre d’une 

alimentation équilibrée. Ils contribuent à un apport optimal en calcium, important pour la 

croissance des enfants ainsi qu’un apport en protéines et en vitamine B2 et B12 (49). Selon 

nous, les fromages à pâte dure pourraient donc faire l’objet de publicité, car ils sont 

intéressants d’un point de vue nutritionnel. De plus, on recommande 3 à 4 portions de 

produits laitiers par jour, selon les âges, en Suisse (annexe V). 

Enfin, dans la dernière catégorie qui contient par exemple les fromages frais et à pâte molle, 

seule la mozzarella allégée est autorisée selon la Swiss Pledge. Dans la grille de la Swiss 

Pledge, il est expliqué que les fromages avec une diminution de 30 % de matières grasses 

satisfont les critères limites et peuvent donc être autorisés (3). Cela soulève un point 

important : est-ce qu’il faudrait recommander les produits allégés ? La réduction des 

matières grasses dans les produits laitiers diminue toutefois la présence de vitamines 

liposolubles (49). De plus, des petites portions de ce type de fromages (30 g) sont 

recommandées (annexe V). La SSN (50) classifie effectivement les fromages au lait entier 

avec plus de 45 % de matières grasses parmi les aliments riches en graisses et les 

fromages allégés avec 30 % de matières grasses parmi les moins riches en graisses. 

Cependant, il est précisé que les aliments riches en graisses ne sont pas forcément mauvais 

pour la santé. Il faut simplement en être conscient afin de modérer sa portion.  

Catégorie 6 : « Produits céréaliers » 

Les quatre sous-catégories des produits céréaliers sont les suivantes : les biscuits sucrés, 

les biscuits salés, les céréales de petit-déjeuner et les autres produits céréaliers (pain, pâtes, 

etc.).  

Les biscuits sucrés sont directement interdits de publicité par l’OMS, contrairement à la 

Swiss Pledge (2,3). Les biscuits sucrés font partie de la catégorie « Sucreries et snacks 

salés » se trouvant au sommet de la pyramide alimentaire (18). Ces produits devraient être 

consommés avec modération, avec un maximum de 30 g par jour pour les enfants (47). 

Ainsi, nous soutenons la décision de l’OMS d’interdire de publicité ce type de produit. 

Concernant les céréales de petit-déjeuner, la valeur limite des sucres totaux pour 100 g de 

produit est de 30 g pour la Swiss Pledge et 15 g pour l’OMS (2,3). De ce fait, selon la Swiss 

Pledge, 50 % des céréales de petit-déjeuner de notre échantillon peuvent bénéficier de 

publicité à la télévision, comme par exemple les céréales Nesquik ou Lion caramel & 

chocolat de Nestlé®. Tandis que l’OMS permet uniquement deux types de céréales : les 

coussinets à l’avoine de JaMaDu® et les Rices Krispis de Kellogg’s®. La Swiss Pledge 

explique que le critère de 30 g permet entre autres d’intégrer les céréales de petit-déjeuner 
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ayant des morceaux de fruits (3). Cependant, une portion de 30 g de céréales autorisées par 

la Swiss Pledge représente 65 % des apports nutritionnels recommandés en sucres pour 

une fille de 3 ans peu active. Le critère de l’OMS nous semble donc plus adapté et ceci pour 

toutes les tranches d’âge d’enfants. 

Par ailleurs, pour cette sous-catégorie, aucun aliment n’est interdit en raison du critère de 

l’énergie, calculé par portion, par la Swiss Pledge. N’ayant pas de poids par portion de 

référence, nous avons utilisé le poids de la portion indiqué sur les emballages qui était dans 

la grande majorité des cas égal à 30 g. Cependant, 30 g n’est pas une portion de référence 

pour tous les âges. En effet, la SSN recommande 60 g de flocons de céréales pour un enfant 

âgé entre 10-12 ans (annexe V). Lorsque l’énergie de toutes les céréales de petit-déjeuner 

de notre échantillon est calculée pour 60 g, tous les produits excèdent le critère de l’énergie. 

Ainsi, la Swiss Pledge se baserait sur les besoins des plus petits pour les portions de 

référence. Comme le souligne la Foodwatch (45), calculer les calories en fonction de la 

portion permet d’autoriser des aliments très riches en calories en utilisant des portions de 

très petites tailles.  

Il en va de même concernant les chips et les snacks salés (ex. : popcorn salé). Tous les 

aliments de cette sous-catégorie sont interdits selon la grille nutritionnelle de l’OMS en raison 

du sodium (2). Comme mentionné dans la partie 6.1, le critère du sodium de l’OMS est 

fortement limitant par rapport à celui de la Swiss Pledge. En fin de compte, les critères des 

industriels permettent la promotion d’un certain nombre de céréales et de chips que nous ne 

recommandons pas en tant que diététiciennes.  

Ainsi, notre analyse a permis de vérifier nos deux hypothèses de départ. Premièrement, 

lorsque les critères nutritionnels sont trop stricts, des produits considérés comme sains 

peuvent être exclus (ex. : produits laitiers). Et inversement, les critères trop laxistes, 

autorisent des aliments de mauvaise qualité nutritionnelle pour la publicité alimentaire auprès 

des enfants (ex. : chips). Deuxièmement, il est impossible de généraliser les apports 

nutritionnels recommandés des enfants pour toutes les tranches d’âge. Souvent, les 

industriels suisses choisissent de se baser sur les tranches d’âge les plus élevées, ce qui 

rend les critères très souples. 

 Points forts et points faibles des grilles nutritionnelles 

 Avantages et inconvénients des grilles  
La grille de la Swiss Pledge a plusieurs avantages par rapport à celle de l’OMS : les 

catégories sont claires, visuelles et homogènes grâce aux sous-catégories, des portions de 

référence sont parfois indiquées pour les produits alimentaires et des composants « à 

limiter » et « à encourager » sont intégrés. Toutefois, les valeurs maximales à ne pas 

dépasser sont supérieures à celle de l’OMS permettant ainsi la publicité des produits HFSS. 

Un autre inconvénient est l’énergie calculée par kcal/portion d’aliment et non pas pour 100 g 

ou 100 ml comme pour les autres critères nutritionnels. Enfin les critères nutritionnels utilisés 

pour la réglementation de la publicité ne sont pas adaptés aux apports nutritionnels 

recommandés des enfants âgés entre 1 et 12 ans, comme il a été souligné précédemment.  

Quant à la grille de l’OMS, elle est simple puisque qu'elle contient moins de critères 

nutritionnels que la Swiss Pledge et peu de catégories. Tous les critères nutritionnels sont 

calculés par rapport à 100 g ou 100 ml d’aliments et tous les produits HFSS sont interdits 

d’office. L’OMS est un organisme qui lutte pour la santé et le bien-être de la population 
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mondiale. Ses critères nutritionnels se basent sur des études et des connaissances 

scientifiques permettant ainsi d’élaborer des recommandations adaptées aux problématiques 

de santé publique. Néanmoins, les catégories sont peu homogènes et moins bien définies, 

car elles regroupent parfois plusieurs types d’aliments. Enfin, la rigidité des critères ne 

permet pas de promouvoir certains produits nécessaires au développement de l’enfant, tels 

que les produits laitiers.  

 L’autorégulation des industriels  
Les industries sont souvent menacées par les réglementations gouvernementales ou par les 

critiques du pouvoir public (51). Pour y faire face, elles entreprennent des actions 

d’autorégulation. Cette solution permet aux entreprises de ne pas perdre de ventes, de 

retrouver la confiance des consommateurs, de réduire les menaces extérieures et ainsi 

d’éviter de se conformer à une politique et devoir restreindre ses activités commerciales (51). 

L’autorégulation doit être réalisée de manière transparente, avec une mise en place 

d’objectifs clairs et de rôle précis entre l’industrie et le gouvernement, ainsi qu’une 

surveillance et une évaluation des résultats par un tiers (51). Un bon système 

d’autorégulation a plusieurs avantages : le maintien des ressources du gouvernement ainsi 

que de la souplesse et de la rapidité par rapport à la réglementation gouvernementale (51). 

Pourtant, il peut y avoir un conflit entre les industries et les objectifs de santé publique (51). 

Les industries promettent d’agir, de réaliser des changements et des modifications mais 

avec des normes laxistes et une application inefficace de leurs propres engagements (52). 

Ceci permet de servir les intérêts des entreprises au détriment des consommateurs.  

La Swiss Pledge à travers cette grille nutritionnelle a créé une autorégulation en incitant 

plusieurs industriels à y participer. En effet, l’engagement volontaire des industriels est 

nécessaire : sur nos 270 produits analysés, plus de la moitié sont fabriqués et/ou 

commercialisés par les membres de la Swiss Pledge. Cependant, nous avons relevé 

plusieurs limites de cette grille nutritionnelle : �  

• les critères nutritionnels élaborés par les industriels sont trop laxistes. Comme 

expliqué précédemment, de nombreux produits alimentaires bénéficient de publicité à 

la télévision. Pourtant d’un point de vue nutritionnel, ils ne correspondent pas aux 

denrées alimentaires que nous recommanderions, en particulier pour les enfants.  

• de nombreux fabricants et distributeurs suisses dans le secteur de l’agro-alimentaire 

n’ont pas signé l’initiative Swiss Pledge réduisant ainsi l’effet de prévention de la 

publicité alimentaire (ex. : Migros®, Bell®, Cremo®, Emmi®, etc.). Afin d’obtenir 

davantage d’impact, toutes les entreprises suisses dans ce secteur devraient 

s’engager pour limiter sa publicité auprès des enfants (53). Actuellement, ces 

entreprises, telle que Migros®, continuent de promouvoir les produits HFSS sur les 

chaînes de télévision suisse. A contrario, les membres Swiss Pledge comme       

Coca Cola®, Danone®, Zweifel®, Kellogg’s®, Mcdonald’s® trouvent des techniques 

pour détourner les réglementations (45). Ils promeuvent leurs produits à la population 

générale. Leurs publicités ne touchent pas directement l’enfant mais ciblent la famille. 

De plus, les publicités sont souvent axées non pas sur un produit spécifique mais sur 

la marque, évitant ainsi toute répréhension (45). Ainsi, la marque est représentée de 

manière positive auprès du consommateur, l’incitant à acheter ses produits (45). 
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• les jeunes romands regardent également d’autres chaînes télévisées, comme les 

chaînes françaises (ex. : TF1®, M6®, France 2®). Ces chaînes ne sont soumises à 

aucune réglementation pour le moment (54). Néanmoins, depuis 2007 en France, les 

publicités alimentaires doivent comporter un des quatre messages d’avertissement 

sanitaire, comme « Manger cinq fruits et légumes par jour » (55). En Suisse, nous 

n’avons pas ce type de message préventif. De plus, seuls les programmes dont les 

audiences regroupent un minimum de 35 % d’enfants âgés de 12 ans sont soumis à 

une réglementation publicitaire (3). Cela permet de diminuer sensiblement le pouvoir 

de cette autorégulation. 

• la restriction de la publicité pour les enfants jusqu’à 12 ans n’est pas suffisante. 

Comme le souligne la Foodwatch et la FRC (45, 53), il serait recommandé d’élargir la 

tranche d’âge définie pour la réglementation des publicités alimentaires à 16 ans. 

Cette démarche permettrait de sensibiliser un plus grand public, ainsi que de prévenir 

les choix alimentaires non favorables à la santé à plus grande échelle. Néanmoins, il 

est difficile de contrôler précisément les limites d’âge sur internet et dans les 

journaux. L’interdiction de publicité pour tous les produits HFSS à l’ensemble de la 

population générale pourrait être un objectif à long terme. 

• les restrictions publicitaires ne limitent pas toutes formes de marketing. Les 

emballages alimentaires, les points de ventes à proximité des caisses (marketing 

“Point Of Sale”) ainsi que les parrainages ne font pas partie des stratégies de 

marketing limitées par les industriels (45). La création et le visuel de l’emballage 

devraient également faire partie des critères de réglementation de la publicité 

alimentaire.  

• selon les auteurs de la Foodwatch (45), les publicités et les emballages alimentaires 

mettant en avant des personnages de dessins animés sont toujours d’actualité, 

contrairement aux promesses des industriels de l’EU Pledge. Lors de l’étude KIWI 2 

en 2011 (14), plusieurs entreprises membres Swiss Pledge ne respectaient pas leur 

engagement à propos de la publicité télévisée. La ZHAW indique également que 

l’engagement des industriels suisses, en 2015, n’est pas totalement respecté 

concernant la publicité sur les sites internet des marques (4). Du point de vue de la 

Swiss Pledge (56), elle soutient que selon le monitoring de 2015 de Media Focus®, 

99 % des publicités télévisées diffusées par les membres Swiss Pledge sont 

conformes aux critères fixés. Ce chiffre correspond uniquement aux programmes 

ayant une audience minimale de 35 % d’enfants de moins de 12 ans (3). 

Actuellement, les entreprises ont toujours une grande visibilité télévisée, selon 

l’analyse des tendances du marché publicitaire du mois de mai 2016 de Medias 

Focus® (57). En effet, McDonald’s® arrive en numéro cinq dans les produits les plus 

publicités et Nestlé®, Procter & Gamble®, Coop® et Cola Cola® font partie des dix 

annonceurs les plus médiatisés (annexe VI). De plus, les non-membres Swiss Pledge 

comme Migros® et Ferrero® ont également une place importante dans le marketing 

alimentaire actuel (57). A noter que ces résultats concernent les publicités en général 

et ne sont pas spécifiques aux programmes pour enfant.  

La Swiss Pledge ainsi que l’EU Pledge ne sont pas les seules autorégulations créées par 

des industriels. En 2012, plus de 22 « pledges » ou promesses d'autorégulation ont été 

documentées dans le monde rendant ainsi difficile d’évaluer l’impact de ces autorégulations 

sur la publicité des denrées alimentaires destinées aux enfants (58). 
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Une revue systématique de 2013 a récolté 25 articles scientifiques et 7 publications 

d’industriels traitant des changements d’exposition à la publicité avant et après la mise en 

place de pledges (59). Les articles scientifiques rapportent peu ou aucune amélioration, 

tandis que les articles publiés par les industriels montrent de grandes améliorations. Les 

auteurs de cette revue expliquent cette différence selon trois raisons. Les scientifiques 

évaluent toutes les publicités qui sont passées à la télévision, mêmes celles provenant des 

industriels ne faisant pas partie d’un pledge. Deuxièmement, chacun a une définition 

différente de l’audience : certains industriels appliquent leurs règlements sur les programmes 

ayant 35 % ou 50 % d’audience d’enfants âgés de moins de 12 ans, tandis que les 

scientifiques utilisent des pourcentages sensiblement plus bas. Troisièmement, les 

industriels et les scientifiques utilisent des critères nutritionnels différents. De ce fait, les 

scientifiques utilisant des critères plus stricts interdisent davantage de produits alimentaires 

par rapport aux industriels.  

En résumé, les autorégulations de la part des industriels peuvent potentiellement permettre 

de réduire l’exposition des enfants à des aliments à faible valeur nutritionnelle. C’est le cas 

dans certains pays, comme en Grande-Bretagne où de fortes améliorations sont reportées 

par les scientifiques (59). Cependant, ces pledges ne sont pas suffisants pour couvrir 

considérablement l’exposition. Selon l’OMS (11), « L’expérience a démontré que les 

démarches volontaires impliquant une autorégulation présentent des failles ». Les instances 

publiques sont donc appelées à être en première ligne afin de régulariser et de mettre en 

place des mécanismes de sanction afin de protéger les consommateurs (11,60). C’est le 

premier objectif de l’OMS dans son plan d’action 2015-2020 qui vise à « Instaurer des 

environnements propices à la consommation de boissons et d'aliments sains » (11). De plus, 

une prise de conscience auprès des consommateurs sur l’importance de la nutrition doit être 

renforcée au même titre que la prévention de certaines maladies (60).  

 Adaptation de la grille nutritionnelle de l’OMS 
L'un de nos objectifs secondaires était de proposer une adaptation ou une nouvelle grille de 

critères nutritionnels à celles de la Swiss Pledge et de l’OMS. C’est pourquoi à la suite de 

nos analyses, nous recommandons, comme la ZHAW, l’utilisation de la grille de critères 

nutritionnels élaborés par l’OMS pour les denrées alimentaires du marché suisse. Toutefois, 

comme expliqué précédemment, la ZHAW a déjà proposé des adaptations de la grille de 

l’OMS à l’OSAV (4,5). Nous avons ainsi choisi de reprendre les ajustements de la ZHAW et 

de les compléter, d’y adhérer ou de formuler de nouvelles recommandations selon notre 

propre point de vue (tableau 5). 
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Tableau 5 : Propositions d’adaptations de la grille nutritionnelle OMS et comparaison avec les propositions de la ZHAW 

Catégories et type 
d’aliments 

Adaptations / recommandations effectuées par la ZHAW 
(5) 

(traduction libre) 
Nos recommandations 

1. Chocolat, confiserie, 
barres énergétiques,      
garnitures sucrées et 
desserts 

Maintenir l’interdiction de publicité  Produits HFSS ; conserver l’interdiction de publicité  

2. Gâteaux, biscuits sucrés, 
pâtisseries, autres produits 
de boulangerie sucrés, et 
mélanges préfabriqués 

Maintenir l’interdiction de publicité  Produits HFSS ; conserver l’interdiction de publicité  

3. Snacks salés  Soit interdire ou personnaliser les valeurs : 
• augmenter légèrement la teneur en sel 
• définir une teneur maximale pour les matières 

grasses.  
 
Définir des critères pour les collations sucrées et salées. 

Différencier les snacks salés des snacks sans sel ajouté (type popcorn, 
oléagineux, etc.) : 

• 3a : Snacks salés : produits HFSS; interdire de publicité 
• 3b : Fruits oléagineux (sans fruits secs et/ou adjonction de sel/sucre) 

: autoriser sans restriction  

4. Boissons :  
 
 
4a) Jus (100 % fruit et 
légumes, concentré, 
smoothies)  
 
4b) Boissons à base de lait 
 
 
 
4c) Boissons énergétiques  
 
 
4d) Autres boissons (sodas, 
eaux aromatisées)  

Définir clairement les catégories de boissons en particulier 
celles à base de jus de fruit :   
 
4a) Traiter de manière égale tous les jus,  
quelle que soit la proportion de jus de fruits.  
 
 
4b) Définir une catégorie claire, peut-être seulement pour les 
boissons de lait non sucrées, animales et végétales. Laisser 
une quantité de sucre basée sur la teneur en lactose du lait 
de vache : 5 % de sucre 
 
4c) Maintenir l’interdiction de publicité et éventuellement 
intégrer ici les sodas.  
 
4d) Maintenir l’interdiction de publicité ou définir une nouvelle 
catégorie pour les eaux aromatisées (pour cette catégorie 
s’appliquerait la liberté de publicité) 

Définir clairement les catégories de boissons :  
 
 
4a) Différencier les boissons 100 % fruits/légumes, des jus contenant du 
sucre ajouté. 

• 4a’ : jus de fruits/légumes 100 % : autoriser sans restriction (l'OMS 
précise que ces produits peuvent être autorisés selon les lignes 
directrices du pays ; la SSN (18) propose de remplacer une portion 
de fruits par un jus de fruits 100 %, une fois par jour) 

• 4a’’ : autres jus : interdire de publicité 
 
4b) Conserver les critères nutritionnels de l’OMS, car ils permettent d’éliminer 
toutes les boissons avec une adjonction de sucre.  
 
4c) Produits HFSS ; conserver l’interdiction de publicité  
 
4d) Produits HFSS ; conserver l’interdiction de publicité  



42 

5. Glaces comestibles  Maintenir l’interdiction de publicité  Produits HFSS ; conserver l’interdiction de publicité 

6. Céréales de petit-déjeuner  Teneur en sel de la Swiss Pledge raisonnable (1.25 %) par 
contre la teneur en sucre est stricte et devrait être 
augmentée à 15 %. 

Garder la teneur en sel de la Swiss Pledge (1.25 % VS 1.6 % selon l’OMS) 
 
Garder la teneur en sucres de l’OMS : 15 % 

7. Yogourts, crème et autres 
produits similaires 

Cette catégorie devrait être renommée et prendre en compte 
les boissons lactées sucrées et les puddings de lait. 
 
Augmenter le critère des sucres totaux de 10 % à 13.5 % 
comme celui de la Swiss Pledge. 10 % ne sont pas 
vérifiables. 

Catégorie très hétérogène : 
• les fromages frais devraient être dans une autre catégorie (8a, cf. ci-

dessous) 
• aucun yogourt n’est autorisé à part un. Les critères en AGS et en 

sucre totaux sont stricts. Par contre 13.5 g représente 16.9 g pour un 
pot de 125 g. Cela dépasse les apports nutritionnels recommandés 
des enfants pour tous les enfants âgés entre 1 et 3 ans et représente 
jusqu’à 80 % des valeurs de référence journalières pour les enfants de 
10 à 12 ans, selon notre analyse.  

 
Conserver le critère à 10 % afin de forcer les industriels à revoir leurs 
recettes.  

8. Fromages  Les critères nutritionnels des AGS et du sel devraient 
permettre la publicité des fromages à pâte dure.  
 
Vérifier les critères de l’EU Pledge 2015, si nécessaire 
transférer.   

Différencier les types de fromages :  
• 8a : fromage à pâte dure et molle ; fromages frais ; fromages 

gratinés ; cottage cheese ; autoriser sans restriction 
 

• 8b: fromages à tartiner (ex. : Cantadou®, Philadelphia®) :  
§ AG totaux : 20 g 
§ sel : 1.3 g  

 
Ainsi, tous les fromages à la crème et lait entier sont interdits. 

9. Plats préparés, sandwichs, 
soupes et autres produits 
similaires  

Éventuellement former des sous-catégories allant des 
soupes aux produits avec une densité énergétique plus 
élevée. Le cas échéant, utiliser une ligne directrice pour 
l’énergie (450 kcal/portion = max 150 kcal/100 g). 

Catégorie très hétérogène.  
La densité énergétique d’une soupe, d’un sandwich ou d’un plat préparé n’est 
pas la même. Il est nécessaire de faire des sous-catégories pour ces 
produits, comme dans le modèle de la Swiss Pledge.  
 

• 9a : soupes, plats préparés et sandwichs : garder les critères de la 
Swiss Pledge (65 % produits de notre échantillon sont interdits selon 
les industriels pour la catégorie 7 VS 45 % des produits sont interdits 
selon l’OMS)  

• 9b : menus : garder les critères de l’OMS pour les menus qui sont 
plus stricts que ceux des industriels 
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10. Beurre, huiles et autres 
matières grasses 

Maintenir les critères nutritionnels  Utiliser le critère du sel de la Swiss Pledge qui est légèrement plus strict (1,25 
g vs 1,3 g selon OMS) 

11. Pains Relier catégorie 11 et 12 comme dans le modèle de la Swiss 
Pledge. 

Catégorie inutile.  
Comme le recommande la ZHAW relier les catégories 11 et 12 est plus 
pertinent.  

12. Pâtes, riz, céréales frais 
ou secs 

Relier catégorie 11 et 12 comme dans le modèle de la Swiss 
Pledge. 

Comme le recommande la ZHAW relier les catégories 11 et 12 est plus 
pertinent. 

13. Viandes, poissons, 
volailles, frais ou congelés 
et autres produits 
similaires (œufs) 

Maintenir (mais en ce qui concerne la publicité, cela n’a pas 
d’importance)  
 

Maintenir l’autorisation de publicité sans restrictions  
 
 

14. Viandes, poissons, 
volailles transformés et 
autres produits similaires 

Maintenir les critères nutritionnels (mais en ce qui concerne 
la publicité, cela n’a pas d’importance)  

Produits principalement HFSS (nuggets, charcuterie, produits frits, etc.) ; 
interdire de publicité ou conserver les critères nutritionnels de la Swiss 
Pledge car ils sont plus stricts (en mettant une limite par 100 g pour l’énergie) 

15. Fruits et légumes frais ou 
congelés  

Maintenir (mais en ce qui concerne la publicité, cela n’a pas 
d’importance)  

Maintenir l’autorisation sans restrictions  
Promouvoir davantage les fruits et les légumes à la télévision.  

16. Fruits et légumes 
transformés  

Catégorie très hétérogène.  
Former des sous-catégories en fonction de la teneur en 
sucre naturel des fruits > 10 % et la teneur en sucre ajouté.  
 
Distinction difficile entre le sucre naturellement présent dans 
les fruits et le sucre ajouté.  
 

Catégorie très hétérogène : il y a de grandes différences entre les compotes 
sucrées et les frites, par exemple.  
 
Nous recommandons de formuler des sous-catégories pour les différents 
types de produits comme dans le modèle de la Swiss Pledge :  

• 16a : égale à la catégorie 2A de la Swiss Pledge ; garder les critères 
nutritionnels de l’OMS 

• 16b : égale à la catégorie 2B de la Swiss Pledge (sans les frites) ; 
garder les critères nutritionnels de l’OMS  

• 16c : égale à la catégorie 2C de la Swiss Pledge (inclure les frites) : 
interdire de publicité 

17. Sauces et vinaigrettes  Formuler soit une interdiction de publicité soit former deux 
catégories :  

• les produits gras (ex. : mayonnaise, sauces), avec 
la définition d'une teneur en matières grasses. 

• les produits à base de légumes type Ketchup avec 
par exemple  une valeur du sucre fixé à ≤ 15 % 

Catégorie peu homogène. 
 
Produits HFSS : interdire de publicité ou adapter les critères nutritionnels 
selon la proposition de la ZHAW.  
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7 Perspectives  
Notre analyse montre que les grilles de critères nutritionnels ont des limites et qu’en ce qui 
concerne la publicité et le marketing alimentaire, de nombreux points ont encore besoin 
d’être peaufinés et réglementés afin de protéger davantage les consommateurs, en 
particulier les enfants.  

La création de grilles de critères nutritionnels n’est pas réservée uniquement à la régulation 
de la publicité mais également à la mise en place de différentes stratégies pour promouvoir 
des choix alimentaires plus sains. Le but implicite de ces grilles, régulant la publicité, est 
d’encourager les industriels à développer des produits favorables à une bonne santé.  
Différentes stratégies sont donc mises en place pour aider les consommateurs dans le choix 
d’aliments de meilleure qualité nutritionnelle : création de labels « santé », contrôle des 
allégations nutritionnelles, taxations sur des catégories de produits, etc.  

 Labels  
C’est durant les années 80 que l’idée de créer des labels est apparue (61). Créé à cette 
époque, l’un des labels les plus connus en Europe est le « Keyhole nutrition label » (61). Il 
permet d’identifier les alternatives les plus saines dans une catégorie de produits. Les labels 
peuvent être divisés en deux catégories : les « nutrient-specific labels » ou les labels 
spécifiques aux nutriments et les « summary labels » ou les labels uniques (62).  

« Nutrient-specific labels »  

En 2006, un code couleur a été développé par la Food Standards Agency (FSA), autorité 
britannique sur la sécurité des aliments (63). Les valeurs nutritives des aliments sont définies 
selon trois couleurs et indiquent la qualité nutritionnelle de ces derniers : vert (à consommer 
à volonté), orange (bon, mais à consommer avec modération), rouge (attention à ne pas 
cumuler trop d’aliments à code rouge durant la journée) (63).  

La FSA utilise également ses propres critères nutritionnels pour la réglementation de la 
publicité alimentaire en Grande-Bretagne. « The Food Standards Agency’s Nutrient Profiling 
Model » est basé sur des points concernant l’énergie, les AGS, les glucides et le sodium 
contenus dans 100 g ou 100 ml d’aliments ou de boissons (annexe VII). La teneur en fruits et 
légumes, en noix, en fibres et en protéines est également prise en compte (14).  

Les « Multiple traffic lights » ou feux tricolores inscrits sur l’emballage alimentaire permettent 
de fournir des informations nutritionnelles sur un produit d’un simple coup d’œil (64). En 
outre, plus la couleur verte est omniprésente sur un étiquetage alimentaire et plus le produit 
en question est considéré comme « sain ». Cependant, les aliments ayant beaucoup de 
nutriments en rouge pourraient être revus par les industriels afin d’en améliorer le profil (65). 
Ainsi, soit la qualité du produit est améliorée et cela devient bénéfique pour le 
consommateur, soit des manipulations, tel que remplacer du sucre par de l’amidon raffiné 
transforment le produit avec peu d’utilité finale (66). Il deviendrait ainsi un produit respectant 
les critères mais qui est potentiellement moins bon pour la santé. De plus, lorsqu’on tient 
compte uniquement de la quantité des nutriments, la qualité nutritionnelle n’est pas prise en 
considération. Ainsi, l’huile d’olive ou les fromages à pâte dure auront des nutriments en 
rouge à cause du pourcentage élevé en matières grasses et/ou en sodium. Les nutriments 
bénéfiques qu’apportent ces produits ne sont pas mis en avant et les consommateurs 
pourraient les identifier comme mauvais pour la santé. Un autre risque est la consommation 
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d’une plus grande quantité de produits allégés. La teneur réduite en graisses et/ou en sucres 
permet aux produits d’avoir une meilleure classification.  

« Summary labels » 

The NuVal® Nutritional Scoring System est un label proposant un score, développé par le 
Dr. Katz (67). Ce score résume l’information nutritionnelle d’un produit et le classe selon sa 
valeur nutritive et son influence sur la santé par un chiffre de 1 à 100 (100 étant considéré 
comme le meilleur pour la santé). Pour obtenir le score d’un produit, une trentaine de 
nutriments sont pris en compte et classés selon leurs effets bénéfiques ou négatifs sur la 
santé : numérateur (fibres, vitamines, minéraux) ou dénominateur (sucres, sodium, AGS, AG 
trans, cholestérol) (67). Ensuite, la qualité nutritionnelle des macronutriments et d’autres 
facteurs nutritionnels sont pris en compte pour déterminer un score faible ou élevé de 
l’aliment. Le NuVal® et son algorithme « ONQI » sont basés sur des connaissances 
scientifiques et par un consensus d’experts dans le domaine médical et nutritionnel. Il a 
l’avantage d’être simple, compréhensible et visuel pour les consommateurs. Cependant, 
comme pour d’autres scores nutritionnels, le risque est la fortification des aliments par les 
industriels pour augmenter leur classification. La fortification est une méthode qui remonte 
dans les années 1830, où l’iode était ajouté dans le sel afin de prévenir le goitre (68). Cette 
méthode était donc un moyen de prévenir certaines carences nutritionnelles importantes, 
rencontrées dans la plupart de la population. Marion Nestle (68), professeure très reconnue 
dans le Département de la Nutrition, des Etudes de l’Alimentation et de la Santé Publique à 
la New York University, explique que la fortification a ensuite eu comme but implicite 
d’augmenter les bénéfices des industriels. En effet, les produits fortifiés coûtent plus chers et 
il y a un attrait majeur pour ce type de produits par la population. Bien que la fortification 
puisse être utile pour les personnes qui ont des apports peu optimaux, ces produits seraient 
en théorie davantage consommés par les personnes pouvant se les offrir, population qui en 
a le moins besoin. De plus, la fortification va à l’encontre de l’éducation nutritionnelle. Elle 
suppose d’augmenter les apports d’un nutriment ou aliment plutôt que de suivre une 
alimentation équilibrée (68). 

« Healthy Choice » est un label également unique qui aide les consommateurs à opter pour 
les produits alimentaires les plus sains dans une même catégorie de produits (ex. : boissons, 
fromages, pains, etc.) (69). Afin d’obtenir le label, les aliments et les boissons doivent 
correspondre à des critères nutritionnels précis pour chaque catégorie de produits (69).  

En Suisse, l’OFSP a mandaté la SSN entre 2009 et 2012 afin d’examiner l’introduction d’un 
label « healthy choice » pour les denrées alimentaires et les boissons sur le marché suisse 
(69,70). Elle conclut que de nombreux modèles « healthy choice » existent sur le marché 
national et international mais qu’il est difficile de les introduire en Suisse tels quels. De plus, 
de nombreuses personnes sont contre ce projet (69,70). D’autre part, la SSN a mené en 
2010 une étude auprès des consommateurs suisses pour déterminer quels éléments sur les 
emballages alimentaires leur permettaient d’effectuer un choix sain (70). Il en résulte que 
l’intégration des repères nutritionnels journaliers et le label sur les emballages alimentaires 
est positive et utile (70). Cette association a plusieurs avantages ; plusieurs informations 
nutritionnelles sont fournies, le choix est rapide et la décision du consommateur est 
renforcée via ces deux indications sur l’emballage (70). Cependant, ce type de label peut 
amener le consommateur à croire qu’un snack « plus sain » est sain en soi. Par exemple, il 
est possible de voir le label en forme de cœur de la « National Heart Foundation of 
Australia » sur des menus McDonald’sâ (52). Marion Nestle reporte également un filet de 
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bœuf contenant le label de l’« American Heart Association » (AHA) (52). Elle explique que 
l’AHA est payée par les industriels voulant appliquer le label sur leur produit. Les dérives 
comme l’exemple précédent représentent un risque important de la mise en place des labels. 
Un autre inconvénient de ces labels est que les produits frais, non transformés soient 
oubliés. En effet, les labels ne sont pas appliqués aux fruits et légumes frais.  

Pour qu’un label soit acceptable, il doit tenir compte de l’appréciation, l’attraction et la charge 
de travail cognitive perçues par le consommateur (71,72). La revue de littérature faite par 
l’Institute of Medicine (62) aux Etats-Unis recommande un label unique mais incluant une 
échelle. Une étude française a comparé quatre labels et mesuré leurs compréhensions 
auprès de la cohorte NutriNet-Santé (71). Les deux types de labels ont été évalués : les 
labels spécifiques aux nutriments (« Guideline Daily Amounts », « Multiple traffic lights ») et 
les labels uniques (« 5-color Nutrition label 5-CNL », « Green tick »). Il en est ressorti que le 
label 5-CNL était celui requérant le moins d’effort et de temps pour comprendre. Ce label 
contient cinq pastilles (du rouge au vert) et utilise le système de score de la FSA. De ce fait, 
une couleur est attribuée à un aliment selon le score qu’il obtient. L’étude conclut également 
que les labels participent à guider le consommateur à faire de meilleurs choix alimentaires 
comparées aux situations où aucun label n’est présent.   

Les futures recherches sur ce thème devraient également se pencher sur la population des 
enfants. Créer des labels attirant les enfants serait une possibilité afin de les influencer dans 
leurs choix alimentaires, car ils participent à la sélection des produits dans les magasins 
(72).  

 Amélioration des recettes et taxation 
Les grilles nutritionnelles ont comme bénéfice secondaire d’encourager les industriels à 
changer la composition de leurs produits (61).  

Comme discuté dans le chapitre 2.7 du cadre de référence, la réduction du sucre contenu 
dans les yogourts est un objectif qui a été signé par des industriels et l’autorité suisse. Cet 
objectif permet de diminuer les calories et la quantité de sucres ajoutés contenus dans les 
yogourts, ainsi que sensibiliser et habituer la population aux saveurs moins sucrées. Coop® 
(73) affirme qu’elle réduira la teneur en sucres ajoutés des yogourts en passant de 9,5 mg 
pour 100 g à 9 mg pour 100 g d’ici fin 2017. Ainsi, un yogourt de 180 g contiendra 16,2 g de 
sucres contre 17,1 g actuellement. Cette teneur reste tout de même élevée, car elle dépasse 
le critère nutritionnel du sucre de l’OMS. En effet, un yogourt sucré aura au final 11 g de 
sucres, en comptant 2 g de lactose. Le critère de l’OMS est de 10 g de sucres totaux. Des 
efforts restent donc à fournir de la part des industriels.  

En Grande-Bretagne les actions des industriels ont été concrètes et retentissantes. Entre 
2001 et 2011, la consommation de sel dans ce pays a diminué de 15 % et la teneur en sel 
des produits alimentaires dans les supermarchés a été réduite de 40 à 20 %. C’est une des 
politiques nutritionnelles les plus réussies au Royaume-Uni (74). TESCO®, groupe de 
distribution britannique au niveau international, a également mis en œuvre un plan d’action 
sur le sucre. Une réduction d’environ 5 % par année du sucre ajouté est planifiée dans les 
gammes de boissons gazeuses sucrées (74). Une réduction de 19 % du sucre ajouté dans 
toutes les boissons gazeuses est prévue durant les quatre prochaines années (74). Cela 
représente environ deux cuillères à café de sucre en moins par canette (74). 
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La mise en place de taxation par les autorités est une autre forme de réglementation pour les 
aliments riches en AGS, en AG trans, en sel et en sucre (75). Cette mesure permet à l’Etat 
d’influencer ou de fixer des prix grâce à des taxes et des subventions. Plusieurs pays ont fixé 
des taxes spécifiques sur les aliments et boissons riches en calories ; Norvège (1981), 
Roumanie (2010), Danemark, Hongrie et Finlande (2011), Irlande et France (2012) (75).  

En France, depuis 2012, des taxes sur les boissons sucrées (sodas, jus de fruits contenant 
du sucre ajouté, eaux aromatisées), édulcorées (boissons lights) et enrichies en caféines 
(boissons énergisantes) sont demandées aux fabricants, importateurs et fournisseurs de ce 
type de boissons (76). Aux Etats-Unis, le 16 juin 2016, la taxe sur les boissons sucrées a été 
approuvée dans l’état de Philadelphie (77). C’est une grande victoire pour les autorités 
américaines, qui depuis plusieurs années se battent afin d’introduire cette mesure. Les fonds 
récoltés à travers cette taxe seront utilisés dans l’investissement de nouvelles structures 
scolaires (77). En Hongrie, depuis l’introduction de la taxe, la consommation des produits 
alimentaires à valeur nutritionnelle faible, ainsi que leurs ventes ont chuté (78).  

Ces taxes visent, en augmentant le coût des aliments et des boissons, à dissuader les 
consommateurs et à les diriger vers un choix plus sain. Ainsi, un effet positif sur le 
comportement alimentaire est observé (78). En effet, l’augmentation des prix orientent les 
individus vers des denrées à faible teneur énergétique contribuant ainsi au développement 
d’habitudes alimentaires saines. Cette mesure aurait peut-être à long terme un impact sur 
l’obésité, si toutefois elle touche un panel de produits bien défini (75). La taxation des 
produits alimentaires est également un moyen de récolter des fonds. En Hongrie, par 
exemple, les fonds récoltés sont utilisés en particulier pour le financement des programmes 
de santé publique.  

Les risques de ces taxes sont une répercussion et une augmentation du prix des produits 
alimentaires taxés et non taxés, comme cela a été le cas en France et en Finlande (75). Au 
Danemark, l’augmentation des achats des produits taxés en dehors des frontières, menaçait 
le marché et les emplois (75).  Ainsi, la taxation a été annulée un an après sa mise en place. 
Il y a également un risque de lobbying de la part des industries alimentaires, tel a été le cas 
pour la Roumanie (75). Les opposants à la taxation de denrées alimentaires parlent 
également d’atteinte à la liberté individuelle et à un renforcement d’un fossé entre les 
personnes ayant un statut socio-économique faible et celles en ayant un élevé. De plus, 
l’adoption rapide de la taxation est parfois le résultat d’une crise économique nécessitant des 
ressources financières (75). Cette approche-là est davantage motivée par l’argent que par 
un souci de santé publique (75).  

 Vers de nouvelles techniques de marketing  
La télévision est le moyen le plus visible et dominant pour susciter l’attention des enfants sur 
des produits alimentaires (14,16). D’autres méthodes comme le « Kids marketing », sont 
problématiques. Les entreprises utilisent les emballages alimentaires pour séduire et attirer 
les enfants grâce aux concours, jouets gratuits et personnages célèbres offerts avec le 
produit ou inscrits sur ce dernier. Les chansons, les films et spots animés sur les sites 
internet, les réseaux sociaux et à la télévision sont également des ressources influentes pour 
le placement de produits. Il y a donc une véritable redirection du marketing (59). En effet, il y 
a une augmentation importante de la dépense en publicité sur internet dans les trois 
marchés principaux européens (France, Allemagne, Grande-Bretagne) : de 2000 à 2010 : les 
dépenses sont passées de 0.5 billions à plus de 10 billions de dollars (79).  
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Aux Etats-Unis, les 39 billions de dollars sont dépassés (79). Il y a également un 
accroissement grandissant de la publicité sur les réseaux sociaux. Par exemple, la « fan 
page » de Coca-Cola® est la 11ème plus populaire sur internet (80). 

Des mesures réglementaires en lien avec ces offres promotionnelles devraient être 
envisagées. Le contrôle des sites web des industriels fait partie des engagements promis, 
cependant tout autre forme de marketing doit encore être régulée.     

8 Limite, biais et points forts 
Biais  

La suppression des produits directement interdits et autorisés de publicité selon les critères 
nutritionnels de la Swiss Pledge correspond à un biais de sélection. En effet, dans notre 
échantillon, cette méthode a eu une influence sur les résultats de notre étude. C’est 
pourquoi, le pourcentage d’aliments interdits est inférieur dans notre analyse, comparé à 
l’étude de la Foodwatch par exemple.  

Notre échantillon de produits alimentaires n’est pas forcément représentatif de l’offre 
alimentaire actuelle. En effet, nous nous sommes basés sur l’échantillon de la ZHAW déjà 
existant. Puis, nous avons exclus et inclus des aliments, sans faire attention à ce que toutes 
les catégories soient représentées comme sur le marché.  

Limites 

La composition nutritionnelle des aliments sélectionnés dans notre échantillon n’est peut-être 
pas toujours exacte. Des informations différentes étaient parfois relevées entre la base de 
données suisse des valeurs nutritives, l’étiquetage du produit en magasin et le site internet 
de la marque.  

Points forts 

Premièrement, l’un des points forts de notre travail est la comparaison de la grille 
nutritionnelle de la Swiss Pledge avec les valeurs de référence nutritionnelles des enfants 
par tranche d’âge. Cette démarche nous a permis de tenir compte réellement des apports 
nutritionnels recommandés des enfants et de comprendre que les critères des industriels 
manquent de spécificité. Deuxièmement, l’application de nos connaissances nutritionnelles 
ainsi que le regard en tant qu’expertes de la nutrition sur ces différents critères nutritionnels 
est un atout. De plus, nous avons effectué une analyse complète de deux grilles 
nutritionnelles et nous nous sommes appuyées pour la discussion sur d’autres études ayant 
également analysé l’une ou toutes ces grilles. Enfin, nous avons clôturé cette analyse en 
proposant des recommandations afin d’adapter la grille nutritionnelle de l’OMS.  

  

http://www.rapport-gratuit.com/


 

49 

9 Conclusion  
Les résultats de notre étude ont montré que 38 % des produits alimentaires de notre 
échantillon sont autorisés de publicité par la grille de critères nutritionnels de la Swiss Pledge 
et 20 % par celle de l’OMS.  

Les grilles de critères nutritionnels comme celles de la Swiss Pledge et de l’OMS ont pour 
objectif la régularisation du marketing alimentaire auprès des enfants afin de prévenir le 
surpoids et l’obésité infantile. Néanmoins, ces grilles ne peuvent être prises comme 
références pour la définition de produits alimentaires sains.   

L’autorégulation montre l’implication des industries à vouloir améliorer le système et à aller 
dans le sens des mentalités actuelles. Toutefois, dans le secteur agro-alimentaire, 
l’autorégulation a de nombreuses limites et elle n’est ni suffisante, ni optimale. La grille de 
critères nutritionnels élaborée par la Swiss Pledge est inadaptée à l’âge et aux apports 
nutritionnels recommandés des enfants comparée aux exigences et recommandations de 
santé publique. Par conséquent, l’instauration d’un marketing alimentaire responsable, strict 
et contrôlé est nécessaire afin de protéger un maximum les enfants.  

Force est de constater que les publicités alimentaires émises à la télévision renvoient un 
message positif et affectif aux consommateurs, en particulier aux enfants. De ce fait, au 
même titre qu’un programme éducatif, les publicités pourraient jouer un rôle pédagogique en 
ce qui concerne la nutrition.  

Ainsi, des stratégies futures doivent être mises en place afin de trouver des compromis entre 
les industriels et les instances politiques. Cette collaboration permettrait d’avoir un impact 
conséquent et positif sur la santé des enfants et sur celle de la population en général. 
Néanmoins, un « monitoring » ou pilotage réalisé par l’Etat est primordial pour le respect des 
règles et le contrôle de la mise en application de critères nutritionnels rigoureux.  

Finalement, une approche impliquant de multiples stratégies est essentielle afin de pallier à 
la problématique du surpoids et de l’obésité infantile. La réglementation de la publicité, les 
programmes de prévention, les labels, le renforcement de l’offre alimentaire sont tous des 
axes intéressants promouvant un style de vie sain et un choix d’aliments favorables à la 
santé.  
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Annex 1 

WHO REGIONAL OFFICE FOR EUROPE NUTRIENT PROFILE MODEL 

Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

1 Chocolate and 
sugar 
confectionery, 
energy bars, 
and sweet 
toppings and 
desserts 

Chocolate and other 
products containing cocoa; 
white chocolate; jelly, sweets 
and boiled sweets; chewing 
gum and bubble gum; 
caramels; liquorice sweets; 
spreadable chocolate and 
other sweet sandwich 
toppings; nut spreads, 
including peanut butter; 
cereal, granola and muesli 
bars; marzipan  

Chocolate flavoured 
breakfast cereals; 
cakes and pastries; 
biscuits and other 
baked goods covered 
in chocolate 

17.04; 18.06; some of 
19.05; 20.06; some of 
20.08; some of 21.06 

Not permitted 

2 Cakes, sweet 
biscuits and 
pastries; other 
sweet bakery 
wares, and dry 
mixes for 
making such 

Pastries; croissants; 
cookies/ biscuits; sponge 
cakes; wafers; fruit pies; 
sweet buns; chocolate-
covered biscuits; cake mixes 
and batters 

Bread and bread 
products 

19.01.20; 19.05.20; 
19.05.31; 19.05.32 

Not permitted 

3 Savoury snacks Popcorn and maize corn; 
seeds; nuts and mixed nuts; 
savoury biscuits and 
pretzels; other snacks made 
from rice, maize, dough or 
potato 

 

 08.01; 08.02; 10.05; 
19.04.10, 19.04.20;  
some of 19.05; 
20.05.20; 20.08.11; 
20.08.19; 20.08.99 

   0  0.1c  
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Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

4 Beverages  

 a) Juices 100% fruit and vegetable 
juices; juices reconstituted 
from concentrate, and 
smoothies 

 20.09 Not permittedd 

 b) Milk drinkse Milks and sweetened milks; 
almond, soya, rice and oat 
milks 

Cream Some of 04.01; some of 
04.02; 22.02.90 

2.5   0 0   

 c) Energy drinksf   Some of 22.02 Not permitted 

 d) Other 
beverages 

Cola, lemonade, orangeade; 
other soft drinks, sweetened 
beverages, mineral and/or 
flavoured waters (including 
aerated) with added sugars 
or sweetener 

100% fruit and 
vegetable juices; milk 
drinks 

22.01; some of 22.02    0 0   

5 Edible ices Ice cream, frozen yoghurt, 
iced lollies and sorbets 

 21.05 Not permitted 

6 Breakfast 
cerealsg 

Oatmeal; cornflakes; 
chocolate breakfast cereals; 
mueslis 

 19.04.10; 19.04.20 10  15   1.6  

7 Yoghurts, sour 
milk, cream and 
other similar 
foods 

Yoghurt; kephir; buttermilk; 
flavoured sour, fermented 
milk and drinking yoghurt; 
fromage frais; cheese-based 
and other yoghurt 
substitutes; yoghurt products 
containing additional 
ingredients (such as fruit; 
muesli); cream 
 

Milks and sweetened 
milks; almond, rice 
and oat milks 

Some of 04.02; 04.03; 
04.04; some of 
04.06.10; 19.01.10; 
19.01.90; some of 21.06 

2.5 2.0 10   0.2c  



 

 
 
2 

 
 

 

Source : World Health Organization. WHO Regional Office for Europe nutrient profile model [En ligne]. 
2015 [consulté le 22 novembre 2015]. Disponible: 
http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0005/270716/Nutrient-Profile-Model_Version-for-
Web.pdf?ua=  
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Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

8 Cheese Medium-hard and hard 
cheeses; soft cheeses; fresh 
cheese (such as ricotta, 
mozzarella); grated or 
powdered cheese; cottage 
cheese; processed cheese 
spreads 

 04.06 20     1.3  

9 Ready-made 
and 
convenience 
foods and 
composite 
dishes  

Pizzas; lasagne and other 
pasta dishes with sauces; 
quiches; ready meals; ready-
made sandwiches; filled 
pastas; soups and stews 
(packaged or tinned); mixes 
and dough 

 Some of 16; some of 
19.01.20; 19.02.19; 
19.02.20; some of 
19.05; some of 20.05; 
21.04  

10 4 10   1 225 

10 Butter and other 
fats and oils 

Butter; vegetable oils, 
margarines and spreads 

 04.05; 15  20    1.3  

11 Bread, bread 
products and 
crisp breadsg 

Ordinary bread (containing 
cereal, leavens and salt); 
gluten-free bread; 
unleavened bread; crisp 
breads; rusks and toasted 
breads 

Sweet biscuits; 
pastries; cakes 

19.05.10; 
19.05.40;19.05.90 

10  10   1.2  

12 Fresh or dried 
pasta, rice and 
grains  

 Filled pasta and pasta 
in sauce 

10; some of 11; 19.02 
excluding 19.02.20. 

10  10   1.2  

13 Fresh and 
frozen meat, 
poultry, fish and 
similar 

Eggs   02 excluding 02.10; 
some of 03 excluding 
03.05 

Permitted 

14 Processed 
meat, poultry, 
fish and similar 

Sausage, ham, bacon; 
chicken nuggets; smoked 
and pickled fish; tinned fish 
in brine or oils; fish fingers 
and breaded/ battered fish 

Pepperoni pizza 02.10; some of 03; 
some of 16 

20     1.7  
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Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

15 Fresh and 
frozen fruit, 
vegetables and 
legumes 

Fruit and vegetables; 
legumes; starchy 
vegetables, roots and tubers 

Tinned fruits, 
vegetables and 
legumes; fruit in syrup; 
dried fruit; frozen fruit 
with added sugar 

07 excluding 07.10, 
07.11, 07.12, 07.13; 
some of 08 excluding 
08.01; 08.02; 08.11; 
08.12; 08.13; 08.14 

Permitted 

16 Processed fruit, 
vegetables and 
legumes  

Tinned fruit, vegetables and 
legumes; dried fruit,h dried 
vegetables and legumes; 
marmalade; jams; pickled 
vegetables and fruit; stewed 
fruits; fruit peel; frozen 
French fries; frozen fruit with 
added sugar 

Fruit juice 07.10; 07.11; 07.12; 
07.13; some of 08.03; 
some of 08.05; some of 
08.06; 08.11, 08.12, 
08.13 and 08.14; 20.01; 
20.02; 20.03; 20.04; 
20.05; 20.06; 20.07; 
20.08.20, 20.08.30, 
20.08.40, 20.08.50, 
20.08.60, 20.08.70, 
20.08.80; 20.08.93; 
20.08.97; 20.08.99 

5  10 0  1  

17 Sauces, dips 
and dressings 

Salad dressings; tomato 
ketchup; mayonnaise; ready-
to-use dips; soya sauce; 
mustard and mustard flour 

 21.03 10   0  1  

Sat. fat= saturated fat. 
a Where appropriate, a four-digit position number has been given. Where “some of” is indicated, this means that most (but not all) food products in this position number are covered. In some 
instances a six-digit sub-position is provided so as to pinpoint specific products more easily. 
b The food products should, where possible, be assessed as sold or as reconstituted (if necessary) according to the manufacturer’s instructions. 
c Salt equivalent. 
d This is in line with the WHO Guidelines on Sugars Intake for Children and Adults (in press), as fruit juices are a significant source of free sugars for children. However, it is recognized that 
countries, according to national context and national food-based dietary guidelines, may take the decision to permit the marketing of 100% fruit juices in small portions. 
e Follow-up formulas and growing-up milks are not covered by this model. It should be noted that World Health Assembly Resolution WHA39.28, adopted in 1986, states that the practice of 
providing infants with specially formulated milks (so called "follow-up milks") is not necessary. Further, any food or drink given before complementary feeding is nutritionally required may 
interfere with the initiation or maintenance of breastfeeding and should, therefore, be neither promoted nor encouraged for use by infants during this period. 
f There is no agreement on a definition of energy drinks. However, such a category of drinks includes a variety of non-alcoholic beverages. While caffeine is considered the main ingredient, a 
number of other substances are often present. The most common of these include guarana, taurine, glucuronolactone and vitamins. A common feature is that these beverages are marketed 
for their actual or perceived effects as stimulants, energizers and performance enhancers. 
g For this category, countries may choose to include a threshold for minimum dietary fibre content, for example >6g dietary fibre. 
h This is in line with the WHO Guidelines on Sugars Intake for Children and Adults (in press), as dried fruits are a significant source of concentrated sugars for children. However, it is 
recognized that countries, according to national context and national food-based dietary guidelines, may take the decision to permit the marketing of dried fruits in small portions. 
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Table!1:!EU!Pledge!Nutrition!Criteria!Overview!

Category!1:!Vegetable!and!animal!based!oils,!fats!and!fat!containing!spreads!&!emulsionBbased!sauces!
SubBcategory!A:!Vegetable!&!animal!based!oils,!fats!&!fat!containing!spreads:!all!animal!and!vegetable!based!fats!&!oils!used!as!spreads!on!bread!and/or!food!preparation.1!

Examples! Energy!
(kcal/portion*)!

Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g,(except(when(specified(otherwise(
Oils!and!fats!(all!types),!full!&!lowEfat!
margarine,!butter!mélanges,!solid!or!liquid!
oil/fat!products!for!roasting!and!frying!

<!85! <!500! <!33%!total!fat!is!
SAFA!(incl.!TFA)!

(5)! >!25%!of!total!fat!is!PUFA!

SubBcategory!B:!EmulsionBbased!sauces:!sauces!that!constitute!only!a!minor!component!of!the!meal!to!which!an!emulsifying!agent!is!added!OR!have!a!fat!content!>!10%!w/w.!
Mayonnaise,!salad!dressings,!marinades,!
vinaigrettes…!

<!85! <!750! <!33%!total!fat!is!
SAFA!(incl.!TFA)!

<!5! >!25%!of!total!fat!is!PUFA!

Category!2:!Fruits,!vegetables!and!seeds,2!except!oil!Vegetables!include!legumes!and!potatoes.!Seeds!include!seeds,!kernels,!nuts.!Nuts!include!peanuts!and!tree!nuts.!
SubBcategory!A:!Products!of!fruits!and!vegetables!except!oils!&!potatoes!(>!50g!fruit!and/or!veg!per!100g!of!finished!product)!that!constitute!a!substantial!component!of!the!
meal.!!
Vegetable!gratin,!canned!vegetables,!baked!
beans,!fruit!compote,!fruit!in!syrup,!fruit!salad!

<170! <!300! <!1.5! <!15( Min.!½!portion!fruit!and/or!veg.!
Nutrients!delivered!through!
ingredients!(fruit!and/or!veg).!

Subcategory!B:!Potato!&!potato!products,!except!dehydrated!potato!products:!all!potato!based!dishes!(>!50g!potato!per!100g!of!finished!products)!that!constitute!a!substantial!
component!of!the!meal.!!
Mashed!potato,!gnocchi,!gratin,!dumplings,!
fried!or!roasted!potato…!

<170! <!300! <!1.5! <!5( Nutrients!delivered!through!main!
ingredient!(potato)!

Subcategory!C:!Potato!chips!and!&!potato!based!snacks,!incl.!doughBbased!products!
Potato!chips/crisps! <170! <670! <10%!kcal!from!

SAFA!
<!10( Fibre!:!>3g/100g/ml;!and/or!>70%!

UFA/total!fat!
Extruded!&!pelleted!snacks,!stackable!chips! <170! <9003! <10%!kcal!from!

SAFA!
<10! Fibre!:!>3g/100g/ml;!and/or!!>70%!

UFA/total!fat!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1!Butters!as!defined!in!Council!regulation!(EC)!1234/2007!Annex!XV,!are!excluded!from!this!category!because!they!will!not!be!advertised!towards!children.!!
2!Exemptions:!100%!fruit!and!vegetables!and!their!products,!including!100%!fruit!and!vegetable!juices,!as!well!as!100%!nuts!and!seeds!and!mixes!thereof!(with!no!added!salt,!sugar!or!fat).!
These!products,!presented!fresh,!frozen,!dried,!or!under!any!other!form!may!be!advertised!to!children!without!restrictions.!
3!Individual!ESA!member!companies!may!benefit!from!a!longer!period!–!up!to!the!end!of!2015!–!in!respect!of!this!value,!reflecting!the!uneven!advancement!of!salt!reduction!programmes!
among!EU!member!states.!Should!any!member!wish!to!benefit!from!such!derogation,!individual!member!companies!shall!specify!this!in!their!corporate!EU!Pledge!commitments!published!on!
the!EU!Pledge!website.!During!the!additional!transition!period,!the!applicable!sodium!threshold!shall!not!exceed!970mg/100g.!

! ! !
!
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SubBcategory!D:!Seeds!and!nuts!

Examples! Energy!
(kcal/portion*)!

Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g,(except(when(specified(otherwise!
Salted!or!flavoured!nuts,!mixed!nuts,!nutEfruit!
mixes,!peanut!butter!

<200! <670! <10!
!

<!15! Nutrients!delivered!through!
ingredients!(nuts!and!seeds)!

SubBcategory!E:!Fruit/Vegetable!based!meal!sauces:!all!fruit/vegetable!based!sauces!(>!50g!fruit!and/or!vegetable!per!100g!of!finished!products)!that!constitute!a!substantial!
component!of!the!meal!
Tomato!sauce,!pasta!sauce…! <!100! <!500! <!1.5! <!10( Nutrients!delivered!through!

ingredients!(fruits!and/or!vegetables)!
SubBcategory!F:!Fruit/Vegetable!based!condiments:!all!fruit/vegetable!based!condiments!(>!50g!fruit!and/or!vegetable!per!100g!of!finished!products)!that!constitute!only!a!
minor!component!of!the!meal!
Tomato!ketchup,!chutney…! <!85! <!750! <!1.5! <!25! Nutrients!delivered!through!

ingredients!(fruit!and/or!vegetables)!
Category!3:!Meat!based!products:!all!kinds!of!processed!meat/poultry,!and!meat!products,!consisting!of!minimally!50g!of!meat!per!100g!finished!product!

Meatballs,!salami,!grilled!ham,!chicken!fillet,!
sausages…!

<!170! <!800! <!6! (<!5)! >!12%!of!energy!as!protein!

Category!4:!Fishery!products:!all!kinds!of!processed!fish,!crustaceans!and!shellfish,!consisting!of!min.!50g!of!fish,!crustaceans,!and/or!molluscs!per!100g!of!finished!product!

Cod!parings,!fried!fillet!of!haddock,!fish!fingers,!
pickled!mussels,!tinned!tuna!

<!170!
OR!
>!170!IF!>!25%!
total!fat!is!PUFA!

<!450! <!33%!total!fat!is!
SAFA!(including!
TFA)!

(<5)! >!12%!of!energy!as!protein!

Category!5:!Dairy!products!
SubBcategory!A:!Dairy!Products!other!than!cheeses:!Must!contain!minimum!50%!dairy!(Codex!Alimentarius!standard)!

Milks!&!milk!substitutes;!yoghurts;!sweet!
fresh/soft!cheese;!curd!&!quark;!fermented!
milks;!dairy!desserts!

<170! <!300! <!2.6! <!13.5( Protein:!>12!E%!or!>!2g!/100g!or!
100ml!
AND/OR!!
At!least!1!source!of:!Ca!or!Vit!D!or!
any!Vit!B!

SubBcategory!B:!Cheese!and!savoury!dairy!based!products:!Must!contain!minimum!50%!dairy!(Codex!Alimentarius!standard)!

Hard,!semiEhard!cheeses! <!85! <!900! <!15! (<!5)! At!least!one!source!of:!Ca,!Vit!B12,!
Vit!B2!
!

Other!cheeses,!curd!&!quark!and!savory!dairyE
based!products!!!

<170!! <!800! <!10! <!8!
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Source : Swiss Pledge. Critères nutritionnels. White Paper [En ligne]. 2012 [consulté le 21 avril 2016]. 
Disponible: http://swiss-pledge.ch/wp-
content/uploads/2016/04/Swiss_Pledge_Nutrition_White_Paper_FR.pdf 
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Category!6:!Cereal!based!products!
SubBcategory!A:!Sweet!biscuits,!fine!bakery!wares!and!other!cereal!based!products:!cereal!must!be!listed!as!the!main!ingredient!on!the!ingredient!declaration.!

Examples! Energy!
(kcal/portion*)!

Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g,(except(when(specified(otherwise!
All!kinds!of!biscuits!and!cakes,!cereal!bars,!
flapjacks…!

≤200! <!450! ≤10! ≤35!
!

Fibre!!(>3!g/100g)!and/or!whole!grain!
(15%!total!ingredients)!and/or!20%E!
from!UFA!and!>70%!UFA/total!fat!

SubBcategory!B:!Savoury!biscuits,!fine!bakery!wares!and!other!cereal!based!products,!including!doughBbased!products:!cereal!must!be!listed!as!the!main!ingredient!on!the!
ingredient!declaration.!
Savoury!crackers,!extruded,!pelleted!&!
popcornEbased!snacks,!popcorn,!pretzel!
products!

≤170!
!

<9004! <10%!kcal!from!
SAFA!

≤10!
!

Fibre!:!>3!g/100g;!and/or!>70%!
UFA/total!fat!

SubBcategory!C:!Breakfast!Cereals!including!porridge!
Ready!to!eat!breakfast!cereals!such!as!
cornflakes,!puffed!rice,!porridge!

≤210!
!

≤450! ≤5! ≤30! Fibre!(>3g/100g)!and/or!wholegrain!
(15%!whole!grain!per!total!
ingredients)!

SubBcategory!D:!Cereal!and!cereal!products!except!breakfast!cereals,!biscuits!and!fine!bakery!wares:!cereal!must!be!listed!as!the!main!ingredient.!
Bread,!rusks,!rice,!noodles,!pasta,!polenta!! <340! ≤500! ≤5! ≤5!

!
Fibre!(>3!g/100!g)!and/or!wholegrain!
(15%!of!total!ingredients)!

Category!7:!Soups,!composite!dishes,!main!course!and!filled!sandwiches!
SubBcategory!A:!Soups:!all!kinds!of!soups!and!broths!containing!min!1!of!the!following:!30g!fruit,!vegetables,!cereals,!meat,!fish,!milk!or!any!combination!of!those!(calculated!as!
fresh!equivalent)!per!portion.!(Thresholds!apply!to!food!as!reconstituted,!ready!for!consumption,!following!manufacturer’s!instructions).!
Tinned!tomato!soup,!instant!vegetable!soup,!
soup!in!standEup!pouches!

<!170! <!350! <!1.5! <!7.5( Nutrients!delivered!through!
ingredients!(fruits!and/or!vegetables,!
cereals,!meat,!fish,!milk)!

SubBcategory!B:!Composite!dishes,!main!dishes,!and!filled!sandwiches:!all!kinds!of!dishes!&!sandwiches!containing!min!2!of!the!following:!30g!fruit,!veg,!cereals,!meat,!fish,!milk!
or!any!combination!of!those!(calculated!as!fresh!equivalent)!per!portion.!(Thresholds!apply!to!food!as!reconstituted,!ready!for!consumption,!following!manufacturer’s!
instructions).!
Pasta!salad!with!veg,!noodles!with!sauce,!pizza,!
croqueEmonsieur,!moussaka,!filled!pancakes!

<!425! <!400mg! <!5! <!7.5! Nutrients!delivered!through!
ingredients!(fruits!and/or!vegetables,!
cereals,!meat,!fish,!milk)!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
4!See!footnote!3.!
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Category!8:!Meals:!The!combination!of!items!served!as!a!meal!(main!dish,!side!item!(s)!and!a!beverage)!for!breakfast,!lunch!or!dinner.!
Examples! Energy!

(kcal/portion*)!
Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g/100ml,(except(when(specified(otherwise!
Children’s!meals! ≤510/meal!a)!!

≤340/meal!b)!
≤660/meal! <10%!kcal!from!

saturated!fat!
≤20/meal!
(minus!natural!
occurring!sugar!c)!!

from!1!portion!d)!
J/F/V/M/D)(

Each!meal!must!contain!min.!of:!
1!portion!d)!fruit/!vegetables!
or/and!
1!portiond)!100%!juice!
or/and!
1!portion!qualified!d,e)!dairy!product!
or!milk!
or/and!
1!portion!d)of!whole!grainf)!

Category!9:!Edible!ices:!all!kinds!of!edible!ices!(water!ices!and!ice!cream)!
Ice!cream,!water!ice,!ice!lollies,!sherbet!ice! <!110! <!120! <!5! <!20! E!

Exclusions!(no!nutrition!criteria;!are!not!advertised!to!children!<12!by!EU!Pledge!member!companies)!
• Sugar!and!sugarEbased!products,!which!!include:!Chocolate!or!chocolate!products;!Jam!or!marmalade;!Sugar,!honey!or!syrup;!NonEchocolate!confectionary!or!other!sugar!

products5!
• Soft!drinks6!
!
Notes:!
a)!For!lunch/dinner!(30%!energy)!
b)!For!breakfast!(20%!energy)!
c)!If!sugar!content!is!higher!than!20g!for!a!meal!and!contains!more!than!1!J/F/V/M/D.!
d)!Portions!are:!!! !

• Fruits!(F)/Vegetables!(V):!60E80g!
• 100%!juice!(J):!150E250ml!
• Dairy!(D):!e.g.!30g!cheese/100E150g!yoghurt!
• Milk!(M):!!150E250ml!

e)!Meet!individual!category!requirements!
f)!Product!qualified!for!a!reasonable!source!of!fiber!which!contains!≥!8g!whole!grain!!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
5!SugarEfree!gum!and!sugarEfree!mints!are!exempted,!i.e.!outside!the!scope!of!EU!Pledge!restrictions.!
6!The!rationale!for!this!exclusion!is!that!currently!some!EU!Pledge!companies!committed!in!2006!not!to!market!any!soft!drinks!directly!to!children!younger!than!12!years!old!(see!UNESDA!
commitments:!http://www.unesda.org/ourEunesdaEcommitmentsEactEresponsibly#year2006!).!Discussions!are!ongoing!regarding!lowEenergy!beverages.!In!the!meantime!companies!that!are!
not!signatories!to!the!UNESDA!commitment!will!continue!using!their!own!nutrition!criteria!for!these!beverages,!including!fruitEbased!drinks.!Bottled!water!is!exempted!from!the!EU!Pledge!
restrictions.!
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Annexe III : Liste de l’échantillon de produits alimentaires issus du marché suisse 

Catégorie 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Catégorie 2 :  

 

 

	
	



 

 2 

 

 

 



 

 3 

Catégorie 3 :  

 

Catégorie 4 :  
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Catégorie 5 : 
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Catégorie 6 :  
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Catégorie 7 :  
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Catégorie 8 :  
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Catégorie 9 :  
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Annexe IV : Tableau récapitulatif de la comparaison entre les critères nutritionnels de la Swiss Pledge et de 

l’OMS 

  

N° cat. 
Energie 

(kcal/portion) 

Nutriments pour 100g % des produits de l'échantillon 

Energie (kcal) 
Sodium 

(mg) 

AG totaux 

(g) 
AGS (g) 

Sucres totaux 

(g) 
% autorisés  % interdits 

Catégorie des huiles végétales, graisses, pâtes à tartiner et sauces émulsionnées  

Huiles et graisses à tartiner 

Swiss Pledge  1A  85   500   
33 % des AG 

totaux 
5 60 40 

OMS 10     520   20   80 20 

Sauces à salade, mayonnaises, ketchup 

Swiss Pledge  1B 85   750   
33 % des AG 

totaux 
5 33 67 

OMS 17     400 10     0 100 

Catégorie des fruits, légumes et graines y compris les pommes de terre 

100 % Fruits, légumes et légumineuses frais ou congelés 

Swiss Pledge  2exceptions Permis sans restriction 100   

OMS 15 Permis sans restriction 100   

100% Jus de fruits et/ou légumes non sucrés 

Swiss Pledge  2exceptions Permis sans restriction 100   

OMS 4a Non permis (autorisé selon guidelines des pays et des portions indiquées) 

 

100 

Produits à partir de fruits et légumes 

Swiss Pledge  
2A 170   300   1.5 15 

50 50 
2B 170   300   1.5 5 

OMS 16     400 5   10 40 60 

Chips de pommes de terre et snacks de pommes de terre 

Swiss Pledge  
2C1 170   670   10 % des 

kcal/portion 
10 39 61  

2C2 170 
 

900  
 

OMS 3     40 
 

      0 100 

Graines et noix 

Swiss Pledge 2D 200 
 

670 
 

10 15 67 33 

OMS 3     40       17 83 

Sauces à base de fruits et/ou légumes, condiments en sauce  

Swiss Pledge  2E 100   500   1.5 10 67 33 
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2F 85   750   1.5 25 

OMS 17     400 10     50 50 
 

 

  

N° cat. 
Energie 

(kcal/portion) 

Nutriments pour 100g % des produits de l'échantillon 

Energie (kcal) 
Sodium 

(mg) 

AG totaux 

(g) 
AGS (g) Sucres totaux (g) % autorisés  % interdits 

Catégorie de produits à base de viande  

Swiss Pledge  3 170   800   6 5 26 74 

OMS 

13 (frais) Permis sans restrictions (= viande, poisson, poulet, produits similaires frais et congelés) 100   

14 
(transformé) 

    680 20     61 39 

Catégorie de produits à base de poisson  

Swiss Pledge  4 170   450   33 % des AG totaux 5 33 67 

OMS 

13 (frais) Permis sans restrictions (= viande, poisson, poulet ou similaire frais et congelés 100   

14 
(transformé) 

    680 20     67 33 

Catégorie des produits laitiers 

Yogourts, babeurre, crème, desserts lactés 

Swiss Pledge  5A 170   300   2.6 13.5 37 63 

OMS 7     80 2.5 2 10 7 93 

Laits de vache, soja, amande, riz et avoine (sucrés et non sucrés) 

Swiss Pledge  5A 170   300   2.6 13.5 60 40 

OMS 4b       2.5     0 100 

Fromages à pâte mi-dure et dure 

Swiss Pledge  5B1 85   900   15 5 0 100 

OMS 8     520 20     0 100 

Autres fromages: crème de fromage et quark (séré), fromages frais 

Swiss Pledge  5B2 170   800   10 8 8 92 

OMS 8     520 20     33 67 

Catégorie des produits céréaliers 

Biscuits sucrés, cakes, etc. 

Swiss Pledge  6A 200   450   10 35 44 56 

OMS 2 Non permis 0 100 
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Biscuits salés, popcorn, etc.  

Swiss Pledge  6B 170   900   10% des kcal/portion 10 27 73 

OMS 3     40       0 100 

Céréales de petit déjeuner, müeslis, porridge, etc. 

Swiss Pledge  6C 210   450   5 30 50 50 

OMS 6     640 10   15 8 92 

Pains, biscottes, riz, pâtes, etc.  

Swiss Pledge  6D 340   500   5 5 20 80 

OMS 11, 12     480 10   10 40 60 

  

N° cat. 
Energie 

(kcal/portion) 

Nutriments pour 100g % des produits de l'échantillon 

Energie 

(kcal) 

Sodium 

(mg) 

AG totaux 

(g) 
AGS (g) Sucres totaux (g) % autorisés  % interdits 

Catégorie des plats préparés/menus 

Swiss Pledge  

7A (soupes) 170   350   1.5 
7.5 

37 63 
7B 425   400   5 

8 (menus) 510 ou 340*   660*   
10 % des 

kcal/portion 
20* 

OMS 9   225 400 10 4 10 37 63 

Catégorie des glaces (glace à l'eau et crème glacé) 

Swiss Pledge  9 110   120   5 20 32 68 

OMS 5 Non permis  0 100 

Catégorie produits sucrés 

Swiss Pledge  ø  Exclus (chocolat et dérivés, confiture, gelée, sucre, sirop, miel, chewing-gums sucrés) 

 

100 

OMS 1 Non permis (beurre de cacahuète, barres de céréales, granola, muesli et massepain) 

 

100 

Catégorie boissons sucrées 

Swiss Pledge  ø  Directement exclus  

 

100 

OMS 
4a,c,d Non permis (jus de fruits 100 %, smoothies, concentrés, boissons énergétiques) 

 

100 

4d         0     

 

 

Total 
Swiss Pledge 38 62 

OMS 20 80 
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Annexe V : Tableau des portions recommandées pour les enfants âgés 
entre 1 et 12 ans  
 

Catégorie d’aliment/portion selon âge 
Tranche d’âge selon la SSN 

1 an 2-3 ans 4-6 ans 7-9 ans 10-12 
ans 

Boissons 
Eau potable/minérale, tisanes aux 

fruits/herbes non sucrées (dl) 
6 7 8 9 10 

Fruits et légumes 

Fruits (g) 40 75 100 110 120 

Légumes (g) 60 50 70 70 80 

Produits céréaliers, pomme de terre et légumineuses 
Pains/pâtes (g) 40 45 50 65 100 

Légumineuses (poids sec) (g) 30 35 40 50 65 

Pommes de terre (g) 120 140 180 220 270 

Biscottes/crackers au blé complet/flocons de 

céréales/farine/pâtes/riz/maïs/ autres 

céréales (poids sec) (g) 

25 30 40 45 60 

Produits laitiers, viande, poissons, œufs et tofu 

Lait (dl) 1 1 1 2 2 

Yogourt (g) (séré/cottage cheese à partir de 

7-9 ans) 
100 100 100 150-200 150-200 

Fromage à pâte dure (g) (mi-dure à partir de 

7-9 ans) 
15 15 15 30 30 

Fromage à pâte molle (g) 30 30 30 60 60 

Viande/volaille/poisson/œufs/ 

tofu/quorn/seitan (g) 
40 50 50 75 90 

Huiles, matières grasses et fruits à coque 

Huile végétale (g) 10 15 20 20 20 

Fruits à coque (g) 5 5 20 20 20 

Beurre, margarine, crème (g) 5 5 5 5-10 10 

Sucreries et snacks salés 

Barre de chocolat (pièce) ½ ½ ½ ½ ½ 

Part de gâteau (taille) Petit Petit Petit Petit Petit 

Biscuits type petit beurre (pièce) 3 petits 3 3 3 3 

Glace (boule) 1 petit 1 petit 1 petit 1 petit 1 petit 

Chips (pièce) 3-5 3-5 3-5 3-5 3-5 

Limonade (dl) 1 1 2 2 2 

 
Source : Société Suisse de Nutrition SSN. L’alimentation des enfants [Brochure]. Berne: SSN; 2011. 
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Annexe VI : Top 10 des annonceurs et des produits/prestations les plus 
vantés durant le mois de mai selon Media Focus® 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : Media Focus. Tendances du marché publicitaire du mois de mai 2016 [En ligne]. 2016 

[consulté le 5 juillet 2016]. Disponible: http://www.mediafocus.ch/index.php?id=276&L=1  
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Annexe VII : Signalisation des nutriments en fonction de la teneur d’un 
produit pour 100 g ou 100 ml, selon la Food Standard Agency 
 

 

 

Critères pour 100g d’aliments selon la Food Standard Agency 

 
Teneur faible Teneur moyenne Teneur élevée 

code couleur vert orange rouge 

Lipides ≤ 3 g > 3 g à ≤ 17.5 g > 17.5 g > 21 g/portion* 

AGS ≤ 1,5 g > 1,5 g à ≤ 5 g > 5 g > 6 g/portion* 

Glucides ≤ 5 g > 5 g à ≤ 22,5 g > 22,5 g > 27 g/portion* 

Sel ≤ 0,3 g > 0,3 g à ≤ 1,5 g > 1,5 g > 1,8 g/portion* 
* le critère de la portion est appliqué lorsque la portion de l’aliment dépasse 100 g 

 
 
 
 

Critères pour 100ml de boissons selon la Food Standard Agency 

 
Teneur faible Teneur moyenne Teneur élevée 

code couleur vert orange rouge 

Lipides ≤ 1.5 g > 1.5 g à ≤ 8.75 g > 8.75 g > 10.5 g/portion* 

AGS ≤ 0.75 g > 0.75 g à ≤ 2.5 g > 2.5 g > 3 g/portion* 

Glucides ≤ 2.5 g > 2.5 g à ≤ 11.25 g > 11.25 g > 13.5 g/portion* 

Sel ≤ 0,3 g > 0,3 g à ≤ 0.75 g > 0.75 g > 0.9 g/portion* 
               * le critère de la portion est appliqué lorsque la boisson dépasse 150 ml 

 

 

Source : Food Standards Agency. Guide to creating a front of pack (FoP) nutrition label for pre-packed 

products sold through retail outlets [En ligne]. 2013 [consulté le 4 juillet 2016]. Disponible: 

https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/300886/2902158_FoP_

Nutrition_2014.pdf  
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1. Résumé 
Le surpoids et l’obésité infantile ont un impact sur la santé à l’âge adulte en raison du 

développement de diverses pathologies. Plusieurs facteurs contribuent à l’excès de poids 

chez les enfants et les adolescents. L’un d’entre eux est l’exposition importante de la 

publicité et du marketing alimentaire dès le plus jeune âge. De ce fait, l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS) et les industries alimentaires ont développé des critères 

nutritionnels pour réguler le marketing alimentaire auprès des enfants de moins de 12 ans. 

Ces critères nutritionnels correspondent à des valeurs maximales pour plusieurs nutriments. 

Il y a différents « cut-off » selon les catégories d’aliments. Ainsi, pour qu’un produit soit 

autorisé, il doit respecter les valeurs limites de sa catégorie.  

En Suisse, une grille de critères nutritionnels a été proposée par l’initiative Swiss Pledge. 

Cette dernière regroupe 14 entreprises suisses qui se sont engagées de manière volontaire 

pour promouvoir un marketing alimentaire responsable auprès des enfants.  

Du côté des autorités suisses, l’Office Fédéral de la Sécurité Alimentaire et des Affaires 

Vétérinaires a fait appel à plusieurs organismes, afin qu’une étude soit réalisée pour 

restreindre la publicité des aliments riches en énergie, en acides gras saturés, en acides 

gras trans, en sucre et en sel. La “Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften” 

(ZHAW) a réalisé cette étude. Elle compare les critères nutritionnels de l’OMS et ceux de la 

Swiss Pledge. L’étude de la ZHAW présente, cependant, des lacunes ainsi qu’un manque de 

clarté. C’est pourquoi, une analyse plus précise, notamment au niveau nutritionnel, est 

requise.  

Le but de ce travail est d’évaluer si les critères nutritionnels proposés par la Swiss Pledge 

peuvent être appliqués au marché suisse et s’ils correspondent aux besoins nutritionnels des 

enfants âgés de 1 à 14 ans.  

Cette analyse approfondie des critères nutritionnels de la Swiss Pledge est divisée en 3 

parties. �
La première partie consiste à sélectionner un échantillon de produits alimentaires suisses 

destinés aux enfants. Selon leur composition nutritionnelle, les aliments autorisés ou interdits 

pour la publicité seront mis en évidence.   

Dans la deuxième partie, une analyse des forces et des faiblesses de la grille des critères 

nutritionnels de la Swiss Pledge sera effectuée.   

Enfin, les deux profils nutritionnels de l’OMS et de la Swiss Pledge seront comparés.  

Une proposition de grille nutritionnelle adaptée ainsi que des pistes pour promouvoir la 

publicité d’aliments de bonne qualité nutritionnelle finalisera ce travail.   
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2. Introduction  
D’après l’Organisation Mondiale de la santé (OMS) (1), plus de 42 millions d’enfants âgés de 

moins de 5 ans sont en surpoids ou obèses dans le monde en 2013. En Suisse, 19% des 

enfants âgés entre 0 et 18 ans sont en surpoids et 4% sont obèses, selon Promotion Santé 

Suisse (2). Le surpoids et l’obésité infantile ont un impact direct sur la santé à l’âge adulte. 

Ils jouent un rôle dans le développement de diverses pathologies, comme les maladies 

cardio-vasculaires, le diabète, certains cancers, etc. (1). Ils sont également une source de 

souffrances psychologiques et un coût important pour la santé (3). Plusieurs facteurs 

contribuent à l’excès de poids chez les enfants et les adolescents, tels que les habitudes 

alimentaires familiales, l’éducation, l’environnement, la sédentarité et notamment 

l’abondance de l’offre alimentaire et l’exposition importante à la publicité dès le plus jeune 

âge (1,4).  

D’après plusieurs études, la publicité a un effet significatif sur le choix, les préférences et le 

comportement alimentaire, ainsi que sur l’état de santé des enfants (5,6). En effet, elle 

véhicule des messages contraires à ceux que les professionnels de la santé recommandent 

pour la santé de la population en générale. De ce fait, elle conforte les consommateurs dans 

l’idée que ce qui est diffusé à la télévision contribue à une bonne santé (5,6). Cela peut ainsi 

favoriser un déséquilibre alimentaire et privilégier un choix de produits de mauvaise qualité 

nutritionnelle. Deux études suisses démontrent que si la population élaborait son assiette 

selon les fréquences des publicités alimentaires, la pyramide alimentaire de la Société 

Suisse de Nutrition (SSN) (7) serait totalement inversée (8,9). Cependant, bien que l’impact 

de la publicité soit réel, son effet est modéré. D’autres facteurs non négligeables sont à 

prendre en compte dans les causes de l’excès pondéral, comme mentionné précédemment.  

Certains organismes internationaux, tels que l’OMS ou l’Institut National de Prévention et 

d'Education pour la Santé, ont pris des mesures pour réguler la publicité alimentaire auprès 

des enfants. Ces mesures s’expliquent par le nombre important de campagnes publicitaires 

pour les denrées alimentaires diffusées quotidiennement à la télévision. En 2011, 23% des 

publicités sur les chaînes destinés aux enfants concernaient des produits alimentaires (9). 

En effet, les enfants sont une population fragile, particulièrement touchée par le marketing 

alimentaire, pour plusieurs raisons (5,9) : 

1. Les enfants sont les futurs consommateurs, il est donc important de les fidéliser à 

une marque dès le plus jeune âge. 

2. Les enfants ont de plus en plus de pouvoir d’achat. Ils incitent leur parent à acheter 

des produits alimentaires et en majorité ce sont ceux qu’ils ont vu à la télévision.  

3. À un certain âge, les enfants ont également la capacité d’ajouter des produits 

alimentaires dans les caddies.  

 

En Suisse, l’étude KIWI de l’Institute of Communciation and Health de l’Université de Lugano 

a évalué le rôle et l’influence de la télévision sur les choix alimentaires des enfants dans trois 

cantons suisse en 2006 (9).  L’étude a été renouvelée en 2011 (étude Kiwi 2), afin 

d’observer des modifications éventuelles (9). Il semblerait qu’en moyenne, un enfant suisse 

regarde 2100 publicités alimentaires par année. Il a été démontré également, comme 

plusieurs autres études, que les catégories d’aliments les plus médiatisées sont les boissons 

gazeuses sucrées, les céréales de petit-déjeuner, les biscuits, les friandises, les snacks, les 

plats préparés et les fast-foods (5,8,9). En contrepartie, les fruits et les légumes représentent 

uniquement 0.1% du marketing alimentaire (9). 
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2.1  Régulation de la publicité et engagements volontaires 
Depuis plusieurs années, l’OMS lutte de différentes manières contre le surpoids et l’obésité 

infantile à l’échelle internationale. La réglementation et la limitation du marketing alimentaire 

auprès des enfants est l’une des mesures définie par la déclaration de Vienne de l’OMS (10). 

En mai 2010, lors de la 63
ème

 Assemblée mondiale de la Santé, des recommandations sur la 

commercialisation des denrées alimentaires et des boissons non alcoolisées ciblant les 

enfants ont été approuvées (résolution WHA63.14) (11). Suite à cela, en 2013, des critères 

nutritionnels européens ont été développés dans le but de restreindre la publicité des 

aliments riches en énergie, en acides gras saturés, en acides gras trans, en sucre et en sel 

(11). Par la suite, trois modèles européens ont été sélectionnés pour concevoir les profils 

nutritionnels de l’OMS ; le modèle danois (12), le modèle norvégien (13) et le modèle anglais 

(14). Ainsi, en février 2015, le bureau régional de l’OMS publie sa propre grille de critères 

nutritionnels pour l’Europe, afin de limiter le marketing des denrées alimentaires auprès des 

enfants (annexe I) (10). Le but est d’aider les pays à déterminer les produits alimentaires qui 

seraient autorisés ou interdits pour la publicité. Chaque pays est encouragé à mettre en 

place une politique régularisant principalement les produits dits “HFSS” (High Fat, Salt and 

Sugar). Ces mesures font actuellement partie des perspectives d’avenir du « Plan d’action 

européen pour une politique alimentaire et nutritionnelle 2015-2020 » élaboré par l’OMS 

(15). 

Avant même la sortie des critères nutritionnels de l’OMS, les industriels ont développé leur 

propre grille de critères nutritionnels. En effet, plusieurs pays ont mis en œuvre différents 

modèles de profil nutritionnel dans l’objectif d’agir sur la prévalence croissante du surpoids et 

de l’obésité : les États-Unis avec “the Children’s Food and Beverage Advertising Initiative”, 

l’Union Européenne avec “The EU Pledge - White Paper”, le Danemark avec “The Danish 

Forum”, le Royaume- Uni avec “The Office of Communication” et un groupe de travail 

américain de plusieurs compagnies avec “The USA IWG” (16). 

En Suisse, les industries alimentaires ont également élaboré des critères nutritionnels dans 

le cadre d’un engagement volontaire : la Swiss Pledge (annexe II) (17). Cette initiative 

rassemble depuis 2010 plusieurs entreprises s’engageant à limiter la publicité des denrées 

alimentaires auprès des enfants de moins de 12 ans. Actuellement, quatorze entreprises ont 

signés l’initiative Swiss Pledge : Coca-cola®, Coop®, Danone®, Intersnack®, Kellogg’s®, 

Mars®, McDonald’s®, Mondelez®, Nestlé®, PepsiCo®, Procter & Gamble®, Rivella®, 

Unilever® et Zweifel Pomy-Chips®. 

Les critères nutritionnels adoptés par la Swiss Pledge ont été mis en œuvre sur la base du 

programme de l’EU Pledge (18). Ce dernier a été lancé en 2007 à la suite de la plateforme 

de l’Union Européenne pour l’action sur l’alimentation, l’activité physique et la santé. Un 

forum avait été organisé en 2005, afin d’encourager les différents intervenants à prendre des 

initiatives promouvant un style de vie sain en Europe. Les critères nutritionnels ont été 

élaborés par un groupe de travail comprenant un nutritionniste de chaque compagnie 

membre de l’EU Pledge. Ces nutritionnistes se sont penchés sur les modèles nutritionnels 

créés et appliqués par d’autres pays, comme la Grande-Bretagne. Ils ont également pris 

appui sur des sociétés savantes, telles que l’OMS ou l’European Food Safety Authority. 

Pour renforcer les engagements des entreprises, trois critères doivent être respectés par les 

membres de l’EU Pledge depuis le 1
er

 janvier 2012 (18) : (traduction libre)  

1. Aucune publicité sur les produits pour enfants de moins de 12 ans, excepté pour 

les produits qui remplissent les critères nutritionnels des guidelines internationales 

(l’EU Pledge ne spécifie pas quels guidelines). La publicité pour les enfants de 

moins de 12 ans correspond à toutes les publicités dont les audiences sont de 

minimum 35% sur les chaînes enfant  
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2. L'engagement ci-dessus s’applique à la publicité des produits alimentaires et des 

boissons via les sites internet des compagnies membres EU Pledge et des sites 

internet d’un-tiers, commercialisant leurs produits  

3. Aucune communication sur les produits pour enfants de moins de 12 ans dans les 

écoles primaires, excepté là où il a été spécifiquement demandé ou accepté par 

l’administration de l’école pour des raisons d’éducation  

 

L’EU Pledge représente ainsi l’équivalent de la Swiss Pledge au niveau européen. Pour une 

meilleure compréhension, le terme « Swiss Pledge » sera utilisé pour la suite de ce travail, 

afin de désigner les critères nutritionnels des industriels. 

2.2 Intérêt de l’autorité compétente suisse pour la régulation de la 
publicité 

L’Office fédéral de la Sécurité alimentaire et des Affaires Vétérinaires (OSAV) est 

l’interlocuteur principal concernant, entre autres, les questions de la nutrition et l’élaboration 

de la législation suisse. En 2015, il a mandaté la « Zürcher Hochschule für Angewandte 

Wissenschaften
3
 » (ZHAW) afin de savoir si les critères nutritionnels élaborés par l’OMS sont 

applicables en Suisse. Avec la réalisation de cette étude, l’OSAV souhaite émettre des 

recommandations et de nouvelles mesures, afin de limiter le marketing des produits HFSS 

aux enfants. L’étude de la ZHAW (19), parue en octobre 2015, compare les critères 

nutritionnels de l’OMS et ceux de la Swiss Pledge, ainsi que les divers canaux de 

communication utilisés pour la publicité auprès des enfants (télévision, presse écrite, sites 

internet, etc.). Les deux grilles de critères nutritionnels (OMS et Swiss Pledge) sont basées 

sur la catégorisation des produits alimentaires destinés aux enfants et sur la définition de 

valeurs maximales pour les nutriments critiques (ex : HFSS). L’étude de la ZHAW montre 

que les catégories des produits alimentaires sont similaires entre les deux grilles mais que 

des différences existent. Par exemple, l’OMS interdit tous les produits HFSS, tandis que la 

Swiss Pledge limite la publicité des produits alimentaires que lorsque ceux-ci sont au-delà 

des valeurs maximales qu’ils ont élaborées. L’étude a montré que les valeurs nutritionnelles 

maximales de la Swiss Pledge ont tendance à être supérieures à celles de l’OMS. À noter 

que ces deux modèles sont parfois difficilement comparables en raison des tailles de 

portions non spécifiées partout dans les critères de la Swiss Pledge. C’est pourquoi, la 

ZHAW propose une adaptation des critères nutritionnels de l’OMS pour les produits suisses 

même si la Swiss Pledge correspond mieux au marché suisse.  

3. Contexte  
La thématique de notre travail de Bachelor « Evaluation de la qualité des produits 

alimentaires suisses destinés aux enfants selon les recommandations de l’OMS » a été 

proposée par Jocelyne Depeyre, responsable de la filière Nutrition et diététique à la Haute 

Ecole de Santé (HEdS) et Corinne Jotterand Chaparro, adjointe scientifique à la HEdS, filière 

Nutrition et diététique. Cette proposition résulte d’une demande de l’OSAV à la filière 

Nutrition et diététique de la HEdS. L’OSAV a fait appel à plusieurs organismes, afin qu’une 

étude puisse être réalisée sur cette thématique, comme cité précédemment.  

La HEdS, n’ayant pas pu réaliser cette étude, l’a proposé en tant que travail de Bachelor. 

Ainsi, nous avons été attirées par la thématique et avons décidé de nous y intéresser plus 

amplement.  

Au départ, ce travail de Bachelor consistait à analyser le modèle de profil nutritionnel de 

l’OMS afin d’évaluer son applicabilité aux produits du marché suisse. Suite à la sortie de 

l’étude de la ZHAW, répondant à l’offre de l’OSAV, la question de recherche a dû être 

                                                
3
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modifiée. En effet, leur étude fournit les éléments principaux pour y répondre. Les auteurs de 

la ZHAW ont sélectionné des produits alimentaires suisses qu’ils ont analysés à travers les 

critères nutritionnels de l’OMS sous la forme d’un tableau. Toutefois, plusieurs éléments sont 

confus et quelques lacunes sont constatées concernant les critères de la Swiss Pledge. Il 

manque un deuxième tableau analysant les produits alimentaires suisses à travers les 

critères de la Swiss Pledge. De plus, les propositions concrètes pour adapter les grilles de 

critères nutritionnels ne sont pas présentées de manière claire. C’est pourquoi, notre 

question de recherche s’est réorientée vers une analyse précise de la grille de critères 

nutritionnels de la Swiss Pledge. Ainsi, nous pourrons amener plus d’expertise dans 

l’analyse nutritionnelle et de clarté au niveau des propositions.  

Notre travail de Bachelor sera supervisé par : 

● Corinne Jotterand Chaparro, directrice du travail de Bachelor, Haute Ecole de Santé 

de Genève. 

● Clémence Moullet, assistante de recherche, Haute Ecole de Santé de Genève. 

4. But   
Le but de ce travail de Bachelor est d’évaluer si les critères nutritionnels proposés par la 

Swiss Pledge peuvent être appliqués au marché suisse et s’ils correspondent aux besoins 

nutritionnels des enfants appartenant à des tranches d’âges différentes (de 1 à 14 ans).  

5. Question de recherche  
Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge pour la régulation du marketing des produits 

alimentaires sont-ils applicables aux denrées alimentaires suisses destinés aux enfants ?  

Notre question de recherche est formulée selon les éléments PICO suivant : 

Population Les enfants âgés de 1 à 14 ans 

Exposition  Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge 

Comparaison  (Les critères nutritionnels de l’OMS) 

Outcome  Applicabilité des critères nutritionnels de la Swiss Pledge aux produits 

suisses 

 

La comparaison de la grille nutritionnelle de la Swiss Pledge avec celle de l’OMS se fera 

dans un deuxième temps. C’est pourquoi, cette partie ne figure pas dans la question de 

recherche. 

6. Objectifs  
Afin de répondre à notre question de recherche et atteindre notre but, les objectifs suivants 

ont été formulés :  

● Sélectionner un échantillon de produits alimentaires suisses pour l’analyse de la grille 

des critères nutritionnels de la Swiss Pledge 

● Définir les besoins nutritionnels des enfants selon des tranches d’âge.  

● Comparer les besoins nutritionnels des enfants aux critères nutritionnels proposés 

par la Swiss Pledge. 
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● Identifier les forces et les lacunes des critères nutritionnels proposés par la Swiss 

Pledge. 

● Comparer les critères nutritionnels de l’OMS et de la Swiss Pledge. 

● Si nécessaire, proposer des adaptations aux critères nutritionnels de la Swiss 

Pledge. 

 

Dans ce travail, nous serons également amenées à répondre à plusieurs questions :   

 

● Est-ce que les portions énergétiques proposées par la Swiss Pledge sont 

compatibles avec les besoins nutritionnels des enfants selon des tranches d’âges 

définies ? 

● Quels sont les aliments interdits et/ou autorisés par la Swiss Pledge et par l’OMS ? 

Sont-ils adaptés ?  

● Quels aliments autorisés par la Swiss Pledge ne sont pas intéressants d’un point de 

vue nutritionnel ? Quels aliments interdits par la Swiss Pledge sont intéressants d’un 

point de vue nutritionnel ? 

● Est-ce qu’il y a une uniformité possible entre les critères de la Swiss Pledge et ceux 

de l’OMS ? Quelles sont les différences ?  

● Quels sont les denrées alimentaires à encourager et à limiter pour la publicité du 

point de vue nutritionnel ? 

7. Hypothèses  
Les critères nutritionnels de la Swiss Pledge se veulent généralisables à tous les âges de 

l’enfance. Toutefois, les enfants ont des besoins nutritionnels différents selon leur âge et leur 

activité physique. En effet, la Swiss Pledge s’est basée sur les recommandations 

nutritionnelles de plusieurs pays (Etats-Unis et Europe) pour calculer une valeur énergétique 

de référence. Les différentes recommandations varient entre 1400 et 2050 kcal/j pour les 

enfants âgés entre 4 et 10 ans. Ainsi, la Swiss Pledge a calculé une moyenne de référence à 

1700 kcal/j pour tous les enfants jusqu’à 12 ans. Cette valeur a servi de base pour établir les 

valeurs maximales en calories/énergie des produits par portion. Cependant, cette décision 

arbitraire soulève un problème : pour les enfants plus petits, les besoins risquent d’être 

surestimés et pour les plus grands sous-estimés. De plus, les niveaux d’activité physique 

(NAP) ne sont pas pris en compte. Un enfant sédentaire a des besoins inférieurs à un enfant 

plus actif. Il est donc fort probable que les critères ne soient pas adaptés pour les tranches 

d’âges « extrêmes ». 

Les modèles de critères nutritionnels permettent de limiter ou d’autoriser certains produits 

alimentaires. Cependant, les denrées alimentaires peuvent ne pas être conformes aux 

recommandations nutritionnelles données par les organismes de santé. En effet, si les 

critères nutritionnels sont trop stricts, des produits considérés comme sains peuvent être 

exclus sans raison. Par exemple, les produits laitiers relativement riches en graisses 

représentent une source importante en calcium, indispensable pour la croissance des 

enfants. Et inversement, si les critères sont trop laxistes, des aliments peuvent être autorisés 

pour la publicité alimentaire auprès des enfants. De ce fait, certains aliments à faible qualité 

nutritionnelle risquent d’être autorisés. 
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8. Perspectives  
Nous sommes bien conscientes du pouvoir des industries et de leur influence sur le marché 

alimentaire. Cependant, il est envisageable, à travers cette étude, de promouvoir la 

commercialisation des aliments “sains” auprès des industries. Idéalement, cela permettrait 

de réduire la pression du marketing et l’incitation qui en découle pour les produits 

alimentaires de mauvaise qualité nutritionnelle. Le marketing alimentaire serait ainsi utilisé à 

des fins de promotion de santé. 

9. Méthodologie  
La méthodologie de ce travail de Bachelor est particulière : c’est une analyse approfondie 

d’un modèle de profil nutritionnel. Ce travail consiste en une analyse complète de la grille 

des critères nutritionnels proposée par la Swiss Pledge (17). Afin de réaliser cette analyse, 

nous nous aiderons particulièrement de l’étude ZHAW (19). Cette étude a réalisé un tableau 

indiquant quels produits suisses pourraient faire l’objet de marketing alimentaire et ceux qui 

ne le pourraient pas, selon les critères nutritionnels de l’OMS. Cette partie sera similaire 

dans ce travail, toutefois les critères de la Swiss Pledge seront utilisés.  

Dans un premier temps, une évaluation de la grille des critères nutritionnels de la Swiss 

Pledge sera effectuée en utilisant un échantillon de produits alimentaires suisses destinés 

aux enfants. Pour cela, les produits utilisés par l’étude ZHAW serviront de base de travail. 

Les recherches seront élargies vers d’autres produits de différents commerces. 

Dans un deuxième temps, les problématiques que soulèvent les critères nutritionnels de la 

Swiss Pledge seront analysées : la cible énergétique utilisée, l’utilisation des poids par 

portions ainsi que la tolérance et/ou la sévérité des critères nutritionnels. Pour cela, la valeur 

de référence en énergie de la Swiss Pledge sera comparée avec les besoins énergétiques 

des enfants selon différentes tranches d’âges. Les seuils maximums pour les autres 

composants limités (sucres, acides gras saturés et sodium) seront également comparés 

avec les valeurs de référence pour les enfants, selon leur tranche d’âge. Les portions des 

produits sélectionnés seront comparées à ceux proposés sur les emballages alimentaires 

ainsi qu’aux recommandations émises par la SSN (20) pour l’alimentation des enfants. 

Ensuite, les produits alimentaires autorisés et/ou interdits de notre échantillon seront évalués 

selon leur qualité nutritionnelle. Ainsi, il sera possible de juger la qualité des critères 

nutritionnels donnés par la Swiss Pledge. 

Dans un troisième temps, une comparaison des critères nutritionnels de la Swiss Pledge 

avec ceux de l’OMS sera effectuée, afin de mettre en évidence les différences et les points 

communs. 

Finalement, en tant que futures diététiciennes, nous nous positionnerons sur les critères 

élaborés par la Swiss Pledge. Selon les résultats de l’analyse, la grille de critères 

nutritionnels de la Swiss Pledge sera adaptée. Ainsi, les points positifs de chaque grille 

auparavant analysée (OMS et Swiss Pledge) seront repris et d’autres nutriments importants 

(fibres, calcium, etc.) seront ajoutés aux critères nutritionnels. Un tableau sera également 

proposé, afin d’exposer une liste d’aliments qui devraient être promus. Ceci permettra de 

proposer des recommandations et des pistes concrètes concernant les aliments à privilégier 

et à limiter dans la publicité alimentaire, afin de promouvoir un marketing responsable.  

9.1  Articles de référence  
Ce travail de recherche se base sur des critères nutritionnels précis. Les principaux outils 

sont les critères nutritionnels de l’OMS (10) et de la Swiss Pledge (17), l’étude de la ZHAW 

(19), ainsi que des articles comparants différentes grilles de critères nutritionnels au niveau 

européen et américain (16,21). En ce qui concerne les sources pour le « cadre de référence 
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» de ce travail de Bachelor, différentes bases de données, comme PubMed® et Cinhal® ont 

été utilisées. D’autres articles proviennent des listes de référence des lectures effectuées.  

9.2 Échantillon des produits alimentaires suisses 
L’étude ZHAW a sélectionné des denrées alimentaires suisses pour l’analyse de la grille 

nutritionnelle de l’OMS. En effet, les auteurs de l’étude ont fait figurer le classement des 

aliments selon la grille de l’OMS et selon celle de la Swiss Pledge. Néanmoins, ils ont choisi 

de prendre en compte uniquement les critères nutritionnels de l’OMS. L’annexe III est un 

tableau résumant le nombre d’aliments utilisés par la ZHAW et classés selon les catégories 

de la Swiss Pledge. 

Au total, il y a 217 aliments et 9 catégories (avec 16 sous-catégories). Deux catégories sont 

exclues, car elles ne sont pas sujettes à la publicité : “Sucre et produits sucrés” (chocolat, 

confiture, etc.) et “Soft drinks”. D’autres aliments ne seront pas inclus dans notre analyse car 

ils figurent comme des exceptions dans la catégorie “Fruits et légumes”. Ces derniers sont 

les fruits et légumes à l’état brut, les jus 100 % fruits ou légumes, ainsi que les fruits 

oléagineux (sans sucre et sans sel). Ces aliments sont directement admis pour la publicité et 

ne font pas l’objet de régulation pour la Swiss Pledge. Ces catégories exclues seront 

toutefois prises en compte lors de la comparaison entre la grille nutritionnelle de l’OMS et 

celle de la Swiss Pledge.   

En éliminant les denrées exclues, il reste 156 produits alimentaires. À partir de là, nous 

procéderons de la manière suivante : 

1. Vérification de l’appartenance des aliments à la bonne catégorie de la Swiss 

Pledge. 

2. Réduction du nombre d’aliments similaires. 

3. Vérification de la pertinence des aliments par rapport au public cible (ex. l’étude 

ZHAW a inclus un « caffè latte »). 

4. Vérification et sélection dans le commerce d’autres aliments pertinents toutefois 

non inclus dans l’étude ZHAW (auprès des magasins comme Coop® et Migros®, 

ou dans des fast-foods comme McDonald’s®). 

 

Le processus d’inclusion ou d’exclusion des produits alimentaires utilisés dans l’étude ZHAW 

est présenté sous la forme d’un schéma PRISMA (annexe IV). 

La “Base de données suisse des valeurs nutritives” est un outil essentiel pour trouver les 

valeurs nutritionnelles des nouveaux produits inclus (22). Les produits sélectionnés seront 

recueillis sur un tableau avec le nom précis et leur code. Ainsi, une liste définitive des 

produits alimentaires à analyser sera donnée permettant de procéder à l’évaluation des 

critères nutritionnels de la Swiss Pledge.  

9.3 Mesures 
Les variables auxquelles nous prêterons principalement attention sont celles utilisées par la 

Swiss Pledge dans l’élaboration de ses critères nutritionnels : 

● Énergie (kcal/portion) 

● Sodium (mg/100g ou 100ml) 

● Acides gras saturés (g/100g ou 100ml) 

● Sucres totaux (g/100g/100ml) : tous les monosaccharides et disaccharides 

 

Ces éléments sont limités (« nutriments à limiter ») dans la Swiss Pledge et des valeurs 

maximales ont été établis pour 100g/ml de l’aliment. Une exception est cependant faite pour 

l’énergie, dont la limite est calculée en fonction du poids de la portion de l’aliment. Les acides 

gras insaturés, mono-insaturés, polyinsaturés, ainsi que les protéines et les fibres sont 
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également pris en compte. Ces éléments sont présents dans la grille des critères 

nutritionnels de la Swiss Pledge, dans la partie des « composants à encourager ». Les 

industriels y proposent des seuils minimaux. Ainsi, pour qu’un aliment puisse être autorisé, 

ses valeurs nutritionnelles doivent à la fois respecter les “nutriments à limiter” mais 

également les « composants à encourager ». 

Les valeurs maximales pour l’énergie ont été calculées par rapport au pourcentage des 

besoins nutritionnels de référence. Comme relevé dans le paragraphe des hypothèses (§ 7), 

la valeur de 1700 kcal/j utilisée par la Swiss Pledge risque d’être sur-estimée ou sous-

estimés selon l’âge des enfants et leur activité physique. Afin de vérifier ces hypothèses, les 

besoins nutritionnels pour les enfants seront exposés sous la forme d’un tableau résumant 

les apports nutritionnels conseillés pour différentes tranches d’âge (annexe V). Ces 

recommandations sont basées sur les valeurs nutritionnelles du D-A-CH 2013 (23). Ces 

dernières sont issues des sociétés de nutrition de l’Allemagne (D pour Allemagne), de 

l’Autriche (A pour Autriche) et de la Suisse (CH pour la Suisse). Un tableau mettra en 

évidence les différences de pourcentage d’énergie couvert par un aliment, selon les tranches 

d’âge données par le D-A-CH : 1 à 3 ans, 4 à 6 ans, 7 à 9 ans et 10 à 14 ans (annexe VI). 

Pour enrichir les résultats, une analyse et une comparaison des valeurs maximales 

proposées en sucres et en acides gras saturés seront également réalisées selon les besoins 

nutritionnels des enfants. Pour cela, les valeurs maximales seront rapportées au poids par 

portion (et pas aux 100g d’aliment). Ceci permettra de comprendre concrètement si les 

critères sont adaptés à toutes les tranches d’âge des enfants. 

Les valeurs nutritionnelles de l’OSAV 2013 (24) ont également été prises en compte pour les 

valeurs de référence des acides gras saturés et mono-insaturés. Pour les sucres totaux, la 

nouvelle recommandation de l’OMS (25) sur les sucres « libres »  a été utilisée. La Swiss 

Pledge cite également le calcium, la vitamine D et les vitamines B (dont les vitamines B2 et 

B12) dans les “composants à encourager”. Elle ne donne cependant aucune valeur 

minimale, c’est pourquoi les valeurs de références de ces vitamines et minéraux n’ont pas 

été recherchées. 

Concernant la vérification de l’applicabilité des critères nutritionnels de la Swiss Pledge sur 

les produits alimentaires suisses, le tableau 1 ci-dessous montre un aperçu du type de 

tableau qui sera utilisé pour l’analyse.   

Tableau 1 : Exemple du tableau d’applicabilité des critères nutritionnels de la Swiss Pledge sur les 
denrées alimentaires suisses destinées aux enfants, adaptée de l’étude ZHAW (19) 

Catégorie Marque Indication Portion 

Energie 

(kcal/ 

portion) 

Sodium 

(mg/100g 

ou 100ml) 

AGS 

(mg/100g ou 

100ml) 

Sucres 

totaux 

(g/100g ou 

100ml) 

Composants à 

encourager 

6A 
JaMaDu / 

Migros 

Biscuits au 

miel et aux 

amandes 

20 g 89 120 1.5 16 

11 g de fibres, 

22 % farine 

complète 

 

Les valeurs nutritionnelles des aliments qui sont conformes aux valeurs maximales établies 

seront en vert. Celles qui sont au-delà des valeurs maximales seront en rouge. 
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9.4 Déroulement  
Un calendrier a été créé afin de lister les tâches à effectuer, ainsi que les délais à respecter 

(tableau 2). 

Tableau 2 : Calendrier des tâches 

Périodes Personnes impliquées Etapes 
Mois Dates 

précises 
Juin 2015 08 juin E.G., A.M. Prise de connaissance de la 

thématique 

Juillet – Août 
2015 

 E.G., A.M. Rédaction du protocole 

16 juillet E.G., A.M. Rendu du protocole 

 E.G., A.M. Vacances d’été  

Septembre – 
Octobre 2015 

31 août – 23 

octobre 

E.G., A.M. Stage FP3a 

26 octobre E.G., A.M., C. J. C., C. M. Discussion question de recherche 

29 octobre E.G., C. J. C., C. M. Coaching littérature 

Octobre – 
Novembre 
2015  

 E.G., A.M. Recherche de littérature 

12 novembre E.G., A.M., C. J. C., C. M. Discussion méthodologie 

 E.G., A.M. Prise de connaissance de : Swiss 

Pledge et étude ZHAW 

Novembre – 
Décembre 
2015 

 E.G., A.M. Rédaction du protocole 

6 décembre  E.G., A.M. Rendu provisoire du protocole 

18 décembre  Rendu définitif du protocole 

Décembre 
2015 – janvier 
2016 

19 décembre –

 3 janvier 

E.G., A.M. Vacances de Noël  

14 janvier E.G., A.M., C. J. C., C. 

M., élèves 3
ème

 BSc 

Séminaire 

Février – 
mars – avril 
2016 

22 février –  

15 avril 

E.G., A.M. Stage FP3b 

 

 E.G., A.M. Analyse des produits alimentaires  

Avril – mai 
2016 

16 avril – 01 

mai 

E.G., A.M. Vacances de Pâques  

 E.G., A.M. Analyse des critères Swiss Pledge 

E.G., A.M. Analyse des résultats 

E.G., A.M., C. J. C., C. 

M., élèves 3
ème

 BSc 

Séminaire en plénière 

Juin 2016  E.G., A.M. Adaptation de la grille de critères 

nutritionnels 

Juillet 2016  C. J. C., C. M.  Relecture du TBSc par le Dir TBSc 

29 juillet  E.G., A.M. Rendu du TBSc 

Août 2016 30 juillet – 28 

août 2015 

E.G., A.M. Vacances d’été 

Septembre 
2016 

 E.G., A.M., C. J. C., C. 

M., jury 

Soutenance 
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La lecture des articles se fait de manière individuelle. Les produits alimentaires de l’étude 

ZHAW qui seront inclus ou exclus seront analysés également individuellement. Une liste 

provisoire des produits choisis sera établie en commun ainsi que l’inclusion finale des 

produits alimentaires provenant des magasins. 

Le calendrier des tâches est principalement mis à jour par Elisabeth Guadagnolo. A chaque 

rencontre avec nos directrices de travail de Bachelor, un procès-verbal est rédigé par Alicia 

Marti pour expliciter les discussions et les décisions prises.  

10. Bénéfices et risques 
Notre travail de Bachelor ne comporte aucun risque, car nous ne faisons pas d’étude sur des 

êtres humains.  

En ce qui concerne les bénéfices, cette analyse pourrait en amener plusieurs. D’une part, les 

autorités compétentes et concernées pourraient utiliser les résultats pour adapter et prendre 

des mesures concrètes quant à la régulation de la publicité. Cette analyse pourrait 

également amener à une prise de conscience de la qualité nutritionnelle des produits 

alimentaires disponibles dans le commerce.  

Grâce à sa transparence, cette étude permet également des conseils concrets, utiles pour 

les acteurs impliqués dans la problématique du surpoids et de l’obésité infantile. 

Enfin, les diététiciens pourraient bénéficier d’un outil intéressant : le tableau d’adaptation des 

critères nutritionnels proposé à la fin du travail de Bachelor. Il pourrait être utilisé pour 

analyser la qualité nutritionnelle d’un produit grâce à des critères clairs.  

11. Budget et ressources 
Aucun budget n’est nécessaire pour ce travail, car nous n’avons pas de frais à prendre en 

charge, hormis l’impression de notre travail de Bachelor. Toutefois, nous pouvons tenir 

compte des accès gratuits de la HEdS pour les articles payant depuis le site des Caroubiers 

et de Champel. La HEdS donne également accès à vingt articles payants par binôme. 

Nos ressources humaines sont nos directrices de travail de Bachelor et notre entourage. 

Nous disposons également de ressources matériels fournit soit par la HEdS (ordinateurs, 

imprimantes, livres de la bibliothèque, etc.) soit par nos soins (ordinateurs personnels, 

imprimantes, etc.).  

Les magasins COOP® et Migros® (si nécessaire d’autres commerces) ainsi que le fast-food 

McDonald’s® seront également une ressource structurelle pour l’analyse des produits du 

marché suisse. �  
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13. Annexes 

13.1 Annexe I : Critères nutritionnels de l’OMS 
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Annex 1 

WHO REGIONAL OFFICE FOR EUROPE NUTRIENT PROFILE MODEL 

Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

1 Chocolate and 
sugar 
confectionery, 
energy bars, 
and sweet 
toppings and 
desserts 

Chocolate and other 
products containing cocoa; 
white chocolate; jelly, sweets 
and boiled sweets; chewing 
gum and bubble gum; 
caramels; liquorice sweets; 
spreadable chocolate and 
other sweet sandwich 
toppings; nut spreads, 
including peanut butter; 
cereal, granola and muesli 
bars; marzipan  

Chocolate flavoured 
breakfast cereals; 
cakes and pastries; 
biscuits and other 
baked goods covered 
in chocolate 

17.04; 18.06; some of 
19.05; 20.06; some of 
20.08; some of 21.06 

Not permitted 

2 Cakes, sweet 
biscuits and 
pastries; other 
sweet bakery 
wares, and dry 
mixes for 
making such 

Pastries; croissants; 
cookies/ biscuits; sponge 
cakes; wafers; fruit pies; 
sweet buns; chocolate-
covered biscuits; cake mixes 
and batters 

Bread and bread 
products 

19.01.20; 19.05.20; 
19.05.31; 19.05.32 

Not permitted 

3 Savoury snacks Popcorn and maize corn; 
seeds; nuts and mixed nuts; 
savoury biscuits and 
pretzels; other snacks made 
from rice, maize, dough or 
potato 

 

 08.01; 08.02; 10.05; 
19.04.10, 19.04.20;  
some of 19.05; 
20.05.20; 20.08.11; 
20.08.19; 20.08.99 

   0  0.1c  
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Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

4 Beverages  

 a) Juices 100% fruit and vegetable 
juices; juices reconstituted 
from concentrate, and 
smoothies 

 20.09 Not permittedd 

 b) Milk drinkse Milks and sweetened milks; 
almond, soya, rice and oat 
milks 

Cream Some of 04.01; some of 
04.02; 22.02.90 

2.5   0 0   

 c) Energy drinksf   Some of 22.02 Not permitted 

 d) Other 
beverages 

Cola, lemonade, orangeade; 
other soft drinks, sweetened 
beverages, mineral and/or 
flavoured waters (including 
aerated) with added sugars 
or sweetener 

100% fruit and 
vegetable juices; milk 
drinks 

22.01; some of 22.02    0 0   

5 Edible ices Ice cream, frozen yoghurt, 
iced lollies and sorbets 

 21.05 Not permitted 

6 Breakfast 
cerealsg 

Oatmeal; cornflakes; 
chocolate breakfast cereals; 
mueslis 

 19.04.10; 19.04.20 10  15   1.6  

7 Yoghurts, sour 
milk, cream and 
other similar 
foods 

Yoghurt; kephir; buttermilk; 
flavoured sour, fermented 
milk and drinking yoghurt; 
fromage frais; cheese-based 
and other yoghurt 
substitutes; yoghurt products 
containing additional 
ingredients (such as fruit; 
muesli); cream 
 

Milks and sweetened 
milks; almond, rice 
and oat milks 

Some of 04.02; 04.03; 
04.04; some of 
04.06.10; 19.01.10; 
19.01.90; some of 21.06 

2.5 2.0 10   0.2c  
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Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

8 Cheese Medium-hard and hard 
cheeses; soft cheeses; fresh 
cheese (such as ricotta, 
mozzarella); grated or 
powdered cheese; cottage 
cheese; processed cheese 
spreads 

 04.06 20     1.3  

9 Ready-made 
and 
convenience 
foods and 
composite 
dishes  

Pizzas; lasagne and other 
pasta dishes with sauces; 
quiches; ready meals; ready-
made sandwiches; filled 
pastas; soups and stews 
(packaged or tinned); mixes 
and dough 

 Some of 16; some of 
19.01.20; 19.02.19; 
19.02.20; some of 
19.05; some of 20.05; 
21.04  

10 4 10   1 225 

10 Butter and other 
fats and oils 

Butter; vegetable oils, 
margarines and spreads 

 04.05; 15  20    1.3  

11 Bread, bread 
products and 
crisp breadsg 

Ordinary bread (containing 
cereal, leavens and salt); 
gluten-free bread; 
unleavened bread; crisp 
breads; rusks and toasted 
breads 

Sweet biscuits; 
pastries; cakes 

19.05.10; 
19.05.40;19.05.90 

10  10   1.2  

12 Fresh or dried 
pasta, rice and 
grains  

 Filled pasta and pasta 
in sauce 

10; some of 11; 19.02 
excluding 19.02.20. 

10  10   1.2  

13 Fresh and 
frozen meat, 
poultry, fish and 
similar 

Eggs   02 excluding 02.10; 
some of 03 excluding 
03.05 

Permitted 

14 Processed 
meat, poultry, 
fish and similar 

Sausage, ham, bacon; 
chicken nuggets; smoked 
and pickled fish; tinned fish 
in brine or oils; fish fingers 
and breaded/ battered fish 

Pepperoni pizza 02.10; some of 03; 
some of 16 

20     1.7  
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Food category Included in category 
(examples) 

Not included in 
category (examples) 

Customs tariff code 
(position and/or 

subposition number)a 

Marketing not permitted if product exceeds, per 100 g:b 

total 
fat 
(g) 

sat. 
fat  
(g) 

total 
sugars 

(g) 

added 
sugars 

(g) 

non-sugar 
sweeteners 

(g) 

salt 
(g) 

energy 
(kcal) 

15 Fresh and 
frozen fruit, 
vegetables and 
legumes 

Fruit and vegetables; 
legumes; starchy 
vegetables, roots and tubers 

Tinned fruits, 
vegetables and 
legumes; fruit in syrup; 
dried fruit; frozen fruit 
with added sugar 

07 excluding 07.10, 
07.11, 07.12, 07.13; 
some of 08 excluding 
08.01; 08.02; 08.11; 
08.12; 08.13; 08.14 

Permitted 

16 Processed fruit, 
vegetables and 
legumes  

Tinned fruit, vegetables and 
legumes; dried fruit,h dried 
vegetables and legumes; 
marmalade; jams; pickled 
vegetables and fruit; stewed 
fruits; fruit peel; frozen 
French fries; frozen fruit with 
added sugar 

Fruit juice 07.10; 07.11; 07.12; 
07.13; some of 08.03; 
some of 08.05; some of 
08.06; 08.11, 08.12, 
08.13 and 08.14; 20.01; 
20.02; 20.03; 20.04; 
20.05; 20.06; 20.07; 
20.08.20, 20.08.30, 
20.08.40, 20.08.50, 
20.08.60, 20.08.70, 
20.08.80; 20.08.93; 
20.08.97; 20.08.99 

5  10 0  1  

17 Sauces, dips 
and dressings 

Salad dressings; tomato 
ketchup; mayonnaise; ready-
to-use dips; soya sauce; 
mustard and mustard flour 

 21.03 10   0  1  

Sat. fat= saturated fat. 
a Where appropriate, a four-digit position number has been given. Where “some of” is indicated, this means that most (but not all) food products in this position number are covered. In some 
instances a six-digit sub-position is provided so as to pinpoint specific products more easily. 
b The food products should, where possible, be assessed as sold or as reconstituted (if necessary) according to the manufacturer’s instructions. 
c Salt equivalent. 
d This is in line with the WHO Guidelines on Sugars Intake for Children and Adults (in press), as fruit juices are a significant source of free sugars for children. However, it is recognized that 
countries, according to national context and national food-based dietary guidelines, may take the decision to permit the marketing of 100% fruit juices in small portions. 
e Follow-up formulas and growing-up milks are not covered by this model. It should be noted that World Health Assembly Resolution WHA39.28, adopted in 1986, states that the practice of 
providing infants with specially formulated milks (so called "follow-up milks") is not necessary. Further, any food or drink given before complementary feeding is nutritionally required may 
interfere with the initiation or maintenance of breastfeeding and should, therefore, be neither promoted nor encouraged for use by infants during this period. 
f There is no agreement on a definition of energy drinks. However, such a category of drinks includes a variety of non-alcoholic beverages. While caffeine is considered the main ingredient, a 
number of other substances are often present. The most common of these include guarana, taurine, glucuronolactone and vitamins. A common feature is that these beverages are marketed 
for their actual or perceived effects as stimulants, energizers and performance enhancers. 
g For this category, countries may choose to include a threshold for minimum dietary fibre content, for example >6g dietary fibre. 
h This is in line with the WHO Guidelines on Sugars Intake for Children and Adults (in press), as dried fruits are a significant source of concentrated sugars for children. However, it is 
recognized that countries, according to national context and national food-based dietary guidelines, may take the decision to permit the marketing of dried fruits in small portions. 
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13.2 Annexe II : Critères nutritionnels de la Swiss Pledge  

	

	
	

! ! !
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Table!1:!EU!Pledge!Nutrition!Criteria!Overview!

Category!1:!Vegetable!and!animal!based!oils,!fats!and!fat!containing!spreads!&!emulsionBbased!sauces!
SubBcategory!A:!Vegetable!&!animal!based!oils,!fats!&!fat!containing!spreads:!all!animal!and!vegetable!based!fats!&!oils!used!as!spreads!on!bread!and/or!food!preparation.1!

Examples! Energy!
(kcal/portion*)!

Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g,(except(when(specified(otherwise(
Oils!and!fats!(all!types),!full!&!lowEfat!
margarine,!butter!mélanges,!solid!or!liquid!
oil/fat!products!for!roasting!and!frying!

<!85! <!500! <!33%!total!fat!is!
SAFA!(incl.!TFA)!

(5)! >!25%!of!total!fat!is!PUFA!

SubBcategory!B:!EmulsionBbased!sauces:!sauces!that!constitute!only!a!minor!component!of!the!meal!to!which!an!emulsifying!agent!is!added!OR!have!a!fat!content!>!10%!w/w.!
Mayonnaise,!salad!dressings,!marinades,!
vinaigrettes…!

<!85! <!750! <!33%!total!fat!is!
SAFA!(incl.!TFA)!

<!5! >!25%!of!total!fat!is!PUFA!

Category!2:!Fruits,!vegetables!and!seeds,2!except!oil!Vegetables!include!legumes!and!potatoes.!Seeds!include!seeds,!kernels,!nuts.!Nuts!include!peanuts!and!tree!nuts.!
SubBcategory!A:!Products!of!fruits!and!vegetables!except!oils!&!potatoes!(>!50g!fruit!and/or!veg!per!100g!of!finished!product)!that!constitute!a!substantial!component!of!the!
meal.!!
Vegetable!gratin,!canned!vegetables,!baked!
beans,!fruit!compote,!fruit!in!syrup,!fruit!salad!

<170! <!300! <!1.5! <!15( Min.!½!portion!fruit!and/or!veg.!
Nutrients!delivered!through!
ingredients!(fruit!and/or!veg).!

Subcategory!B:!Potato!&!potato!products,!except!dehydrated!potato!products:!all!potato!based!dishes!(>!50g!potato!per!100g!of!finished!products)!that!constitute!a!substantial!
component!of!the!meal.!!
Mashed!potato,!gnocchi,!gratin,!dumplings,!
fried!or!roasted!potato…!

<170! <!300! <!1.5! <!5( Nutrients!delivered!through!main!
ingredient!(potato)!

Subcategory!C:!Potato!chips!and!&!potato!based!snacks,!incl.!doughBbased!products!
Potato!chips/crisps! <170! <670! <10%!kcal!from!

SAFA!
<!10( Fibre!:!>3g/100g/ml;!and/or!>70%!

UFA/total!fat!
Extruded!&!pelleted!snacks,!stackable!chips! <170! <9003! <10%!kcal!from!

SAFA!
<10! Fibre!:!>3g/100g/ml;!and/or!!>70%!

UFA/total!fat!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1!Butters!as!defined!in!Council!regulation!(EC)!1234/2007!Annex!XV,!are!excluded!from!this!category!because!they!will!not!be!advertised!towards!children.!!
2!Exemptions:!100%!fruit!and!vegetables!and!their!products,!including!100%!fruit!and!vegetable!juices,!as!well!as!100%!nuts!and!seeds!and!mixes!thereof!(with!no!added!salt,!sugar!or!fat).!
These!products,!presented!fresh,!frozen,!dried,!or!under!any!other!form!may!be!advertised!to!children!without!restrictions.!
3!Individual!ESA!member!companies!may!benefit!from!a!longer!period!–!up!to!the!end!of!2015!–!in!respect!of!this!value,!reflecting!the!uneven!advancement!of!salt!reduction!programmes!
among!EU!member!states.!Should!any!member!wish!to!benefit!from!such!derogation,!individual!member!companies!shall!specify!this!in!their!corporate!EU!Pledge!commitments!published!on!
the!EU!Pledge!website.!During!the!additional!transition!period,!the!applicable!sodium!threshold!shall!not!exceed!970mg/100g.!

! ! !
!
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SubBcategory!D:!Seeds!and!nuts!

Examples! Energy!
(kcal/portion*)!

Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g,(except(when(specified(otherwise!
Salted!or!flavoured!nuts,!mixed!nuts,!nutEfruit!
mixes,!peanut!butter!

<200! <670! <10!
!

<!15! Nutrients!delivered!through!
ingredients!(nuts!and!seeds)!

SubBcategory!E:!Fruit/Vegetable!based!meal!sauces:!all!fruit/vegetable!based!sauces!(>!50g!fruit!and/or!vegetable!per!100g!of!finished!products)!that!constitute!a!substantial!
component!of!the!meal!
Tomato!sauce,!pasta!sauce…! <!100! <!500! <!1.5! <!10( Nutrients!delivered!through!

ingredients!(fruits!and/or!vegetables)!
SubBcategory!F:!Fruit/Vegetable!based!condiments:!all!fruit/vegetable!based!condiments!(>!50g!fruit!and/or!vegetable!per!100g!of!finished!products)!that!constitute!only!a!
minor!component!of!the!meal!
Tomato!ketchup,!chutney…! <!85! <!750! <!1.5! <!25! Nutrients!delivered!through!

ingredients!(fruit!and/or!vegetables)!
Category!3:!Meat!based!products:!all!kinds!of!processed!meat/poultry,!and!meat!products,!consisting!of!minimally!50g!of!meat!per!100g!finished!product!

Meatballs,!salami,!grilled!ham,!chicken!fillet,!
sausages…!

<!170! <!800! <!6! (<!5)! >!12%!of!energy!as!protein!

Category!4:!Fishery!products:!all!kinds!of!processed!fish,!crustaceans!and!shellfish,!consisting!of!min.!50g!of!fish,!crustaceans,!and/or!molluscs!per!100g!of!finished!product!

Cod!parings,!fried!fillet!of!haddock,!fish!fingers,!
pickled!mussels,!tinned!tuna!

<!170!
OR!
>!170!IF!>!25%!
total!fat!is!PUFA!

<!450! <!33%!total!fat!is!
SAFA!(including!
TFA)!

(<5)! >!12%!of!energy!as!protein!

Category!5:!Dairy!products!
SubBcategory!A:!Dairy!Products!other!than!cheeses:!Must!contain!minimum!50%!dairy!(Codex!Alimentarius!standard)!

Milks!&!milk!substitutes;!yoghurts;!sweet!
fresh/soft!cheese;!curd!&!quark;!fermented!
milks;!dairy!desserts!

<170! <!300! <!2.6! <!13.5( Protein:!>12!E%!or!>!2g!/100g!or!
100ml!
AND/OR!!
At!least!1!source!of:!Ca!or!Vit!D!or!
any!Vit!B!

SubBcategory!B:!Cheese!and!savoury!dairy!based!products:!Must!contain!minimum!50%!dairy!(Codex!Alimentarius!standard)!

Hard,!semiEhard!cheeses! <!85! <!900! <!15! (<!5)! At!least!one!source!of:!Ca,!Vit!B12,!
Vit!B2!
!

Other!cheeses,!curd!&!quark!and!savory!dairyE
based!products!!!

<170!! <!800! <!10! <!8!
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Category!6:!Cereal!based!products!
SubBcategory!A:!Sweet!biscuits,!fine!bakery!wares!and!other!cereal!based!products:!cereal!must!be!listed!as!the!main!ingredient!on!the!ingredient!declaration.!

Examples! Energy!
(kcal/portion*)!

Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g,(except(when(specified(otherwise!
All!kinds!of!biscuits!and!cakes,!cereal!bars,!
flapjacks…!

≤200! <!450! ≤10! ≤35!
!

Fibre!!(>3!g/100g)!and/or!whole!grain!
(15%!total!ingredients)!and/or!20%E!
from!UFA!and!>70%!UFA/total!fat!

SubBcategory!B:!Savoury!biscuits,!fine!bakery!wares!and!other!cereal!based!products,!including!doughBbased!products:!cereal!must!be!listed!as!the!main!ingredient!on!the!
ingredient!declaration.!
Savoury!crackers,!extruded,!pelleted!&!
popcornEbased!snacks,!popcorn,!pretzel!
products!

≤170!
!

<9004! <10%!kcal!from!
SAFA!

≤10!
!

Fibre!:!>3!g/100g;!and/or!>70%!
UFA/total!fat!

SubBcategory!C:!Breakfast!Cereals!including!porridge!
Ready!to!eat!breakfast!cereals!such!as!
cornflakes,!puffed!rice,!porridge!

≤210!
!

≤450! ≤5! ≤30! Fibre!(>3g/100g)!and/or!wholegrain!
(15%!whole!grain!per!total!
ingredients)!

SubBcategory!D:!Cereal!and!cereal!products!except!breakfast!cereals,!biscuits!and!fine!bakery!wares:!cereal!must!be!listed!as!the!main!ingredient.!
Bread,!rusks,!rice,!noodles,!pasta,!polenta!! <340! ≤500! ≤5! ≤5!

!
Fibre!(>3!g/100!g)!and/or!wholegrain!
(15%!of!total!ingredients)!

Category!7:!Soups,!composite!dishes,!main!course!and!filled!sandwiches!
SubBcategory!A:!Soups:!all!kinds!of!soups!and!broths!containing!min!1!of!the!following:!30g!fruit,!vegetables,!cereals,!meat,!fish,!milk!or!any!combination!of!those!(calculated!as!
fresh!equivalent)!per!portion.!(Thresholds!apply!to!food!as!reconstituted,!ready!for!consumption,!following!manufacturer’s!instructions).!
Tinned!tomato!soup,!instant!vegetable!soup,!
soup!in!standEup!pouches!

<!170! <!350! <!1.5! <!7.5( Nutrients!delivered!through!
ingredients!(fruits!and/or!vegetables,!
cereals,!meat,!fish,!milk)!

SubBcategory!B:!Composite!dishes,!main!dishes,!and!filled!sandwiches:!all!kinds!of!dishes!&!sandwiches!containing!min!2!of!the!following:!30g!fruit,!veg,!cereals,!meat,!fish,!milk!
or!any!combination!of!those!(calculated!as!fresh!equivalent)!per!portion.!(Thresholds!apply!to!food!as!reconstituted,!ready!for!consumption,!following!manufacturer’s!
instructions).!
Pasta!salad!with!veg,!noodles!with!sauce,!pizza,!
croqueEmonsieur,!moussaka,!filled!pancakes!

<!425! <!400mg! <!5! <!7.5! Nutrients!delivered!through!
ingredients!(fruits!and/or!vegetables,!
cereals,!meat,!fish,!milk)!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
4!See!footnote!3.!

! ! !
!
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Category!8:!Meals:!The!combination!of!items!served!as!a!meal!(main!dish,!side!item!(s)!and!a!beverage)!for!breakfast,!lunch!or!dinner.!
Examples! Energy!

(kcal/portion*)!
Sodium!!
(mg/100g!or!100ml*)!

Saturated!fats!
(g/100g!or!100ml*)!

Total!sugars!
(g/100g!or!100ml*)!

Components!to!encourage!

*Energy(values(are(per(portion(and(nutrient(values(per(100g/100ml,(except(when(specified(otherwise!
Children’s!meals! ≤510/meal!a)!!

≤340/meal!b)!
≤660/meal! <10%!kcal!from!

saturated!fat!
≤20/meal!
(minus!natural!
occurring!sugar!c)!!

from!1!portion!d)!
J/F/V/M/D)(

Each!meal!must!contain!min.!of:!
1!portion!d)!fruit/!vegetables!
or/and!
1!portiond)!100%!juice!
or/and!
1!portion!qualified!d,e)!dairy!product!
or!milk!
or/and!
1!portion!d)of!whole!grainf)!

Category!9:!Edible!ices:!all!kinds!of!edible!ices!(water!ices!and!ice!cream)!
Ice!cream,!water!ice,!ice!lollies,!sherbet!ice! <!110! <!120! <!5! <!20! E!

Exclusions!(no!nutrition!criteria;!are!not!advertised!to!children!<12!by!EU!Pledge!member!companies)!
• Sugar!and!sugarEbased!products,!which!!include:!Chocolate!or!chocolate!products;!Jam!or!marmalade;!Sugar,!honey!or!syrup;!NonEchocolate!confectionary!or!other!sugar!

products5!
• Soft!drinks6!
!
Notes:!
a)!For!lunch/dinner!(30%!energy)!
b)!For!breakfast!(20%!energy)!
c)!If!sugar!content!is!higher!than!20g!for!a!meal!and!contains!more!than!1!J/F/V/M/D.!
d)!Portions!are:!!! !

• Fruits!(F)/Vegetables!(V):!60E80g!
• 100%!juice!(J):!150E250ml!
• Dairy!(D):!e.g.!30g!cheese/100E150g!yoghurt!
• Milk!(M):!!150E250ml!

e)!Meet!individual!category!requirements!
f)!Product!qualified!for!a!reasonable!source!of!fiber!which!contains!≥!8g!whole!grain!!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
5!SugarEfree!gum!and!sugarEfree!mints!are!exempted,!i.e.!outside!the!scope!of!EU!Pledge!restrictions.!
6!The!rationale!for!this!exclusion!is!that!currently!some!EU!Pledge!companies!committed!in!2006!not!to!market!any!soft!drinks!directly!to!children!younger!than!12!years!old!(see!UNESDA!
commitments:!http://www.unesda.org/ourEunesdaEcommitmentsEactEresponsibly#year2006!).!Discussions!are!ongoing!regarding!lowEenergy!beverages.!In!the!meantime!companies!that!are!
not!signatories!to!the!UNESDA!commitment!will!continue!using!their!own!nutrition!criteria!for!these!beverages,!including!fruitEbased!drinks.!Bottled!water!is!exempted!from!the!EU!Pledge!
restrictions.!
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13.3 Annexe III : Tableau des produits sélectionnés par l’étude ZHAW 

Catégorie Nombre de produits 

Catégorie 1 : Huiles animales et végétales, pâtes à tartiner et sauces grasses 

Catégorie 1A - 

Catégorie 1B 2 

Sous-total catégorie 1 2 

Catégorie 2 : Fruits et légumes (y compris pommes de terre) et graines (sauf huile) 

Catégorie 2A 3 

Catégorie 2B 1 

Catégorie 2C1 5 

Catégorie 2C2 4 

Catégorie 2D 2 

Catégorie 2E - 

Catégorie 2F 3 

Sous-total catégorie 2 18 

Catégorie  3 : Produits carnés 

Sous-total catégorie 3 8 

Catégorie 4 : Produits de la pêche 

Sous-total catégorie 4 1 

Catégorie 5 : Produits laitiers 

      Catégorie 5A  27 

Catégorie 5B1 3 

Catégorie 5B2 6 

Catégorie 5 1 

Sous-total catégorie 5 37 

Catégorie 6 : Produits céréaliers 

      Catégorie 6A 15 

      Catégorie 6B 4 

      Catégorie 6C 25 

      Catégorie 6D 2 

Sous-total catégorie 6 46 

Catégorie 7 : Soupes, plats composés, sandwichs 

Catégorie 7A - 

Catégorie  7B 6 
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Sous-total catégorie 7 6 

Catégorie 8 : Plats 

Sous-total catégorie 8 1 

Catégorie 9 : Glaces   

Sous-total catégorie 9 37 

Total  156 

Catégories exclues 

Catégorie : Sucre et produits sucrés  28 

Catégorie : Soft drinks 18 

Sous-total catégories exclues 46 

Exceptions de la catégorie 2 Fruits et légumes (100% fruits et légumes, ainsi 

que jus à 100% et graines et noix 100%, ni sucré, ni salé) directement admis 

pour la publicité 

15 

Total des produits analysés dans l’étude ZHAW 217 
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13.4 Annexe IV : Modèle PRISMA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Produits alimentaires inclus 

dans l'étude ZHAW 

(n=217) 

 

Produits  alimentaires de l'étude 

ZHAW inclus dans notre analyse 

(n=X) 

 

Produits catégorie 

"Sucre et produits sucrés" exclus 

(n=28) 

Produits catégorie  

"Soft drinks" exclus 

(n=18) 

 

Autres produits exclus :  

Non adaptés au public cible       X 

Produits similaires                      X 

(n=X) 

Produits  alimentaires inclus 

dans notre analyse 

(n=X) 

 

Produits issus du magasin 

Migros® 

n=X 

 

Produits issus du magasin 

Coop® 

n=X 

 

Produits issus de McDonald’s 

n=X 

Produits exceptions catégorie 2 

« Fruits et légumes » exclus 

(n=15) 

 

http://www.rapport-gratuit.com/
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13.5 Annexe V : Valeurs de référence des enfants 
Tableau 1 : Valeurs de référence en énergie, selon la tranche d’âge et le NAP (D-A-CH 2013) 

Tranche 

d’âge 

Valeurs de référence en énergie (kcal/j) 

NAP de 1.4 NAP de 1.6 NAP de 1.8 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

1-3 ans 1200 1100 1300 1200 - - 

4-6 ans 1400 1300 1600 1500 1800 1700 

7-9 ans 1700 1500 1900 1800 2100 2000 

10-14 ans 1900 1700 2200 2000 2400 2200 

 

Tableau 2 : Valeurs de références en acides gras saturés, selon la tranche d’âge et le NAP (arrondi 
au dixième) (OSAV 2013) 

Tranche 

d’âge 

Valeurs de référence en acides gras saturés (g/j) = 

< 10% 

NAP de 1.4 NAP de 1.6 NAP de 1.8 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

1-3 ans <15 <15 <15 <15 - - 

4-6 ans <15 <15 <20 <15 <20 <20 

7-9 ans <20 <15 <20 <20 <25 <25 

10-14 ans <20 <20 <25 <20 <25 <25 

 

Tableau 3 : Valeurs de références en acides gras mono-insaturés, selon la tranche d’âge et le 
NAP (arrondi au dixième) (OSAV 2013) 

Tranche 

d’âge 

Valeurs de référence en acides gras mono-insaturés (g/j) = 

10-15 % 

NAP de 1.4 NAP de 1.6 NAP de 1.8 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

1-3 ans 15-20 10-15 15-20 15-20 - - 

4-6 ans 15-25 15-20 20-25 15-25 20-30 20-30 

7-9 ans 20-30 15-25 20-30 20-30 25-35 20-35 

10-14 ans 20-30 20-30 25-35 20-35 25-40 25-35 
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Tableau 4 : Valeurs de références en sucres, selon la tranche d’âge et le NAP (arrondi au dixième) (OMS 
2015) 

Tranche 

d’âge 

Valeurs de référence en sucres (g/j) = 

< 5 % 

NAP de 1.4 NAP de 1.6 NAP de 1.8 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

1-3 ans <10 <10 <10 <10 - - 

4-6 ans <10 <10 <10 <10 <10 <10 

7-9 ans <10 <10 <10 <10 <15 <15 

10-14 ans <10 <10 <10 <15 <15 <15 

 

Tableau 5 : Valeurs de références en sodium, selon la tranche d’âge (arrondi au dixième) (D-A-CH 2013) 

Tranche d’âge Valeurs de 

référence en 

sodium (mg/j) 

1-3 ans 300 

4-6 ans 410 

7-9 ans 460 

10-14 ans 510 

 

Tableau 6 : Valeurs de référence en protéines, selon la tranche d’âge et le sexe (arrondi au dixième)  
(D-A-CH 2013) 

Tranche 

d’âge 

Valeurs de référence en protéines (g/j) 

Garçons Filles 

1-3 ans 14 13 

4-6 ans 18 18 

7-9 ans 26 26 

10-14 ans 37 38 

 

Pour les fibres, les recommandations sont identiques pour toutes les tranches d’âge : 30g/j 

(OSAV 2013). 
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13.6 Annexe VI : Différences de % d’énergie, selon les tranches d’âge 
et les NAP 

Catégorie 6 : Produits céréaliers 

Sous-catégorie A : Biscuits sucrés 

Exemples Énergie 

Tous types de 

biscuits et cakes, 

barres de céréales 

≤ 200 kcal/portion 

Tranche d’âge  AET en % 

NAP = 1.4 NAP = 1.6 NAP = 1.8 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

4-10 ans (= 1700 

kcal) (Swiss Pledge) 

12 

1-3 ans (selon  

D-A-CH 2013) 

17  18  15  17  - - 

4-6 ans (selon  

D-A-CH 2013) 

 14 15 13 14 11 12 

7-9 ans (selon D-A-

CH 2013) 

 12  14 11  11 10 10 

10-14 ans (selon D-

A-CH 2013) 

 11 12 9 10 8 9 

 

 
 


